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Préambule
L’accompagnement des ménages, que ce soit 
dans l’accès ou dans le maintien dans un logement, 
est une action fondamentale recouvrant plusieurs 
objectifs, et notamment :
 - Permettre au ménage de mobiliser l’ensemble 

des aides concourant à son accès et son maintien 
dans le logement : aide au logement, dispositif 
FSL...

 - Favoriser l’appropriation du logement occupé 
par le ménage : aide à l’installation dans le 
logement, information et conseils concernant 
l’utilisation des espaces collectifs et privatifs 
(consommations d’eau, d’électricité, tri sélectif...), 
les relations de voisinage, les droits et devoirs 
des locataires...

 - Organiser la gestion du budget, afin de pouvoir 
faire face à l’ensemble de ses dépenses dans 
de bonnes conditions financières et ainsi éviter 
les situations d’impayés. Il peut également s’agir 
d’organiser, si nécessaire, un échelonnement de 
la dette locative.

À l’échelle des Bouches-du-Rhône, les dispositifs et 
les interventions en matière d’accompagnement des 
ménages sont nombreux et nécessitent d’être mieux 
identifiés. 
Face à ces constats, ce guide a été créé dans le 
cadre du PDALHPD 2016-2020  et actualisé dans 
le cadre du nouveau PDALHPD 2022-2027 afin que 
les professionnels de l’action sociale, les intervenants 
de terrain en charge de l’accueil, de l’information, 
de l’orientation et de l’accompagnement des 
personnes en situation difficile au regard du 
logement, puissent repérer les différents dispositifs 
mobilisables.
Ce guide a ainsi pour objectif de :
 - Permettre un état des pratiques concernant 

l’accompagnement au logement et dans le 
logement, et rendre ainsi plus lisible l’ensemble 
des dispositifs d’accompagnement mis en œuvre 
dans le département.

 - Être un document de référence donnant des 
indications sur les outils et « bonnes pratiques » 
aux travailleurs sociaux intervenant auprès des 
ménages ayant besoin d’un accompagnement 
social ; 

 - Permettre une sollicitation facilitée des dispositifs 
d’accompagnement au regard de la situation de 
chaque ménage.

Il met ainsi en avant les dispositifs d’accompagnement 
mis en œuvre auprès des personnes rencontrant 

une problématique « logement », même s’il est 
essentiel de souligner que, d’une manière générale, 
les travailleurs sociaux ont bien conscience 
de la nécessité d’avoir une approche globale 
de la personne avec la prise en compte de 
problématiques diverses (protection de l’enfance, 
difficultés quotidiennes et budgétaires, insertion 
professionnelle, accès au soin...).
Élaboré grâce à la contribution des acteurs 
concernés par les questions de l’accès et du maintien 
dans le logement, ce guide se veut évolutif, afin 
d’être toujours le plus représentatif possible des 
accompagnements existants dans le département 
des Bouches-du-Rhône. 
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Comment utiliser ce 
guide ? 
Ce guide s’adresse à tout professionnel travaillant 
auprès des publics les plus vulnérables.
Il se veut un document pratique et facile d’accès, 
ayant pour objectif de leur donner des points de 
repère utiles sur :  
 - Les objectifs de chaque accompagnement, 
 - La procédure à suivre, 
 - Les structures chargées de les mettre en œuvre.  

Les fiches comportent chacune des informations 
relatives à :
 - L’objectif de l’accompagnement
 - Le public concerné 
 - Le contenu de l’accompagnement
 - La durée de l’accompagnement
 - La compatibilité avec d’autres mesures 

d’accompagnement
 - Les modalités de demande de l’aide 
 - Les pièces éventuelles à fournir
 - Les aspects techniques et réglementaires
 - Les prestataires effectuant l’accompagnement
 - Le cadre réglementaire
 - Les contacts utiles 

Afin d’être le plus complet possible, certaines fiches 
comporteront des liens vers les annexes ou vers 
internet, renvoyant ainsi vers des informations plus 
précises.
Ce guide pourra être enrichi de vos remarques et 
suggestions, formulées auprès de l’animatrice du 
PDALHPD : 
nathalie.goulet@adil13.org ou 04 96 11 24 60 

Ce guide est également téléchargeable sur les sites 
de :  
 - la Préfecture des Bouches-du-Rhône : 

http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr
 - du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône

www.departement13.fr 
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Accompagnement 
social  : mode d’emploi
Définition de 
l’accompagnement social
« Il y a potentiellement autant d’accompagnements que 
d’objectifs, d’institutions, de publics, et probablement 
de personnes bénéficiaires ». 
Il ne s’agit donc pas ici de proposer une seule et 
unique définition de l’accompagnement social, mais 
d’en rappeler les principes généraux sur lesquels 
l’ensemble des acteurs s’accordent. 
(Source : L’accompagnement social et ses effets sur les bénéfi-
ciaires - CAF - dossier d’étude N° 195-2017)

Le travail social est quant à lui définit par le décret 
du 6 mai 2017. « Le travail social vise à permettre 
l’accès des personnes à l’ensemble des droits 
fondamentaux, à faciliter leur inclusion sociale 
et à exercer une pleine citoyenneté. Dans un but 
d’émancipation, d’accès à l’autonomie, de protection 
et de participation des personnes, le travail 
social contribue à promouvoir, par des approches 
individuelles et collectives, le changement social, le 
développement social et la cohésion de la société. 
Il participe au développement des capacités à agir 
pour elles-mêmes et dans leur environnement.
Généralement, l’accompagnement social s’adresse 
aux personnes en situation de vulnérabilité sur le 
plan social, avec de manière fréquente, un cumul de 
difficultés liées entre elles.
L’accompagnement social vise ainsi à développer 
l’autonomie des personnes, à travers l’impulsion 
d’une dynamique de changement reposant sur la 
reconnaissance de leurs « capacités potentielles ». 
Celui-ci se caractérise ainsi par une approche 
globale et individualisée des problématiques de la 
personne, et s’inscrit dans une démarche volontaire 
qui stipule la libre adhésion des personnes.
L’accompagnement social constitue souvent une 
relation de proximité qui nécessite :
 - Une intensité dans l’accompagnement (variable 

suivant le projet d’accompagnement et les 
besoins de la personne), 

 - Une action dans la durée (le temps de l’insertion 
propre à chacun),

 - Une pratique du « faire avec » intégrant le droit 
au recommencement.

L’accompagnement social en matière de logement

L’accompagnement social « en matière de 
logement » a vocation à soutenir le projet d’insertion 
ou de maintien dans le logement d’un ménage et 
d’assurer, par un suivi individualisé limité dans le 
temps, les conditions d’une bonne autonomie dans 
le logement.
La plupart du temps prescris et exercé par des 
travailleurs sociaux agréés, l’accompagnement 
social au logement s’appuie sur un ensemble de 
missions liées au contexte du logement – droits et 
devoirs des locataires, aide éducative budgétaire, 
appropriation du logement, insertion dans le 
voisinage et l’environnement...
Il est exercé la plupart du temps de manière individualisée 
(un ménage = une mesure d’accompagnement), mais peut 
aussi faire l’objet d’actions collectives (ateliers de recherche 
de logement...)

Les différentes sortes 
d’accompagnement
Le recensement des différents dispositifs 
d’accompagnement existants fait apparaître trois 
grandes catégories de mesures d’accompagnement, 
détaillées dans le schéma ci-après :
 - les mesures d’accompagnement administratives
 - les mesures d’accompagnement judiciaires
 - le suivi social de droit commun et les autres 

« types » d’accompagnement.
Ce schéma ne fait pas apparaître les 
accompagnements mobilisés dans le cadre 
des structures d’hébergement ou de logement 
accompagné, ceux-ci étant détaillés dans la 
rubrique « Les acteurs de l’accompagnement » de 
ce guide.
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Mesures d’accompagnement 
administratives

Mesures d’accompagnement 
judiciaires 

Suivi social de droit commun  
et autres

« types d’accompagnement »

Accompagnements 
individuels

Accompagnements 
collectifs

ASELL Courte durée

ASELL généraliste

ASELL renforcé

AVDL DALO 1

AVDL DALO 2

AVDL DALO 3

AVDL hors DALO 2 et 3

AVDL PPSMJ

GLA

IML

MASP 1

MASP 2

MAESF

ASC

ARL

Mesures judiciaires 
individuelles

MASP 3

MAJ

MJAGBF

Sauvegarde de justice

Curatelle 

Tutelle

Suivi social de droit commun : 
service social  
du Conseil départemental, 
CCAS, offre de service CAF,...

Accompagnement réalisé par 
les équipes mobiles

Accompagnement spécifique 
« CHRS Hors les Murs »

Accompagnement spécifique 
« Un chez soi d’abord »

Accompagnement spcécifique 
des équipes mobiles de 
prévention des expulsions

Accompagnement spécifique 
dans le cadre de la lutte contre 
l’habitat indigne

Accompagnement aux droits 
liés à l’habitat

Accompagnement spécifique 
« publics jeunes »

Accompagnement spécifique 
« personnes âgées »

Accompagnement dans le 
cadre de projets spécifiques 
(plan de sauvegarde, OPAH, 
MOUS...)
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 - CCAPEX 
 - Lutte contre l’habitat 

indigne
 - DALO, 
 - Banque de France,
 - CAF, 
 - Associations spécialisées,
 - Services de l’État,
 - ...

 - Écoute et échanges 
sur la situation de 
la personne,

 - Recueil 
d’informations 
(identité, nombre 
de personnes dans 
le foyer, revenus, 
origines des 
difficultés, situation 
au regard du 
logement...),

 - Premiers conseils

 - Prise en compte 
de l’ensemble 
des éléments 
transmis par la 
personne relatifs 
à sa situation 
afin de dresser 
le bilan initial, 
de commencer 
à envisager 
des solutions, 
et de formuler 
éventuellement 
des premières 
préconisations. 

 - Constitution de dossiers : 
demande de logement 
social, demande d’un 
hébergement, DALO, FSL, 
Surendettement...

 - Médiation
 - Ouverture de droits
 - Aide à la gestion du 

budget /Suivi budgétaire 
 - Aide à la gestion du 

logement, examen régulier 
avec la personne de l’état 
du logement

 - Conseils et aides afin que 
la personne vive de façon 
autonome, 

 - ...

Le déroulé d’un 
accompagnement : un 
processus en trois étapes
Lorsque l’accompagnement proposé est individuel, 
celui-ci se décompose généralement en trois 
grandes étapes :
 - le diagnostic social ,
 - la contractualisation de l’engagement , 

contractualisation plus ou moins formelle selon 
l’accompagnement mobilisé,

 - La mise en œuvre de l’accompagnement . Cette 
troisième étape est fortement impactée par 
les besoins de la personne, identifié dans le 
cadre du diagnostic social, et par le dispositif 
d’accompagnement mobilisé. 

1
Diagnostic social

2
Engagement réciproque

3
Mise en oeuvre de 
l’accompagnement

1er contact Diagnostic social
Contractualisation avec la 

personne
Actions spécifiques  
du travailleur social

Diagnostic complémentaire, 
recours à des partenaires

Diagnostic social enrichi et actualisé en continu

 - Présentation du « mode » 
d’accompagnement 
proposé.

 - Présentation de l’ensemble 
des démarches et 
/ ou engagements 
que la personne et 
l’accompagnement auront 
chacun à entreprendre 
dans l’optique d’améliorer 
la situation.

 - Contractualisation 
écrite ou orale suivant 
l’accompagnement 
proposé, en sachant 
que les modalités 
d’accompagnement 
peuvent évoluer en 
fonction de la situation de 
la personne. 
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Le diagnostic social, point de départ de 
l’accompagnement

« Clé de voute de l’accompagnement, le diagnostic 
social permet de connaitre la personne, de collecter 
des informations précises sur sa situation, ses 
problèmes, son histoire et ses potentiels. Il se construit 
à partir d’entretiens de face à face. Il n’est pas réalisé 
une fois pour toutes, il s’enrichit et s’actualise en 
continu ». 
Livre blanc de l’accompagnement social, FNARS, 2011

L’accompagnement social se base sur un diagnostic 
social afin de définir un projet commun d’intervention 
avec la personne (co-construction d’un projet 
personnalisé). 
Les acteurs de l’accompagnement insistent 
généralement sur l’importance de partager ce 
diagnostic entre partenaires, dans le respect du 
secret professionnel. Le diagnostic social constitue 
en effet un support de dialogue, et peut constituer, 
lorsque cela est nécessaire, une base de l’action 
partenariale en matière d’accompagnement.
Il existe différentes trames de diagnostic social, 
dans lesquelles on retrouve généralement les 
champs suivants à compléter avec la personne :
 - « Pouvoir louer » : capacités de la personne 

à accéder à un logement d’un point de vue 
règlementaire

 - « Savoir louer » : capacités de la personne à assumer 
financièrement son logement de façon autonome

 - « Savoir habiter » : capacités de la personne à 
entretenir et utiliser correctement son logement

 - « Savoir s’adapter à son environnement » : 
sensibilisation aux relations de bon voisinage, 
aux respects des règles de vie en collectivité, 
repérage des services collectifs de proximité 
(transports, mairie, école, ...)

 - « Évaluer le besoin en accompagnement du 
ménage »

Un accompagnement « contractualisé » et 
coconstruit autour d’un projet personnalisé

Une des conditions de l’accompagnement est la 
participation active de la personne accompagnée. 
L’accompagnement repose alors sur le principe de 
« faire avec » la personne, et non « faire pour », 
cela suppose ainsi pour les accompagnants de 
coconstruire un projet d’accompagnement avec la 
personne. 
Dans certaines associations, la définition du projet 
d’accompagnement avec la personne peut passer 
par la formalisation d’un engagement qui peut être 

soit moral, soit formalisé par écrit (contrat, accord, 
convention...). 
L’accompagnement se construit autour d’un 
projet défini par la personne avec l’aide de 
l’accompagnant.
Ce projet peut porter sur différents axes : 
 - Recherche d’un « chez soi », 
 - Démarches administratives, 
 - Aide à la vie quotidienne
 - Prévention, accès aux soins, 
 - Soutien à la parentalité
 - Prise en charge des problèmes psychiques, 
 - Insertion socioprofessionnelle
 - ...

La mise en œuvre de l’accompagnement : un 
processus fortement impacté par le diagnostic social 
et par le dispositif d’accompagnement mobilisé

A partir du diagnostic social et des besoins de la 
personne identifiés dans ce cadre, l’accompagnement 
social adéquat peut être réfléchi. 
Les formes, les contenus et les modalités 
d’accompagnement vers et dans le logement sont 
multiples. Ils varient selon :
 - La situation des personnes : en recherche d’un 

logement, en situation d’hébergement, à la rue, 
en situation d’expulsion, ...

 - Leurs besoins et leurs attentes : problématiques 
logement, santé, surendettement, recherche d’un 
emploi ou d’une formation, de connaître leurs 
droits, d’être soutenues moralement...

 - Le statut de l’accompagnement : prescrit ou 
choisi,

 - Le type d’accompagnement : individuel ou 
collectif,

 - Le degré de coordination des différents acteurs.
Tout au long du processus d’accompagnement, 
plusieurs compétences des travailleurs sociaux sont 
mises en œuvre, et notamment :
 - Une écoute active,
 - Une approche globale,
 - Une connaissance des dispositifs et des droits des 

citoyens,
 - Une connaissance des partenaires potentiels sur 

le territoire,
 - Une capacité à travailler en coopération avec 

tous les services concourant aux mêmes buts.
En 2015, un outil d’élaboration partagée du projet 
d’accès au logement a été élaboré en région 
PACA, dans le cadre de la mission « Ouvrir la 
Ville ». Cet outil a pour vocation de venir en aide 
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aux partenaires, bailleurs et acteurs associatifs, 
impliqués dans un diagnostic partagé de la situation 
de personnes candidates à un logement après un 
parcours d’insertion en centre d’hébergement. Cet 
outil propose une grille d’analyse visant à apprécier 
les besoins en accompagnement des ménages ayant 
un projet d’accès au logement. 

Accompagnement individuel ou 
accompagnement collectif ?
L’accompagnement, qu’il soit effectué par les 
organismes publics, privés ou associatifs, peut 
prendre différentes formes. 
L’accompagnement individuel est la modalité 
d’intervention sociale la plus fréquente. Les temps de 
face à face individuels permettent de construire le 
diagnostic, la relation de confiance entre l’accompagnant 
et l’accompagné, et de réaliser des points d’étape 
indispensables dans le processus d’accompagnement.
Les actions collectives sont pour leur part moins 
développées. 

Les accompagnements dits collectifs apportent 
généralement quelque chose de factuel, comme de 
l’information ou de l’animation, développés dans 
certains cas dans le cadre d’ateliers thématiques. 
La dimension collective peut être dans certaines 
situations une alternative complémentaire à 
l’accompagnement individuel.
Les activités collectives permettent notamment :  
 - La mise en lien des personnes, 
 - L’expression au sein d’un groupe,
 - La participation à des activités valorisant les 

personnes, leur prise d’initiative et leurs compétences. 

Mesures d’accompagnement 
administratives

Mesures d’accompagnement 
judiciaires 

Suivi social de droit commun  
et autres

« types d’accompagnement »

Accompagnements 
individuels

Accompagnements 
collectifs

ASELL Courte durée

ASELL généraliste

ASELL renforcé

AVDL DALO 1

AVDL DALO 2

AVDL DALO 3

AVDL 2 et 3 hors DALO

AVDL PPSMJ

GLA

IML

MASP 1

MASP 2

MAESF

ASC

ARL

Mesures judiciaires 
individuelles

MASP 3

MAJ

MJAGBF

Sauvegarde de justice

Curatelle 

Tutelle

Suivi social de droit commun : 
service social du Conseil 
départemental, CCAS, offre de 
service CAF,...

Accompagnement réalisé par 
les équipes mobiles

Accompagnement spécifique 
« CHRS Hors les Murs »

Accompagnement spécifique 
« Un chez soi d’abord »

Accompagnement spcécifique 
des équipes mobiles de 
prévention des expulsions

Accompagnement spécifique 
dans le cadre de la lutte contre 
l’habitat indigne

Accompagnement aux droits 
liés à l’habitat

Accompagnement spécifique 
« publics jeunes »

Accompagnement spécifique 
« personnes âgées »

Accompagnement dans le 
cadre de projets spécifiques 
(plan de sauvegarde, OPAH, 
MOUS...)
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Quelle durée pour 
l’accompagnement ? 
Pour les opérateurs qui ne maîtrisent pas la rapidité 
avec laquelle la personne va s’engager et avancer 
dans le processus d’insertion proposé, il est parfois 
difficile d’évaluer et donc de quantifier le temps 
nécessaire d’accompagnement. 
Les professionnels du secteur soulignent ainsi 
habituellement la nécessité de prendre en compte 
les besoins de la personne, mais également 
l’évolution de la situation de la personne, dans la 
définition d’une temporalité de l’accompagnement. 

Cependant, le fait de poser un cadre relatif à la 
durée de l’accompagnement peut constituer pour la 
personne un point de repère, souvent nécessaire, lui 
permettant d’avancer par étape en fonction de la 
durée de l’accompagnement. 
Certains accompagnements, à la marge, ne sont 
pas limités dans le temps et peuvent être sollicités 
autant que de besoin 
Ci-dessous, les accompagnements apparaissent 
selon leur durée respective. 

Durée accompagnement

AVDL DALO 1 4 mois

ASELL CD Inférieur à 6 mois

AVDL DALO 2 6 à 9 mois

AVDL DALO 3 9 à 12 mois

AVDL 2 et 3 hors DALO 1 à 12 mois Possibilité de renouvellement

ASELL Généraliste 6 à 12 mois Possibilité d’aller à 18 mois

ASC 12 mois

ARL 12 mois

ASELL Renforcé 12 mois Possibilité d’aller de 18 à 24 mois

IML Jusqu’au glissement de bail*

GLA-BG Jusqu’au glissement de bail*

AVDL PPSMJ Jusqu’au glissement de bail*

Plateforme ADL Jusqu’au glissement de bail*

MJAGBF Durée ne pouvant excéder deux ans, peut être renouvelée par décision motivée

MAJ 4 ans maximum

MASP 1, 2 ou 3 4 ans maximum, tout niveau de MASP confondu

MAESF 12 mois Renouvelable 1 fois

ADLH Pas de durée définie, en fonction des besoins de la personne

Sauvegarde de justice 12 mois Possibilité d’aller jusqu’à 24 mois

Curatelle 5 ans, ne peux excéder 20 ans 

Tutelle 5 à 10 ans, ne peux excéder 20 ans

* Dans ce cadre, l’accompagnement démarre avant l’entrée dans le logement
L’intensité de l’accompagnement peut évoluer au cours du bail, en fonction des besoins de la personne.
Le bail peut également glisser avant 36 mois, en fonction de la situation de la personne

NB : Les accompagnements dits «spécifiques» ne figurent pas sur le présent schéma
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Vers une approche globale 
de l’individu ?
Les acteurs de l’accompagnement identifient 
généralement plusieurs familles de publics ayant 
besoin d’accompagnement selon leur situation 
économique, sociale et au regard du logement :
 - Les personnes totalement exclues de tout circuit 

de logement et d’hébergement, ne bénéficiant 
d’aucune aide de droit commun et qui peuvent 
souffrir de troubles psychiques et / ou de 
maladies chroniques, 

 - Les personnes qui sont dans une situation de 
grande précarité, logées dans de mauvaises 
conditions (insalubrité, habitat indigne, ...) ou 
hébergées, et qui bénéficient de certaines aides 
de droit commun, 

 - Les personnes qui sont sur le point d’intégrer 
un logement ou qui ont intégré un logement 
autonome, mais n’ont jamais fait l’expérience du 
logement et sont encore très fragiles sur certains 
aspects de l’insertion économique et sociale, 

 - Les personnes déjà logées, qui connaissent de 
grandes difficultés à un moment donnée et / ou 
une rupture.

Quelle que soit la situation de la personne et son 
besoin en termes d’accompagnement, une approche 
globale de l’individu est souvent privilégiée, 
afin de saisir l’intégralité des problématiques 
rencontrées par la personne. En effet, au-delà de 
la problématique logement, les ménages cumulent 
souvent d’autres problématiques qui peuvent 
rendre difficile l’accès ou le maintien. La prise en 
compte et le traitement de ces problématiques 
sont dès lors indispensables pour rendre efficaces 
l’accompagnement et sa finalité.
Cette approche globale, même si elle n’est pas 
évidente à mener puisqu’elle requiert un travail en 
réseau, est une nécessité reconnue par un grand 
nombre d’acteurs du département. 
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Les acteurs 
intervenant dans 
les processus 
d’accompagnement 
De nombreux acteurs peuvent intervenir à différents 
stades de l’accompagnement, que ce soit au 
moment de la prescription de l’accompagnement, 
de sa mise en œuvre, de son financement ou encore 
du bilan.  
Ces acteurs peuvent être des collectivités, des 
institutions, mais également des opérateurs 
associatifs mandatés pour mettre en œuvre 
l’accompagnement. 
L’accompagnement peut être pluridisciplinaire, et 
mené en réseau, amenant ainsi les différents acteurs 
à travailler ensemble tout au long de la mise en 
œuvre de l’accompagnement auprès d’un ménage.  
Ont ainsi été identifié comme « acteur » de 
l’accompagnement :
 - Le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône,
 - Les services de l’État,
 - La métropole AMP,
 - Les CCAS et CIAS,
 - La CAF des Bouches-du-Rhône,
 - La MSA,
 - Les bailleurs sociaux,
 - Les acteurs associatifs et opérateurs de 

l’accompagnement,
 - Les structures d’hébergement et de logement 

accompagné,
 - Le SIAO.

Le Conseil départemental 
des Bouches-du-Rhône 
Le Département est engagé depuis plusieurs 
années dans une politique volontariste en 
matière d’insertion, permettant d’accompagner 
les habitants en situation de difficulté financière, 
sociale, professionnelle, et notamment les personnes 
bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active dans 
leur insertion. 
L’ambition affichée est de proposer à chacun les 
moyens de se reconstruire, face à des situations 
de précarité, à l’insuffisance de revenus, ou à des 

difficultés de logement. Pour accompagner les 
publics bénéficiaires dans l’élaboration et le suivi 
de leur parcours d’insertion, la collectivité s’appuie 
à la fois sur des professionnels du service social 
départemental, et sur un réseau de partenaires du 
monde de l’insertion et du monde économique.
Soucieux d’assurer pleinement le développement 
de ses responsabilités dans le domaine de l’action 
sociale, le Conseil départemental des Bouches-
du-Rhône met des professionnels au service et à 
proximité de ses habitants : assistants de service 
social, conseillers en économie sociale et familiale 
et éducateurs spécialisés.
Ces professionnels, répartis dans les 26 Maisons 
De la Solidarité (MDS) du Conseil départemental  
(cf. Annexe – Liste des MDS), interviennent 
dans les MDS. Ils travaillent au sein d’équipes 
pluridisciplinaires avec des professionnels de la 
protection maternelle et infantile (PMI).
Leurs compétences portent sur l’insertion sociale et 
professionnelle, la protection de l’enfance et les 
personnes vulnérables. Ils sont en mesure d’accueillir, 
d’évaluer, d’orienter ou d’accompagner toute 
personne rencontrant des problématiques d’ordre 
matériel et financier, familial, éducatif et de santé.
Leur action vise à prévenir et à surmonter les 
difficultés des habitants des Bouches-du-Rhône en 
les aidant à accéder à leurs droits, à bénéficier 
de dispositifs d’aides financières tels que le Fonds 
de Solidarité pour le Logement (FSL) du Conseil 
départemental et de la métropole Aix-Marseille-
Provence et à rechercher des solutions en lien avec 
de nombreux partenaires locaux, en complément 
de l’action des MDS.
L’accompagnement social lié au logement a pour 
but de garantir une insertion durable dans l’habitat, 
de lever les réticences de certains bailleurs en les 
incitant notamment à accueillir ou maintenir dans 
leur parc des ménages en impayés de loyer.
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Deux types de mesures d’accompagnement social 
peuvent être financés par le Fonds de solidarité 
pour le logement :
 - Les mesures d’Accompagnement socio-

éducatif lié au logement (ASELL), relatives à un 
accompagnement individualisé des ménages, 
exercées par des associations ou des Centres 
communaux d’action sociale (CCAS).

 - Les Actions sociales collectives (ASC), exercées 
par les bailleurs, les associations, les gestionnaires 
de logement, les Centres communaux d’action 
sociale. 

Des mesures d’accompagnement plus globales 
peuvent également être proposées par le Conseil 
Départemental, et notamment : 
 - Mesure d’Accompagnement Social Personnalisée 1  

(MASP 1)
 - Mesure d’Accompagnement Social Personnalisée 2  

(MASP 2)
 - Mesure d’Accompagnement Social Personnalisée 3  

(MASP 3), dans ce cas judiciarisé : saisine du juge 
d’instance

 - Mesure d’Accompagnement en Écononomie Sociale 
et Familiale (MAESF)

L’État
Au niveau local, les services déconcentrés de l’État 
sont répartis entre la la DDETS, en charge du volet 
social des politiques du logement, et la DDTM, 
en charge du volet aménagement, production de 
l’offre et de la lutte contre l’habitat indigne.
Les services de la DDETS œuvrent ainsi en faveur 
de l’accès et du maintien dans le logement. Leurs 
actions s’adressent aux personnes et aux familles 
qui rencontrent des difficultés pour accéder à 
un logement décent ou s’y maintenir, du fait de 
ressources financières insuffisantes et de difficultés 
d’insertion.
Les services de l’État financent ainsi des mesures « 
AVDL » (Accompagnement Vers et Dans le Logement), 
mesures instituées dans le cadre du FNAVDL. 
Dans le département des Bouches-du-Rhône, ce 
sont ainsi trois mesures AVDL qui peuvent être 
mobilisées : 
 - AVDL dit DALO 1, 2 ou 3
 - AVDL dit hors DALO 2 ou 3

D’autres accompagnements sont également financés 
par les services de l’État, et notamment ceux mis en 
œuvre dans le cadre :
 - Des dispositifs d’intermédiation locative (IML) 
 - De la Gestion Locative Adaptée (GLA).

La métropole Aix-Marseille-
Provence
La métropole Aix-Marseille-Provence exerce un 
grand nombre de compétences notamment en 
matière d’habitat et de politique de la ville. 
Dans ce cadre, le Département a transféré à 
la Métropole l’attribution des aides financières 
individuelles au titre du Fonds de Solidarité 
Logement (FSL) depuis le 1er janvier 2017. 
Le FSL est un dispositif d’aides financières qui 
s’adresse aux personnes en difficultés pour accéder 
à un logement ou assurer le maintien dans le 
logement et/ou la fourniture d’eau et d’énergie.
Les types d’aides accordées peuvent être : 
 - Un prêt sans intérêt et/ou de subvention pour 

l’accès à un logement ;
 - Un prêt sans intérêt et/ou de subvention pour le 

maintien dans le logement ;
 - Une subvention, pour les impayés d’électricité et 

de gaz et sous forme d’abandon de créances 
pour les impayés d’eau ;

 - Une garantie du paiement des loyers pour l’accès 
à un logement.

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Conférence 
Intercommunale du Logement (CIL), la Métropole a 
mis en place, à titre expérimental, deux Commissions 
Territoriales des Publics Prioritaires (CTPP). Une 
CTPP regroupe les communes de Fos-sur-Mer, 
Istres, Miramas, Port-Saint-Louis-du-Rhône, Grans 
et Cornillon-Confoux, et une autre CTPP regroupe 
les communes de Martigues, Port-de-Bouc et Saint-
Mitre-les-Remparts.
La CTPP a pour rôle d’analyser les situations 
relevées par tout partenaire ne trouvant pas de 
réponse satisfaisante dans le cadre des démarches 
ordinaires d’accès au logement social des personnes 
en difficulté. 
Elle s’articule avec les autres dispositifs d’accès ou 
de maintien dans le logement déjà opérationnels 
sur le territoire (CCAPEX, DALO, PFTA, …).
Elle ne se substitue en aucun cas aux commissions 
d’attributions de logements qui restent du ressort 
des bailleurs sociaux. 
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Les CCAS et CIAS
Les CCAS/CIAS animent une action générale de 
prévention et de développement social, en lien avec 
les institutions publiques et privées. Ils représentent 
l’institution locale de l’action sociale et développent 
à ce titre différentes activités et missions légales 
ou facultatives, directement orientées vers les 
populations concernées. 
Les compétences des CCAS et CIAS sont définies par 
le Code de l’Action sociale et des familles (partie 
réglementaire - articles R.123-1 et suivants –  
et législative - articles L.123-4 à L.123-9) et 
comportent deux champs : 
 - Les missions obligatoires 

 . Participer à l’instruction des dossiers de 
demande d’aide sociale. Les CCAS assurent 
ainsi un rôle d’accueil des demandeurs, d’aide 
au remplissage des dossiers, de compilation 
et de validation des pièces justificatives, de 
transmission à l’autorité chargée de statuer 
sur la demande (Conseil départemental, CAF, 
CPAM). Ils travaillent donc nécessairement en 
lien avec chacune des institutions chargées de 
la gestion des prestations sociales légales. 

 . Domicilier les personnes sans domicile stable 
ayant un lien avec la commune lorsqu’elles 
souhaitent bénéficier de prestations sociales, 
obtenir une carte d’identité, bénéficier de l’aide 
juridique ou s’inscrire sur les listes électorales. 

 . Tenir à jour un fichier des bénéficiaires d’une 
prestation sociale (légale ou octroyée au titre 

de la politique d’action sociale de la ville et 
de son CCAS). 

 . Réaliser annuellement une Analyse des 
Besoins Sociaux (ABS) de la population sur le 
territoire communal. Outil de connaissance et 
de compréhension de la situation sociale de 
la commune, cette analyse permet d’identifier 
les problématiques, les réponses existantes, 
les points de vigilance et/ou d’aggravation… 
C’est un véritable outil d’aide à la décision 
pour les élus locaux. 

 - Les missions facultatives 
 . Au-delà de ces missions obligatoires, de 

nombreux CCAS développement des missions 
facultatives afin de répondre aux besoins de 
leurs habitants. 

Ils peuvent ainsi proposer divers temps 
d’accompagnement, en individuel et en collectif 
en fonction des besoins (aide aux démarches 
administratives ou financières, à l’accès aux droits, 
aux soins ou à la culture, pour accéder ou se 
maintenir dans un logement, ...).
Le schéma ci-dessous, extrait du rapport intitulé 
« Face au mal-logement, les CCAS / CIAS 
impliqués » (Enquêtes et Observation Sociale, UNCCAS, 
Février 2018) synthétise les principaux domaines 
d’interventions.

Pour la liste des CCAS et CIAS, voir l’annexe 

Interventions possibles des CCAS / CIAS auprès des publics rencontrant des problématiques d’hébergement ou de logement*

Accueil Accès aux droits
 - Domiciliation des personnes sans domicile stable
 - Information sur les aides légales et les droits en matière de logement
 - Orientation vers des acteurs spécialisés

Hébergement Mise à l’abri

 - Gestion ou soutien de dispositifs de veille sociale (maraude, 115, 
SIAO, accueil de jour…)

 - Gestion et soutien de structures d’hébergement d’urgence ou 
d’insertion (CHU, CHRS, Centre d’Hébergement et de Stabilisation...)

 - Octroi d’aides financières (nuitées hôtelières, secours d’urgence…)

Logement

Accès au logement

 - Gestion de places de logement accompagné (résidence sociale, 
intermédiation locative, pension de famille…)

 - Logement social
 - Octroi d’aides financières (aide à l’équipement du logement, paiement 

du dépôt de garantie…)

Maintien dans le logement
 - Prévention des expulsions locatives (aides financières, accompagnement 

des ménages, coordination des acteurs…)
 - Accompagnement à l’appropriation du logement

* A noter que les actions des CCAS / CIAS ayant trait à la lutte contre la précarité énergétique et à la gestion de résidences spécialisées 
pour les personnes âgées ne sont pas abordées dans l’étude mentionnée, celles-ci étant traitées dans d’autres enquêtés

Source : Face au mal-logement, les CCAS / CIAS impliqué, Enquêtes et Observation Sociale, UNCCAS, Février 2018
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La Caisse d’Allocations 
Familiales (CAF) des 
Bouches-du-Rhône 
Acteur majeur de la solidarité nationale, la CAF est 
un organisme de droit privé chargé de l’exécution 
d’une mission de service public. Elle assure la 
gestion des prestations sociales et familiales pour 
les allocataires relevant du régime général. La 
CAF 13 développe un service d’action sociale 
complémentaire à celui des prestations familiales 
afin d’offrir une offre globale de service aux familles 
allocataires en charge d’enfants, rencontrant des 
événements susceptibles de les fragiliser. 
Les travailleurs sociaux de la CAF 13 sont localisés 
sur l’ensemble du département ; ils proposent des 
rendez-vous au sein des locaux de la Caf, des 
structures partenaires ou au domicile des familles et 
organisent également des informations collectives. 
Ils contribuent au développement local avec les 
familles et les partenaires pour une construction de 
projets communs et d’actions partagées. 
La rencontre avec les professionnels sociaux de la 
CAF 13 peut permettre à l’allocataire de surmonter 
une situation difficile et éviter que cette fragilité ne 
s’installe durablement. Il s’agit donc de lui proposer 
un entretien dès que ces situations surviennent. 
La CAF 13 accompagne les familles dans le 
cadre de l’offre de service spécifiques sur les  
3 thématiques : parentalité, logement et insertion 
sociale et professionnelle. 

La Mutualité Sociale Agricole 
(MSA) des Bouches-du-Rhône
Source : CCMSA 

La MSA est un organisme mutualiste qui gère de 
façon globale la protection sociale des salariés et 
non-salariés agricoles ainsi que leurs ayants droit 
et les retraités.
La MSA, en accord avec les Pouvoirs Publics et les 
grandes orientations choisies, met en œuvre une 
politique d’Action Sanitaire et Sociale auprès de 
ses ressortissants en tenant compte des territoires 
où ils vivent.

La politique d’action sanitaire et sociale se traduit 
par : 
 - des actions individuelles auprès des 

ressortissants sous forme de prestations fixes et  
d’accompagnement social,

 - des actions collectives liées à l’appartenance à un 
groupe ou à l’inscription sur un territoire de vie.

La MSA et sa politique ASS interviennent auprès : 
 - des familles,
 - des jeunes,
 - des personnes en situation de précarité ou en 

difficulté sociale,
 - des personnes handicapées,
 - des personnes âgées.

L’objectif est de permettre à ces populations de 
mieux vivre sur les territoires ruraux grâce à une 
offre sanitaire et sociale complète.
Outre le soutien et l’accompagnement auprès de 
ces cibles, la politique ASS de la MSA s’implique 
également dans les domaines suivants : 
 - la santé
 - le logement
 - les vacances et les loisirs de proximité.

Les bailleurs sociaux 
Présents localement dans les lieux d’élaboration 
des politiques du logement, les bailleurs sociaux 
sont également des acteurs dans le champ de 
l’accompagnement social.
Les CESF œuvrant au sein du parc social interviennent 
ainsi sur plusieurs champs, que ce soit avant l’entrée 
dans le logement, afin d’identifier un éventuel 
besoin en termes d’accompagnement, au cours du 
bail, lorsque des difficultés semblent survenir. 
La veille assurée par les CESF peut porter sur :
 - L’appropriation et le bon usage du logement,
 - La prévention des expulsions locatives, par un 

traitement social de l’impayé, 
 - La prévention et le traitement des troubles de 

voisinage, 
 - L’accompagnement et le relogement des 

locataires dans le cadre des opérations de 
renouvellement urbain,

 - Le lien social et l’insertion des locataires.  
Dans ce cadre, leurs missions sont multiples : 
 - Prévenir : en amont de tout demande, l’organisme 

HLM évalue les capacités financières du ménage 
et l’oriente vers les bons interlocuteurs en cas 
d’aides financières possibles (Caf, Conseil 
départemental, Action Logement...).
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 - Informer : une fois le logement attribué, le 
bailleur informe le locataire de ses droits et 
devoirs, au moment de la signature du bail.

 - Veiller : le bailleur veille en continu aux difficultés 
locatives : impayés, problèmes de comportement, 
dégradations du logement ou des parties 
communes.

 - Agir : lorsqu’un besoin d’accompagnement social 
est identifié, le personnel compétent au sein du 
bailleur analyse le besoin et cherche à mobiliser 
des mesures d’accompagnement social. 

 - Alerter / Orienter : l’organisme HLM alerte à son 
tour les partenaires compétents en fonction des 
situations détectées, notamment lorsque la nature 
du problème nécessite l’intervention d’un autre 
partenaire compétent.

 - Faciliter le travail partenarial  avec  les  différents  
acteurs  sociaux  présents  sur  le territoire.

 - Se tenir informé : en cas de transmission à un 
partenaire, il est indispensable que le bailleur 
soit informé des mesures engagées et de 
l’évolution de la situation, dès que ces mesures 
concernent les rapports locatifs.

Les associations et opérateurs 
œuvrant dans le domaine de 
l’accompagnement  
Une diversité d’associations et d’opérateurs sont 
mandatés par les collectivités et / ou institutions 
dans le département des Bouches-du-Rhône pour 
mettre en œuvre des mesures d’accompagnement 
social. 
L’accompagnement pratiqué par les associations en 
lien avec le logement porte sur plusieurs champs : 
aspects classiques liés au « savoir habiter » (gestion 
budgétaires, droits et devoirs...), il peut également 
concerner l’accompagnement vers l’emploi, ou 
encore l’accès aux soins, ...
Liste des associations et opérateurs de 
l’accompagnement social en annexe 

Les structures d’hébergement 
Source : Guide de l’accompagnement hors les murs, février 2014, 
Préfecture des Bouches-du-Rhône

Les structures d’hébergement social accueillent de 
façon temporaire et proposent un accompagnement 
social. Elles constituent une étape avant de pouvoir 
accéder à un logement ou à une forme d’accueil plus 
stable. La majorité sont des centres d’hébergement 
et de réinsertion sociale (CHRS). Certains centres 
sont spécialisés dans l’accueil d’un public particulier 
(ex : hommes seuls, femmes seules, femmes seules 
avec enfants, familles...).
Hormis les CHRS, les autres dispositifs d’hébergement 
existants sont :
 - Les Centre d’Hébergement d’Urgence (CHU),
 - Les hébergements de stabilisation,
 - Les logements et chambres conventionnés à l’ALT 

(aide au logement temporaire).
« L’accompagnement mis en œuvre par les 
établissements d’hébergement, tels que les CHRS 
notamment, recouvrent 4 dimensions liées entre elles : 
 - L’approche conservatoire : soutien apporté à des 

personnes dont la situation est très dégradée, 
présentant un caractère d’urgence psychologique, 
sanitaire ou matériel, et qui suppose une 
intervention rapide pour éviter le danger.

 - L’approche réparatrice : elle apparaît à travers 
deux types de situation :
 . Lorsqu’après un passage difficile (échec, 

rupture, violence, décompensation, difficulté de 
santé...), les personnes cherchent à reconquérir 
un quotidien plus stable, à « se reconstruire ». 
L’accompagnement repose ici très fortement 
sur un travail d’écoute, de réconfort, de 
renforcement ; les attentions apportées par les 
professionnels contribuent au ressourcement de 
la personne ;

 . Lorsqu’il est question de restaurer une situation 
qui s’est détériorée après la perte de droits, 
une difficulté d’accès aux soins, une rupture de 
ressources... L’intervention est technique, faite de 
conseils, d’orientations, d’accompagnements aux 
démarches, visant le recouvrement des droits, ou 
encore d’accompagnement à la reprise de soins 
après des problèmes d’observance ou d’accès 
aux services de santé. Les personnes accueillies 
sont dans l’incapacité, lors du diagnostic, de 
faire des choix et d’exprimer des objectifs 
personnels, c’est pourquoi le travailleur social 
les oriente vers des lieux d’hébergement et non 
vers un logement.
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 - L’approche projective : focalisée sur un projet de plus 
ou moins grande envergure et qui peut avoir trait à 
l’accès à une formation, à des activités, ou à des 
questions plus personnelles (renouer avec un membre 
de la famille par exemple...). L’accompagnement 
donne alors lieu à une collaboration étroite entre 
la personne et le travailleur social autour de « 
microprojets » qui participent d’une vision plus large 
de l’avenir (cf. Jean-Pierre Boutinet, « Anthropologie du 
projet », Ed. PUF, 1993)

 - L’approche palliative : elle est palliative de lien ; 
elle concerne des personnes qui sont fortement 
marginalisées, et avec lesquelles il est impossible 
(plus ou moins durablement) d’engager un 
travail visant tout changement. Elle s’adresse 
prioritairement aux structures telles que les accueils 
de jour, l’hébergement d’urgence et les CHRS, pour 
se mettre à l’abri, pour voir l’équipe ou d’autres 
usagers, sans forcément manifester une attente 
autre que de « pouvoir rester là » ; dans ces 
situations, où l’état de la personne rend difficile la 
collaboration, le professionnel se tient en retrait, 
en étant vigilant à ses besoins immédiats. »

Les structures de logement 
accompagné
Le terme de logement accompagné recouvre 
toutes les solutions de logement où un gestionnaire 
intervient entre le propriétaire et la personne logée.
Les dispositifs de logement accompagné sont les 
suivants :
 - Les foyers de travailleurs migrants 
 - Les foyers de jeunes travailleurs, 
 - Les résidences sociales, 
 - Les pensions de famille, 
 - L’intermédiation locative.

Les principaux réseaux associatifs contribuant au 
développement et à la mise en œuvre des formules 
de logement accompagné sont les suivants :
 - L’UNAFO : Union Nationale du Logement 

Accompagné
 - L’URHAJ : l’Union Régionale pour l’Habitat des Jeunes
 - La FAS : Fédération des Acteurs de la Solidarité
 - La FAPIL : Fédération des Associations pour la 

Promotion et l’Insertion par le Logement
 - SOLIHA Provence
 - Habitat et Développement
 - L’ALPA
 - GCS GALILE
 - AVES
 - HAS
 - Elia SUD

Les logements accompagnés sont de véritables logements, mais avec une vocation temporaire. Ce sont, par 
exemple, des appartements faisant l’objet d’une sous-location par une association. 
L’offre de logement dans le diffus

Sous-location Mandat de gestion à vocation sociale
Logements détenus ou pris 
à bail

Durée d’occupation Logement temporaire Logement pérenne Logement pérenne

Public accueilli

Public Loi Besson 
Déterminé par le 
bailleur et l’association 
locataire 
Personnes autonomes, 
en mesure de s’acquitter 
d’un loyer et ayant 
besoin d’un délai 
supplémentaire pour 
stabiliser leur insertion »

Public Loi Besson 
Déterminé par le bailleur et 
l’association gestionnaire 
Personnes autonomes en mesure 
de s’acquitter d’un loyer, mais en 
situation de fragilité économique et /
ou sociale qui nécessite une gestion 
rapprochée pour assurer le maintien 
dans le logement et sécuriser la 
relation au bailleur 

Public loi Besson 
Personnes autonomes en 
mesure de s’acquitter d’un 
loyer, mais en situation de 
fragilité économique et / 
ou sociale qui nécessite une 
gestion rapprochée pour 
assurer le maintien dans le 
logement 

Modalités 
d’accompagnement

Moyens variables selon les dispositifs 
A minima, gestion locative adaptée, parfois financée dans le cadre des FSL au titre des 
suppléments de gestion 
Possibilité d’avoir recours à un financement de mesure ASELL (le plus souvent par un 
prestataire extérieur, sauf si l’opérateur est également prestataire d’ASELL). 

Source : DIHAL - Étude visant à mieux connaître et valoriser le champ du logement accompagné dit «tiers secteur» – Novembre 2012
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Les logements-foyers comportent, dans des 
proportions variables, des espaces privatifs et 
des espaces collectifs. Ils sont destinés à différents 
publics. Exemples :
 - des établissements d’hébergement pour personnes 

âgées ou pour personnes âgées dépendantes 
(EHPA et EHPAD) et des établissements pour 
personnes handicapées ; l’accueil dans ces 
structures obéit à des procédures particulières,

 - des foyers destinés à l’accueil de publics 
spécifiques (foyers de jeunes travailleurs, foyers 
de travailleurs migrants),

 - des résidences sociales ouvertes à des personnes 
en difficulté sociale et/ou économique, ayant 
besoin d’un accueil temporaire,

 - des pensions de famille : elles regroupent 
généralement 15 à 25 petits logements et des 
locaux collectifs ; elles sont destinées à des 
personnes en situation d’isolement ou d’exclusion 
qui ont besoin de partager une vie collective 
tout en disposant de leur propre logement ; il est 
possible d’y rester sans limitation de durée.

Logements foyers 

Résidences sociales 
ex nihilo

FJT FTM Pensions de famille

Durée d’occupation Accueil temporaire 
sans limitation 
réglementaire de 
durée

Accueil temporaire de 
quelques mois (de une 
semaine à plus d’un an)

Accueil pérenne 
pour immigrés 
vieillissants / 
temporaire pour les 
publics en exclusion 
dans les FTM 
transformés 

Accueil pérenne

Public accueilli Ménages ayant 
des revenus limités 
ou rencontrant des 
difficultés d’accès 
au logement 
ordinaire, pour 
des raisons 
économiques mais 
aussi sociales

Jeunes entre 16 et 30 
ans

Travailleurs 
immigrés actifs ou 
retraités, publics de 
résidences sociales

Personnes à faibles 
ressources en situation 
d’isolement ou d’exclusion 
lourde, et donc la situation 
sociale et psychologique, 
voire psychiatrique, rend 
impossible à échéance 
prévisible leur accès au 
logement ordinaire

Modalités 
d’accompagnement

Gestion locative 
sociale :  
régulation de la 
vie collective 
prévention de 
gestion des 
impayés 
lutte contre 
l’isolement 
médiation vers les 
services extérieurs

Accompagnement 
socio-éducatif 
Gestion locative sociale 
Accompagnement lié 
au logement

Gestion locative 
sociale 
Actions dans des 
domaines tels que 
la santé ou l’accès 
au droit

Animation et régulation 
par couple d’hôtes 
Suivi par les SAVS ou 
les SAMSAH pour les 
résidences accueil

Source : DIHAL - Etude visant à mieux connaitre et valoriser le champ du logement accompagné dit «tiers secteur» – Novembre 2012
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Le SIAO 
Le Service Intégré d’Accueil et d’Orientation (SIAO) 
constitue l’élément structurant de la mise en œuvre 
d’un service public de l’hébergement et de l’accès 
au logement. 
L’instruction du 31 mars 2022 relative aux missions 
des SIAO pour la mise en œuvre du Service public 
de la rue au logement est venue renforcer le rôle 
confié aux SIAO. 
Le Guide d’accompagnement de cette instruction 
reprend les objectifs du Service Public de la rue au 
logement et les missions clefs du SIAO :
 - Objectifs du Service Public de la rue au 

logement : accélérer l’accès au logement et 
assurer un accès immédiat et inconditionnel 
à l’hébergement d’urgence ; assurer que 
100 % des personnes sans domicile repérées 
bénéficient d’une évaluation sociale (évaluations 
« flash » et approfondies) ; assurer des parcours 
d’accompagnement adaptés aux besoins ;

 - Missions relevant des SIAO : pilotage des parcours 
résidentiels ; coordination et l’organisation 
opérationnelle des moyens et expertises locales 
pour assurer la réalisation des évaluations 
sociales ; soutien et un apport d’expertise 
aux partenaires ; organisation des ressources 
nécessaires à la prévention des ruptures dans les 
parcours d’accompagnement.

Pour répondre à ces enjeux, la métropole Aix-
Marseille-Provence et la ville de Marseille se sont 
engagées en candidatant sur l’AMI2 « Territoire 
de mise en œuvre accélérée du Plan Logement 
d’abord ». Ayant été retenu, une convention 
pluriannuelle d’objectifs 2021-2023 a été signée 
entre l’Etat et la Métropole Aix-Marseille-Provence 
afin de définir et mettre en œuvre localement les 
objectifs LDA.
Les missions du SIAO, définies à l’article L345-2-4 
du Code de l’Action Sociale et des Familles, sont les 
suivantes : 
 - Recenser toutes les places d’hébergement, les 

logements en résidence sociale ainsi que les 
logements des organismes qui exercent les 
activités d’intermédiation locative ; 

 - Gérer le service d’appel téléphonique d’urgence 
dénommé « 115 » 

 - Veiller à la réalisation d’une évaluation sociale, 
médicale et psychique des personnes ou familles 
mentionnées au même premier alinéa, de traiter 
équitablement leurs demandes et de leur faire 

 -

des propositions d’orientation adaptées à leurs 
besoins, transmises aux organismes susceptibles 
d’y satisfaire ; 

 - Suivre le parcours des personnes ou familles 
mentionnées audit premier alinéa prises en 
charge, jusqu’à la stabilisation de leur situation ; 

 - Contribuer à l’identification des personnes en 
demande d’un logement, si besoin avec un 
accompagnement social ; 

 - assurer la coordination des personnes concourant 
au dispositif de veille sociale prévu à l’article 
L. 345-2 et, lorsque la convention prévue au 
premier alinéa du présent article le prévoit, la 
coordination des acteurs mentionnés à l’article L. 
345-2-6 ; 

 - Produire les données statistiques d’activité, 
de suivi et de pilotage du dispositif d’accueil, 
d’hébergement et d’accompagnement vers 
l’insertion et le logement ; 

 - Participer à l’observation sociale.

L’accompagnement social : un 
travail en réseau 
Les acteurs de l’accompagnement présentés 
précédemment développent chacun leur propre 
mesure d’accompagnement. Cependant le travail 
en réseau est de plus en plus fréquemment mis en 
place au regard des situations individuelles des 
ménages souvent complexes.
En effet, la complexité des situations individuelles 
appelle la mobilisation de compétences diversifiées 
(social, éducatif, médical...), mais également la 
mobilisation des partenaires autour d’une situation 
complexe.
Différents lieux et commissions existent ainsi au 
sein du département des Bouches-du-Rhône, afin 
de favoriser cette mise en réseau et le traitement 
partenarial des situations. Ces lieux, permettent 
également de souligner la nécessité d’un 
accompagnement social dans certaines situations.

La commission de médiation DALO 

Le droit au logement opposable (DALO), institué en 
2007, permet aux personnes mal logées de faire 
valoir leur droit à un logement ou un hébergement 
(DAHO) digne. C’est la commission départementale 
de médiation qui se charge de désigner, parmi les 
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demandeurs qui n’ont pas encore reçu de proposition 
adaptée ou aucune proposition, ceux pour lesquels 
le Préfet devra trouver un accueil (logement social, 
logement accompagné ou hébergement).

Les Commission d’attribution de logement et 
d’Examen de l’Occupation des Logements (CALEOL) 

La commission d’attribution de logement étudie les 
demandes de logements sociaux enregistrées dans 
le SNE et examine en principe 3 candidatures pour 
chaque logement, avec un ordre de priorité. 
L’attribution du logement sera prononcée en faveur 
du candidat suivant en cas de refus par celui classé 
devant lui. Il peut être fait exception à cette règle 
lorsque le Préfet décide de ne désigner qu’un seul 
candidat en application du dispositif DALO.

La CCAPEX départementale

Mise en place de manière effective en 2011, la 
CCAPEX départementale poursuit principalement 
trois objectifs : 
 - optimiser le dispositif de prévention des 

expulsions locatives en coordonnant l’action des 
différents partenaires concernés ;

 - répertorier les organisations et pratiques locales 
existantes et les harmoniser ;

 - promouvoir la création de commissions 
territoriales et partenariales de traitement des 
impayés et de prévention des expulsions, ainsi 
que de nouveaux lieux d’accueil afin de rendre 
le dispositif plus proche des personnes menacées 
d’expulsion.

Afin de poursuivre ces objectifs, la CCAPEX 
départementale se réunit une fois par mois avec 
l’ensemble des acteurs concernés par le sujet. Elle 
peut également émettre des recommandations quant 
à la mise en place d’un accompagnement social.

Les CCAPEX locales

Dans l’optique d’améliorer la couverture territoriale 
du dispositif de prévention des expulsions locatives, 
des CCAPEX locales ont également été mises 
en place. Celles-ci sont des instances locales, 
généralement animées par des CCAS, et travaillant 
de façon partenariale sur l’examen des situations. 
Elles réunissent généralement les services de la 
commune, de la CAF, des MDS, ou encore des 
associations.
Pour accéder à la liste des CCAPEX locales, se 
reporter à l’annexe 

La Commission de surendettement

La commission a pour mission de préserver les 
intérêts des particuliers et de leurs créanciers en 
établissant, lorsque cela est possible, un plan 
conventionnel de redressement. Ce plan amiable de 
remboursement est approuvé par le débiteur et les 
principaux créanciers. En cas d’échec, elle pourra, 
si le débiteur la saisit à nouveau, établir un second 
plan en imposant des mesures aux créanciers. Si la 
situation financière du débiteur rend manifestement 
impossible la mise en œuvre de ces mesures (dans 
le cas où la situation est « irrémédiablement 
compromise »), la procédure de rétablissement 
personnel pourra être engagée.

La coordination partenariale
Afin d’assurer ses différentes missions, le SIAO 
13 a développé des actions d’animation et de 
coordination des acteurs locaux en fonction soit :
 - d’une logique de réseau territorial (Pays d’Aix, 

de Salon, d’Arles, d’Aubagne/La Ciotat, Est et 
Ouest Étang de Berre) 

 - d’une logique thématique en fonction des publics 
(Jeunes, Familles, Hommes et Femmes isolées, 
Santé, Sortants de détention, Victimes de 
violence, Résorption de bidonville, Réfugiés).

Chaque territoire ou thématique a une organisation 
spécifique : rencontres thématiques, synthèses, 
partage d’informations, bilans partagés, formations 
et informations, plateformes, etc.
Ces différentes instances permettent une meilleure 
connaissance des publics, des dispositifs, des 
partenaires, des territoires, dans l’objectif de mieux 
répondre aux besoins des personnes et de faire 
remonter et cibler les besoins.

Les plateformes territoriales d’accompagnement 
(PFTA)

Les plateformes territoriales d’accompagnement 
(PFTA) visent à associer les partenaires opérationnels 
d’un territoire (CCAS, bailleurs sociaux, gestionnaires 
d’hébergement et de logement adapté, dispositifs 
de veille sociale, autres opérateurs AHI, organismes 
et services sociaux) et à mutualiser les moyens. Il 
s’agit d’améliorer la coordination et l’efficacité 
des actions d’accompagnement en garantissant un 
parcours sans rupture pour les personnes.
La PFTA est centrée sur l’accès direct au logement 
et le maintien dans le logement. 
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Le public visé relève du SIAO et du PDALHPD.
Ce sont des ménages rencontrant un problème 
d’accès ou de maintien dans le logement et 
présentant une ou plusieurs problématiques 
connexes qui constituent un frein au logement.
Concrètement, les PFTA réalisent un diagnostic 
partagé des situations, émettent des préconisations 
de logement et d’accompagnement adaptées, 
proposent éventuellement des orientations vers 
d’autres réponses de logement, ou d’autres 
domaines si nécessaire (santé, emploi…), mobilisent 
les ressources existantes, s’assurent de la continuité 
de la prise en charge et de l’accompagnement des 
personnes.
Dans cette logique de mobilisation et de mutualisation 
des moyens, les PFTA reposent sur des actions de 
coordination à deux niveaux : la coordination 
des acteurs du territoire, pour décloisonner les 
dispositifs existants été la coordination dédiée, 
autour de situations individuelles complexes pour 
résoudre des difficultés.
La coordination a pour vocation d’améliorer 
l’articulation des dispositifs de logement et 
d’accompagnement, individualiser l’approche afin 
de répondre aux besoins exprimés et réels des 
personnes, et éviter les ruptures d’accompagnement 
et assurer le maintien des droits
Dans les Bouches-du-Rhône, le SIAO assure la 
coordination des PFTA. 
Existence de 2 PFTA : 
 - Pays d’Aix depuis 20218 : co-animée par le 

SIAO et le CCAS d’Aix-en-Provence
 - Marseille : évolution de la Plateforme Accès 

direct au logement (ADL) en PFTA depuis janvier 
2023

2 futures PFTA sont prévues à La Ciotat et à 
Aubagne.
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Les mesures 
d’accompagnement mises 
en œuvre dans les Bouches-
du-Rhône en vue de l’accès 
à un logement ou du 
maintien dans les lieux

Intensité de 
l’accompagnement Public concerné Durée de l’accompagnement

Fréquence de 
mobilisation de 

l’accompagement

Modéré Renforcé
Tous 

publics 
Publics 

spécifiques

Entre  
0 et 12 

mois
Supérieur 
à 12 mois

Sans durée 
définie, 

autant que 
de besoin

Fréquemment 
mobilisé

Mobilisé 
de manière 

plus 
ponctuelle

AVDL DALO 1

ASELL CD

AVDL DALO 2  

AVDL DALO 3  

AVDL hors DALO 2 et 3  

ASELL Généraliste  

ASC

ARL

ASELL PO  

ASELL Renforcé  

IML

GLA-BG

AVDL PPSMJ

Plateforme ADL

MAGBF

MAJ

MASP 1  

MASP 2  

MAESF

MASP  3  

ADLH

Sauvegarde de justice  

Curatelle

Tutelle

  Accompagnement pouvant être prolongé
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Les mesures 
d’accompagnements 
administratives
Différentes mesures d’accompagnements 
administratives peuvent être mis en œuvre en 
fonction des besoins des ménages. 
Peuvent ainsi être mobilisés :
 - Des mesures d’accompagnements individuels 

 . Mesures ASELL Courte durée
 . Mesures ASELL généralistes
 . Mesures ASELL renforcé
 . AVDL DALO 1
 . AVDL DALO 2
 . AVDL DALO 3
 . AVDL hors DALO 2 et 3
 . Accompagnement Vers et Dans le Logement 

pour les personnes placées sous main de 
justice (AVDL PPSMJ)

 . GLA (Gestion Locative Adaptée)
 . Accompagnement « IML » (Intermédiation 

Locative)
 . MASP 1
 . MASP 2 

 - Des mesures d’accompagnements collectives
 . ASC (Actions Sociales Collectives)
 . ARL (Atelier Recherche Logement)
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Accompagnement socio-éducatif lié 
au logement (ASELL) courte durée
Source : RI du FSL

Objectifs
Les ASELL de courte durée sont mises en place pour tout public en difficulté relevant du PDALPD, qui 
nécessite un accompagnement spécifique sur une période déterminée dans le cadre de la prévention des 
expulsions domiciliaires.
Elles doivent déboucher sur un diagnostic de la situation des ménages et des propositions d’intervention.

Public concerné 
Les ASELL Courte Durée concernent les ménages en situation d’expulsion domiciliaire dans le parc public 
ou privé, notamment lorsque l’expulsion a été prononcée et le concours de la Force Publique demandé ou 
accordé.

Contenu de l’accompagnement
 - Prévenir les expulsions en entreprenant une action ponctuelle auprès des familles relevant d’une 

procédure d’expulsion, notamment lorsque l’expulsion a été prononcée et le concours de la Force 
Publique demandé ou accordé

 - Réaliser un diagnostic de la situation des ménages qui débouche sur des propositions d’intervention

Durée de l’accompagnement

Suivi inférieur à 6 mois

Aspects techniques et réglementaires
Orientations réalisées par la préfecture, les sous-préfectures et les bailleurs

Cadre réglementaire
Le cadre législatif (cf. Annexe)
Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées.
Règlement départemental d’Aide sociale.
Règlement Intérieur du FSL.

Contacts utiles 

Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône 

Accompagnement 

individuel

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle
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Accompagnement socio-éducatif lié 
au logement (ASELL) généraliste
Source : RI du FSL

Objectifs
L’ASELL généraliste est une mesure d’accompagnement social individuel destinée à apporter aux ménages en 
difficulté, relevant du PDALHPD, une aide pour l’accès et, ou le maintien dans un logement adapté et décent.

Public concerné 
 - Personnes et familles relevant du PDALHPD, locataires, sous-locataires, propriétaires occupants, 

personnes dépourvues de logement ou personnes à la recherche d’un logement.
 - Ressources inférieures aux plafonds de ressources en vigueur pour l’accès au logement locatif social  

« PLUS ». Plafonds réactualisés annuellement.
 - Adhésion du ménage indispensable et formalisée par un engagement écrit.

Contenu de l’accompagnement
L’accompagnement mis en œuvre dans le cadre d’une mesure ASELL s’inscrit dans une prise en charge 
globale du ménage, dans laquelle le lien avec le prescripteur reste incontournable et régulier. 
La mission d’accompagnement porte notamment sur les aspects suivants : 
 - Projet Logement
 - Objectifs Logement
 - Accès aux droits
 - Gestion du budget
 - Inclusion dans l’habitat et l’environnement

Durée de l’accompagnement
De 6 à 12 mois renouvelable à concurrence de 18 mois par ménage.

Compatibilité avec d’autres mesures d’accompagnement
Dans un souci de cohérence et d’efficacité des actions, les ASELL généralistes ne sont pas cumulables avec :
 - Les ASELL renforcés, les ASELL courte durée,
 - Les actions socio-éducatives exercées en direction des personnes accueillies dans des centres 

d’hébergement, type CHRS,
 - Les Maîtrises d’œuvres urbaines et sociales (MOUS),
 - Les Mesures d’accompagnement social personnalisé (MASP),
 - Les Mesures de protection judiciaire, tutelle, curatelle, MAJ, MJAGBF,
 - Les Ateliers recherche logement (ARL),
 - Les Mesures d’accompagnement vers et dans le logement (AVDL).

Modalités de demande de l’accompagnement
La demande d’ASELL peut être à l’initiative de : tout ménage ayant connaissance du dispositif, tout 
travailleur social, toute instance du FSL ou PDALHPD.
 - Identification de la problématique logement.
 - Recherche d’un opérateur, formalisée par l’instruction et la transmission d’une fiche d’orientation selon 

un modèle type, identique à tous les opérateurs.
 - Organisation d’une rencontre tripartite entre le prescripteur, le ménage et l’opérateur.
 - Signature de l’engagement du ménage.

Envoi d’une fiche d’identification avec l’engagement du ménage au Département dans un délai de deux 
mois maximum après la date de début de l’intervention figurant sur cette fiche.
Conseil département 13
DGAS- DITAS - SAPM
21, Boulevard Mirabeau, 6ème étage - CS 90682 - 13331 MARSEILLE CEDEX 03
 - Envoi d’une notification de décision à l’opérateur et au prescripteur.

Accompagnement 

individuel

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle
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À l’issue de la mesure : 
 - Envoi dans un délai d’un mois, d’une fiche d’évaluation : bilan, actant de la fin de la mesure.
 - En cas de renouvellement, transmission d’un bilan proposant la reconduction un mois avant la fin de la 

mesure.
 - Réception et étude du bilan par le Département (SAPM) :  

Conseil département 13 - DGAS- DITAS - SAPM
21, Boulevard Mirabeau, 6ème étage - CS 90682 - 13331 MARSEILLE CEDEX 03

 - Transmission au prescripteur de la notification de renouvellement.

Pièces à fournir

Document type précisant l’engagement du ménage

Aspects techniques et réglementaires
Une mesure ASELL correspond à un suivi de 12 mois.
Modalités de mise en œuvre :

La mise en œuvre de 25 mesures ASELL se répartit sur un ETP de travailleur social.
Le travailleur social diplômé et salarié de l’organisme conventionné doit être titulaire d’un diplôme d’État 
d’assistant de service social ou de conseiller en économie sociale et familiale ou d’éducateur spécialisé. Pour 
la mise en œuvre de cet accompagnement, il veillera à respecter le cadre de référence des interventions 
décrit sur une fiche technique.
Le travailleur social devra effectuer en moyenne 2 entretiens mensuels avec le bénéficiaire dont 
obligatoirement 1 visite à domicile.

Prestataire de l’accompagnement
Liste des opérateurs ASELL (cf. annexe)

Cadre réglementaire
Le cadre législatif (cf. Annexe)
Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées.
Règlement départemental d’Aide sociale.
Règlement Intérieur du FSL.
Délibération n°162 de la Commission Permanente du 22 juillet 2011 : modification des taux des mesures.

Contacts utiles 
Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône 
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Accompagnement socio-éducatif lié 
au logement (ASELL) renforcé
Source : RI du FSL

Objectifs
L’ASELL renforcé est une mesure d’accompagnement social individuel destinée à apporter aux ménages en 
difficulté, relevant du PDALHPD, et en situation d’impayés de loyers, en procédure d’expulsion à partir du 
stade de l’assignation ou du concours de la force publique, sans solution de relogement, cumulant plusieurs 
problématiques (budgétaire, surendettement, familiale, professionnelle, santé), une aide soutenue pour 
éviter l’expulsion locative, trouver des solutions de relogement ou de maintien dans les lieux.

Critères d’attribution - Public concerné 
 - Personnes et familles relevant du PDALHPD, locataires, sous-locataires, propriétaires occupants de leur 

logement, personnes dépourvues de logement ou personnes à la recherche d’un logement.
 - Ressources inférieures aux plafonds de ressources en vigueur pour l’accès au logement locatif social 

“PLUS”. Plafonds réactualisés annuellement.
 - Adhésion du ménage indispensable et formalisée par un engagement écrit.

Dans un souci de cohérence et d’efficacité des actions, les ASELL renforcés ne sont pas cumulables avec :
 - Les ASELL généralistes, les ASELL courte durée.
 - Les actions socio-éducatives exercées en direction des personnes accueillies dans des Centres 

d’hébergement, type CHRS.
 - Les Maîtrises d’œuvres urbaines et sociales (MOUS).
 - Les Mesures d’accompagnement social personnalisé (MASP).
 - Les Mesures de protection judiciaire, tutelle, curatelle, MAJ, MJAGBF.
 - Les Ateliers recherche logement (ARL).
 - Les mesures d’Accompagnement vers et dans le logement (AVDL).

Contenu de l’accompagnement
L’accompagnement mis en œuvre dans le cadre d’une mesure ASELL s’inscrit dans une prise en charge 
globale du ménage, dans laquelle le lien avec le prescripteur reste incontournable et régulier. 
La mission d’accompagnement porte notamment sur les aspects suivants : 
 - Projet Logement
 - Objectifs Logement
 - Accès aux droits
 - Gestion du budget
 - Inclusion dans l’habitat et l’environnement

Durée de l’accompagnement
Durée d’accompagnement du bénéficiaire : 12 mois renouvelable à concurrence de 18 ou 24 mois par 
ménage.

Accompagnement 

individuel

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle
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Modalités de demande de l’accompagnement
La demande d’ASELL peut être à l’initiative de : tout ménage ayant connaissance du dispositif, tout 
travailleur social, toute instance du FSL ou PDALHPD.
 - Identification de la problématique logement.
 - Recherche d’un opérateur, formalisée par l’instruction et la transmission d’une fiche d’orientation selon 

un modèle type, identique à tous les opérateurs.
 - Organisation d’une rencontre tripartite entre le prescripteur, le ménage et l’opérateur
 - Signature de l’engagement du ménage.
 - Envoi d’une fiche d’identification avec l’engagement du ménage au Département

Conseil département 13 - DGAS- DITAS - SAPM (21, Boulevard Mirabeau, 6ème étage - CS 90682 - 
13331 MARSEILLE CEDEX 03) dans un délai de deux mois maximum après la date de début de 
l’intervention figurant sur cette fiche

 - Envoi par le SAPM d’une notification de décision à l’opérateur et au prescripteur
 - À l’issue de la mesure, envoi dans un délai d’un mois, d’une fiche d’évaluation : bilan, actant de la fin 

de la mesure.
En cas de renouvellement, transmission d’un bilan proposant la reconduction un mois avant la fin de la 
mesure.
 - Réception et étude du bilan par le Département.
 - Transmission au prescripteur de la notification de renouvellement.

Pièces à fournir
Document type précisant l’engagement du ménage. 

Aspects techniques et réglementaires
Une mesure ASELL correspond à un suivi de 12 mois.
Modalités de mise en œuvre :
La mise en œuvre de 20 mesures ASELL se répartit sur un ETP de travailleur social.
Le travailleur social diplômé et salarié de l’organisme conventionné doit être titulaire d’un diplôme d’État 
d’assistant de service social ou de conseiller en économie sociale et familiale ou d’éducateur spécialisé. Pour 
la mise en œuvre de cet accompagnement, il veillera à respecter le cadre de référence des interventions 
décrit sur une fiche technique.
Un accompagnement soutenu des ménages est requis de la part du travailleur social qui s’engage à ce 
que le ménage concerné bénéficie en moyenne d’un entretien hebdomadaire dont 1 sur 2 à domicile.

Cadre réglementaire
Le cadre législatif (cf. Annexe)
Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées.
Règlement départemental d’Aide sociale.
Règlement Intérieur du FSL.
Délibération n°162 de la Commission permanente du 22 juillet 2011 : modification des taux des mesures.

Contacts utiles 
Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône
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ÉTAPES LOGIGRAMME ACTEURS
1 La demande d’ASELL peut être à l’initiative de : 

tout ménage ayant connaissance du dispositif, tout 
travailleur social, toute instance du FSL ou PDALHPD. 1 Problématique  logement 

repérée avec besoin d’ASELL

Ménage 
Travailleur Social
Instance FSL

2 Les prescripteurs, MDS, complètent une fiche 
d’orientation type pour demander la prise en charge 
du ménage à l’opérateur.

2
Recherche d’un opérateur 

conventionné
Prescripteur

3 Lien entre opérateur et prescripteur pour donner une 
réponse de prise en charge du ménage orienté :
 - réponse oui, passage à l’étape 4  relative au 

processus d’identification.
 - réponse non, retour à l’étape 2  et le prescripteur 

doit trouver un nouvel opérateur ou se rapprocher 
du SAPM.

3
Prise en charge par 

l’opérateur
Opérateur

4 L’opérateur organise une rencontre tripartite avec le 
ménage et le prescripteur.
Formalisation de l’adhésion du ménage à la mesure 
par la signature d’un document d’engagement avec 
le travailleur social (opérateur).
Élaboration d’une fiche d’identification accompagnée 
du doc. d’engagement et transmission au SAPM dans 
un délai de
2 mois cachet de la poste faisant foi après la date 
de début de suivi du ménage indiquée sur la fiche 
d’identification.
La date de début de suivi du ménage indiquée sur la 
fiche d’identification conditionne le rattachement du 
ménage sur la convention de la même année pour le 
paiement de la mesure.

4

Processus d’identification du 
ménage :
 - Rencontre tripartite
 - Engagement du ménage
 - Élaboration de la fiche 

d’identification

Prescripteur 
Opérateur 
Ménage

5 Transmission d’une notification de décision par le 
SAPM dans un délai d’un mois après réception de la 
fiche d’identification :
Accord : accompagnement du ménage conformément 
à la notification.
Rejet : possibilité de recours avec transmission dans 
un délai d’un mois après la date de la notification 
de rejet.
Suspens : transmission des compléments 
d’information dans un délai d’un mois après la date 
de la notification.

5 Étude et décision du 
Département, SAPM

SAPM

Opérateur

6 Accompagnement du ménage par le travailleur 
social : en moyenne 2 entretiens avec le ménage dont 
1 VAD / mois pour les généralistes et 4 entretiens 
dont 2 VAD par mois pour les renforcés.

6 Accompagnement du ménage Opérateur

7 En fin d’accompagnement du ménage, élaboration de 
la fiche d’évaluation, bilan individuel, et transmission 
au SAPM, par l’opérateur, dans un délai d’un mois 
après la fin du suivi indiquée sur la fiche d’évaluation 
ou 1 mois avant la fin en cas de renouvellement, 
cachet de la poste faisant foi.

7 Bilan de fin 
d’accompagnement

Opérateur

Opérateur

8 Le SAPM étudie le bilan et informe le prescripteur 
afin d’établir un relais. 

8 Vérification de l’effectivité de 
l’ASELL par le Département, 

SAPM et relais

SAPM
Prescripteur

Procédure de mise en œuvre de l’ASELL

Oui

Rejet

Notification

Suspens

Accord

Sortie du ménage 
du dispositif

Demande de 
renouvellement

Complément 
d’information

Non
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Fonds National d’Accompagnement Vers 
et Dans le Logement DALO 1 : AVDL 1
Source : DDETS

Objectifs
Le dispositif d’accompagnement vers et dans le logement (AVDL) porté par l’Etat dans le cadre du Droit 
Au Logement Opposable (DALO) est un accompagnement vers le logement qui se caractérise par une 
aide au montage du dossier de demande de logement social et une explication, médiation concernant la 
portée de la proposition.

Public concerné 
Ménages autonomes qui ont besoin :
 - D’un soutien pour se repérer dans les procédures souvent complexes.
 - D’être remobilisés dans leurs démarches.

Préalables requis :
 - Avoir les droits ouverts.
 - Avoir tous les documents administratifs à jour ou en passe de l’être.
 - Avoir un projet logement concret, réaliste et élargi.

Contenu de l’accompagnement
 - Aider au montage du dossier administratif

 . Accompagnement du ménage dans la récolte des documents administratifs nécessaires.
 . Centralisation des pièces nécessaires au dossier de demande de logement.
 . Point sur le parcours résidentiel du ménage en vue de rédiger un rapport locatif.
 . Contact avec les référents sociaux.

 - Expliquer la portée de la proposition
 . Point sur le projet logement.
 . Médiation / Reprise des réalités.
 . Visite du quartier s’il y a une proposition.
 . Lien avec le bailleur à l’origine de la proposition.

 - Assister le ménage pour réaliser les démarches liées à son installation
 . Travail sur le budget : point sur l’épargne, la caution, le mode de paiement et la nécessité, ou non 

de mobiliser une aide financière.
 . Accompagnement à la banque pour faire le TIP.
 . Point sur les équipements.
 . Ouverture des compteurs.
 . Organisation du déménagement.

 - Positionner le ménage sur un logement
 . Visite du logement.
 . Accompagnement à la signature du bail et de l’état des lieux.
 . Explication des différents types de contrats, de la gestion des fluides, de l’utilisation des équipements, 

du budget
 . Assurance habitation.
 . Réalisation du rapport locatif.
 . Constitution et transmission du dossier au bailleur.
 . Constitution des demandes APL, FSL.
 . Gestion des impondérables.

Durée de l’accompagnement
La durée de l’accompagnement : 4 mois.
L’intensité de l’accompagnement : 16 heures

Accompagnement 

individuel

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle
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Modalités de demande de l’aide
La Commission Départementale de Médiation du DALO (CDM) repère une difficulté pouvant nécessiter un 
accompagnement social. Elle transmet le dossier à l’opérateur chargé par l’Etat d’établir les diagnostics 
FNAVDL.

Prestataire référent
L’accompagnement est assuré par du personnel qualifié en travail social.
Les prestataires effectuant les mesures AVDL dans les Bouches-du-Rhône sont les associations suivantes : 
 - AMPIL,
 - Soliha Provence. 

Cadre règlementaire
Articles L.300-2, R.300-2-1 et R.300-2-2 du Code de la construction et de l’habitation,
Circulaire N°DGCS/DGALN/DHUP/USH/2010/247 du 19 juillet 2010 relative à l’accompagnement 
vers et dans le logement,
Circulaire N°DGCS/DGALN/DHUP/2013/260 du 25 juin 2013 relative à la gestion du FNAVDL.

Contacts utiles 
DDETS : Pierre HANNA pierre.hanna@bouches-du-rhone.gouv.fr
Sous-préfecture Aix : Aurore PUJOL aurore.pujol@bouches-du-rhone.gouv.fr
Sous-préfecture Istres : Nathalie CARA nathalie.cara@bouches-du-rhone.gouv.fr
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Fonds National d’Accompagnement Vers 
et Dans le Logement DALO 2 : AVDL 2
Source : DDETS

Objectifs
C’est un AVL (Accompagnement Vers le Logement) qui s’articule avec un accompagnement dans le logement. 
Il se caractérise par une aide au montage de dossier, une explication de la portée de la proposition et 
d’une assistance au ménage pour réaliser les démarches liées à son installation. Il peut comprendre un 
accompagnement pour le ménage changeant de quartier et risquant de ne pas s’intégrer dans le nouvel 
environnement.

Public concerné 
Ménages relativement autonomes qui :
 - N’ont pas de dettes ou qui respectent leurs échéanciers ou qui sont en fin de remboursement d’échéancier.
 - Ont besoin d’être sécurisés et/ou étayés dans leurs démarches.
 - N’ont pas la totalité de leurs documents administratifs ou qui doivent apporter des modifications au 

niveau de ces documents.
 - Doivent retravailler leur projet logement, l’élargir.
 - Sont en procédure d’expulsion pour congé

Contenu de l’accompagnement
 - Prévenir les impayés

 . Travail sur le budget afin de réduire les dettes existantes et/ou d’éviter la création de nouvelles 
dettes.

 . Ouverture des droits.
 . Evaluer le besoin en accompagnement suite au relogement.

 - Accompagner à l’appropriation du logement
 . Aide à l’installation dans le logement.
 . Mise en place des virements automatiques.
 . Suivi des paiements des loyers.
 . Vérification du déblocage des APL.
 . Lien avec les différents représentants du bailleur (CESF, gardien…).
 . Relais avec les services sociaux du secteur et équipements (écoles, médecins…).

 - Mettre en place des actions afin de remédier aux dysfonctionnements liés à l’occupation du logement
 . Aide à l’emménagement (répartition des chambres, aménagement du logement…).

Durée de l’accompagnement
La durée de l’accompagnement : 6 à 9 mois.
L’intensité de l’accompagnement : 60 heures

Modalités de demande de l’accompagnement
La Commission Départementale de Médiation du DALO (CDM) repère une difficulté pouvant nécessiter un 
accompagnement social. Elle transmet le dossier à l’opérateur chargé par l’Etat d’établir les diagnostics 
FNAVDL.

Prestataire référent
L’accompagnement est assuré par du personnel qualifié en travail social.
Les prestataires effectuant les mesures AVDL dans les Bouches-du-Rhône sont les associations suivantes : 
 - AMPIL,
 - Soliha Provence. 

Accompagnement 

individuel

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle
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Cadre réglementaire
Articles L.300-2, R.300-2-1 et R.300-2-2 du Code de la construction et de l’habitation,
Circulaire N°DGCS/DGALN/DHUP/USH/2010/247 du 19 juillet 2010 relative à l’accompagnement 
vers et dans le logement,
Circulaire N°DGCS/DGALN/DHUP/2013/260 du 25 juin 2013 relative à la gestion du FNAVDL.

Contacts utiles 
Pierre HANNA :  pierre.hanna@bouches-du-rhone.gouv.fr
Sous-préfecture Aix : Aurore PUJOL aurore.pujol@bouches-du-rhone.gouv.fr
Sous-préfecture Istres : Nathalie CARA nathalie.cara@bouches-du-rhone.gouv.fr
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Fonds National d’Accompagnement Vers 
et Dans le Logement DALO 3 : AVDL 3
Source : DDETS

Objectifs
C’est une AVDL niveau 2 à laquelle se cumule un accompagnement dans le logement. C’est un 
accompagnement global qui a pour objectif de prévenir ou de résoudre les situations à risque, notamment 
les impayés et les troubles de voisinage qui peuvent entraîner une procédure d’expulsion.

Critères d’attribution/Public concerné 
Ménages peu autonomes ayant :
 - Un cumul de problématiques.
 - Une problématique de dette et / ou de troubles de voisinage.
 - Beaucoup de démarches à réaliser.
 - En situation de squat.
 - Un projet logement qui nécessite un travail important afin de le raccrocher aux réalités du ménage et 

au contexte locatif.
Ce peut être aussi des ménages :
 - Vivant dans un logement indigne mais qui est adapté à leurs ressources et à la composition familiale et 

pour qui un maintien peut être envisagé suite à un travail d’accompagnement.

Contenu de l’accompagnement
 - Si problématiques d’impayés :

 . Travail sur le budget, point sur les impayés, sur les échéanciers en cours.
 . Démarches auprès des propriétaires afin d’avoir les justificatifs (quittances).
 . Montage et suivi dossier Banque de France.
 . Point sur les aides mobilisables.

 - Si problématique d’expulsion locative
 . Point sur la procédure.
 . Explication de la procédure au ménage.
 . Lien avec les commissaires de justice, commissariats, DDETS…
 . Demande de sursis.
 . Gestion de l’urgence via l’hébergement et préparation à l’expulsion si elle est inévitable.

 - Travailler sur l’appropriation du nouveau logement
 . Lien avec le bailleur (CESF, gardien…).
 . Relais avec les services sociaux de secteur.
 . Travail sur l’investissement des pièces (surtout anciens SDF).
 . Appropriation des parties communes.
 . Liens avec le voisinage.
 . Repérage du quartier et de ses ressources.

 - Mettre en place un accompagnement sur la durée
 . Orientations MASP, curatelle… si cela s’avère nécessaire.

Durée et intensité de l’accompagnement
La durée de l’accompagnement : 9 ou 12 mois selon les situations.
L’intensité de l’accompagnement : 160 heures

Modalités de demande de l’accompagnement
La Commission Départementale de Médiation du DALO (CDM) repère une difficulté pouvant nécessiter un 
accompagnement social. Elle transmet le dossier à l’opérateur chargé par l’État d’établir les diagnostics 
FNAVDL.

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle

Accompagnement 

individuel
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Prestataire référent
L’accompagnement est assuré par du personnel qualifié en travail social.
Les prestataires effectuant les mesures AVDL dans les Bouches-du-Rhône sont les associations suivantes : 
 - AMPIL,
 - Soliha Provence. 

Cadre réglementaire
Articles L.300-2, R.300-2-1 et R.300-2-2 du Code de la construction et de l’habitation,
Circulaire N°DGCS/DGALN/DHUP/USH/2010/247 du 19 juillet 2010 relative à l’accompagnement 
vers et dans le logement,
Circulaire N°DGCS/DGALN/DHUP/2013/260 du 25 juin 2013 relative à la gestion du FNAVDL.

Contacts utiles 
DDETS : Pierre HANNA : pierre.hanna@bouches-du-rhone.gouv.fr
Sous-préfecture Aix : Aurore PUJOL aurore.pujol@bouches-du-rhone.gouv.fr
Sous-préfecture Istres : Nathalie CARA nathalie.cara@bouches-du-rhone.gouv.fr
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Fonds National d’Accompagnement 
Vers et dans le Logement (FNAVDL) 
hors DALO 2 et 3 
Source : DDETS

Objectifs
Le programme AVDL a pour objectif d’apporter de nouvelles réponses permettant d’insérer durablement 
des ménages sans domicile fixe ou risquant de l’être, cumulant des difficultés économiques et sociales pour 
l’accès ou le maintien dans le parc de logements ordinaires ou adaptés.
Il s’agit de favoriser l’accès et/ou le maintien dans le logement des ménages cumulant des difficultés 
économiques et sociales grâce à un accompagnement social adapté et/ou de la gestion sociale adaptée.
Cet accompagnement global s’adapte aux besoins de la personne, quel que soit son lieu de vie. Il est à 
géométrie variable. Il se concentre en priorité sur le respect des règles de vie collective, la gestion des 
ressources, le paiement du loyer et des charges, les démarches administratives, et l’insertion durable de la 
personne dans le logement et son environnement.
L’AVDL permet également de mettre en œuvre des accompagnements spécifiques, co-portés par une 
association et un ou plusieurs bailleurs sociaux.

Critères d’attribution/Public concerné 
Plus particulièrement les publics accueillis ou en demande d’un accueil au sein des dispositifs de veille 
sociale, d’hébergement et de logement accompagné. Il vise essentiellement des :
 - personnes en situation de rue (rue, campements, squat…)  et/ou identifiées par les acteurs de la veille 

sociale (maraudes, accueil de jour, SIAO),
 - personnes en centres d’hébergement d’urgence, ou à l’hôtel,
 - personnes identifiées par une Plate Forme Territoriale d’Accompagnement (PFTA),
 - personnes qui ne parviennent pas à intégrer une pension de famille ou un logement suite au refus 

répété des opérateurs ou des bailleurs.
 - ménages nécessitant des moyens de gestion adaptés et renforcés pour se maintenir dans leur logement,
 - ménages en risque de rupture de parcours, menacés d’expulsion,
 - personnes entrant en pension de famille ou en résidence sociale suivant les conditions précisées ci-

dessous,
 - personnes en intermédiation locative dont le bail vient de glisser avec un besoin léger de veille.

Il vise également les publics aux besoins d’accompagnement spécifiques suivants :
 - personnes victimes de violences,
 - personnes jeunes cumulant plusieurs difficultés d’insertion d’ordre socio-économique, et en particulier les 

moins de 25 ans sortants d’institution et/ou d’hébergement,
 - réfugiés statutaires,
 - personnes souffrant de troubles psychiques,
 - personnes sortants de détention.

Durée et intensité de l’accompagnement
Durée : de plusieurs mois à 12 mois renouvelables.
Intensité : essentiellement des mesures de niveau 3. 16h par mois et des diagnostics renforcés pour 
correspondre aux besoins des publics issus des dispositifs AHIAL et repérés par le SIAO.

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle

Accompagnement 

individuel
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Modalités de demande de l’accompagnement
Processus d’orientation : 
 - Pour accès et diagnostic :

Mise à disposition de 50 % des mesures d’accompagnement « accès » et des diagnostics du SIAO en 
2023. Objectif à terme de 100 % de mise à disposition du SIAO.  Les demandes pour ces mesures 
d’accompagnement doivent être effectuées au maximum sur le logiciel du SI-SIAO.

 - Pour maintien et prévention des expulsions
Contacter la CCAPEX départementale

Critère de différenciation : 
Mesures Renforcées :
 - mesures de diagnostic renforcé
 - mesures d’accès : essentiellement des mesures de niveau 3. 

 . 16 h par mois pour un public AHIAL pour les mesures accès
 . adaptation de l’accompagnement
 . inscription dans la politique du logement d’abord pour faciliter le passage de la rue au logement

 - mesures de maintien dans le logement et de prévention des expulsions.

Contacts utiles
DDETS : ddets-integration@bouches-du-rhone.gouv.fr
 - Carine DUHAMEL
 - Anna ZAQUIN



L’accompagnement social dans les Bouches-du-Rhône en vue de l’accès à un logement ou du maintien dans les lieux 39

Mesures d’accompagnements administratives

Fé
vr

ie
r 

20
24

Accompagnement vers et dans le 
logement pour les personnes placées 
sous main de justice (AVDL PPSMJ)
Source : AVDL PPSMJ

Objectifs
Les personnes en détention ou sortant de détention bénéficient d’une prise en charge particulière de leurs 
besoins en termes de logement.
Deux animateurs AVDL sont dédiés dans les Bouches-du-Rhône à ces publics et travaillent en collaboration 
avec les SPIP. 
Les objectifs visés sont les suivants :
 - Proposer un logement digne dans le respect des droits et obligations du locataire,
 - Favoriser l’accès direct de la détention vers le logement,
 - Mettre en œuvre un accompagnement socio-éducatif adapté,
 - Prévenir la récidive (prise en compte des obligations et interdictions dans la mise en œuvre du projet, 

rappel constant à la loi, lien étroit avec le SPIP).

Public concerné 
L’accompagnement Vers et Dans le Logement des Personnes Placées Sous Main de Justice est une prestation 
individuelle qui s’adresse à des personnes incarcérées rencontrant des difficultés d’accès au logement 
dans le département des Bouches-du-Rhône et nécessitant un accompagnement social et éducatif de 
proximité à la sortie. 
L’intervention d’un AVDL PPSMJ a lieu sur demande du détenu et du CIP (Conseiller d’Insertion et de 
Probation). 

Contenu de l’accompagnement
Avant l’entrée dans le logement / rencontres en détention : l’AVDL prépare le projet et accompagne 
vers l’accès dans le logement ; les opérateurs IML recherchent un logement en adéquation avec le projet 
validé. Dans la mesure du possible, la personne est associée à cette recherche (visites lors des permissions 
de sortie).
Le nombre d’entretien organisés au sein de l’établissement pénitentiaire est fonction du besoin identifié en 
amont. Il peut aller de 2 par mois à 1 tous les 2 à 3 mois.
Lors de l’installation dans le logement : l’AVDL facilite l’installation dans le logement et son appropriation, 
aide à l’insertion dans le logement et l’environnement.
La fin de l’accompagnement : l’AVDL finalise l’orientation vers le droit commun. L’AVDL, l’IML et la personne 
évaluent le résultat de l’accompagnement et envisagent le glissement du bail.
Le glissement du bail : l’AVDL et l’IML font un compte-rendu de l’évolution de la situation durant la durée 
de sous-location à l’adresse du propriétaire. 
Tout au long de l’accompagnement :
 - Rencontres mensuelles de l’opérateur IML avec la personne et l’AVDL
 - Evaluation intermédiaire tous les trois mois entre l’IML, le CPIP MO et la personne
 - Lien avec le droit commun

Accompagnement 

individuel

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle
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Durée de l’accompagnement
L’intensité et la durée de l’accompagnement dépendent de la situation de la personne et de l’évolution 
de ses problématiques. 
L’échelle graduée comme suite permet d’évaluer plus précisément les besoins de la personne et l’évolution 
de la situation :
 - Accompagnement intensif : plus d’une visite par semaine,
 - Accompagnement soutenu : une visite par semaine,
 - Accompagnement moyen : deux visites par mois,
 - Accompagnement modéré : une visite par mois,
 - Accompagnement léger : une visite tous les deux mois.

Au moment de l’installation dans le logement, l’accompagnement est intensif à moyen, les 2 à 3 premiers 
mois. Par la suite, il reste moyen à modéré. Il est plus rarement léger. En revanche, il peut redevenir intensif 
à moyen. 

Modalités de demande de l’accompagnement / Orientation CPIP vers l’AVDL
 - Les AVDL informent le SPIP de l’ouverture de places disponibles,
 - Les CPIP procèdent au repérage de PPSMJ éligibles au dispositif,
 - Les CPIP orientent la personne vers l’AVDL via la fiche de liaison CPIP – AVDL 6 mois à un 1 an avant 

la fin de peine en tenant compte des RPS (réduction de peine supplémentaire),
 - Les AVDL vérifient l’éligibilité au dispositif avant de commencer le diagnostic. 

Diagnostic partagé : CPIP - AVDL - PPSMJ - IML
 - L’AVDL rencontre la personne en détention
 - L’AVDL co-évalue la faisabilité du projet avec le CPIP et l’IML : si la faisabilité du projet est validée, un 

second entretien est proposé 
 - Lors du second entretien, l’AVDL contractualise avec la personne un engagement réciproque : 

démarrage du premier contrat de 6 mois
 - Une fois que le diagnostic partagé est posé : rédaction et signature du projet personnalisé avec la 

personne. Celui-ci servira de base pour les évaluations ultérieures. 
 - L’AVDL saisit l’opérateur IML via la fiche de liaison AVDL – IML : la PPSMJ demande une permission de 

sortie.
 - L’opérateur IML et l’AVDL rencontrent la personne afin de présenter le dispositif, finaliser et poser le 

projet - logement. 
 - Le CPIP, l’AVDL et l’IML valident collégialement le projet qui est communiqué au SPIP pour saisine du 

magistrat.

Pièces à fournir
Il convient de :
 - Disposer d’une pièce d’identité valable en France
 - D’avoir ses deux derniers avis d’imposition
 - Pouvoir sortir en permission (nécessité d’une simple ou d’une double expertise)
 - Être en cours de rétablissement s’il y a des dettes, 
 - D’avoir des ressources au moment de la demande
 - Si possible, un compte bancaire avec une épargne minimum, 

Contacts utiles 
Association Œuvre des Prisons - Centre Polidori : 04 42 17 40 80 - Site internet : www.avdlppsmj.org 
Territoire Hors Marseille
Valérie Liaudet - Tél. : 04 42 17 40 84 / 07 82 52 19 90 - Courriel : horsmarseille@avdlppsmj.org
Territoire Marseille
Hadrien Morgat - Tél. : 07 82 98 09 26 - Courriel : marseille@avdlppsmj.org
SOLIHA Provence 
Pour plus d’informations, consulter le guide pratique de l’accueil et de l’accompagnement : 
Personnes sortant de prison ou sous main de justice : 
http://www.federationsolidarite.org/images/stories/3_les_publics/personnes_sous_main_de_
justice/ressources_documentaires/GuidePPSMJ.pdf 
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Gestion Locative Adaptée Bail 
Glissant (GLABG)
Source : DDETS

Objectifs
La gestion locative adaptée prend la forme d’un bail glissant permettant aux ménages d’entrer dans 
un logement ordinaire avec le statut de sous-locataire puis de devenir locataire en titre lorsqu’il est en 
capacité d’assumer les obligations résultant d’un bail.

Critères d’attribution / Public concerné 
Ménages ayant :
 - Connu plusieurs procédures d’expulsion domiciliaires.
 - De grosses dettes locatives.
 - Des troubles de voisinage importants.
 - Jamais été locataire.
 - Besoin d’un accompagnement sur du moyen terme.
 - Travail sur la sécurisation des relations entre le bailleur et le locataire.

Contenu de l’accompagnement
En plus du travail relevant de l’AVDL3, la GLABG développe :
 - Travailler avec le bailleur

 . Organisation de trois rendez-vous tripartites (opérateur, bailleur, ménage).
 . Lien avec le bailleur.

 - Travailler avec le ménage
 . Explication du bail glissant, de ses règles et des incidences à court et moyen terme.
 . Mise en place de rencontre dans le logement, suite au relogement, mensuelles (a minima).
 . Réaliser un travail sur le quotidien : consolider l’accès au droit, le maintien dans le logement, les 

liens avec le voisinage et de façon plus générale un travail sur les droits et devoirs des locataires…
 . Réalisation de médiation avec le voisinage.
 . Gestion des questions techniques.

Durée et intensité de l’accompagnement
L’intensité de l’accompagnement jusqu’au glissement du bail : 150 heures

Accompagnement 

individuel

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle
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Utilisation du FNAVDL

RECOURS DALO

Commission de médiation
(CDM)

Décision favorable
(prioritaire et urgent)

La CDM repère une difficulté pouvant 
nécessiter un accompagnement social

Dossier transmis à l’opérateur chargé par 
l’État d’établir les diagnostics FNAVDL

Rejet si :
 - défaut de bonne foi établi,
 - pas de priorité ou d’urgence avérées,
 - pas de démarche préalable pour demander 

un logement ou régler la situation invoquée

DDETS ou Sous-Préfecture

Proposition de logement 
par la DDETS ou la Sous-
Préfecture (3 ménages 
classés par ancienneté 
de la décision de la 
Commission de Médiation 
et si besoin par le Numéro 
Unique Départemental)

Commission d’attribution du 
bailleur

Relogement

En bail glissant

Pas de glissement si :
 - impayés,
 - mauvais entretien 

du logement,
 - trouble de 

voisinage.

L’opérateur est 
responsable de la 

libération du logement 
en recherchant un 
relogement ou un 

hébergement dans le 
droit commun

Un autre 
candidat 
est retenu

Retour du bailleur qui 
signale :
 - refus du logement 

(adapté),
 - dossier incomplet,
 - dossier déposé 

hors délai.

Ne se 
manifeste 

pas

Le bailleur signale 
une difficulté 
nécessitant un 

accompagnement
Avec 

accompagnement 
dans le logement 

(AVDL 2 et 3)

Sans FNAVDL

Le ménage 
revient sur la 

file active

Ménage mis sur la 
« liste de réserve »
(une 2ème proposition 
sera faite si possible, 
si la file d’attente le 

permet)

Demande 
considérée 

comme 
retirée

Demande d’un 
diagnostic FNAVDL 
par la DDETS ou la 

sous-préfecture

Glissement 
dans un 

délai de 6 à 
12 mois

Décision 
d’accompagnement
 - AVDL 1
 - AVDL 2
 - AVDL 3
 - Bail glissant 

Pas de 
besoin

Besoin mais ménage 
déjà accompagné

Diagnostic adressé à la DDETS ou 
à la sous-préfecture

Dossiers transmis 
aux opérateurs 

chargés par l’Etat des 
accompagnements

L’accompagnement 
échoue du fait de 

l’absence de coopération 
du ménage (reprise 

des paiements du loyer, 
travail sur la dette)

Décision de la DDETS ou 
de la sous-préfecture 
de ne pas faire de 

proposition de logement

Accompagnement et 
relogement en lien avec 

la DDETS ou la sous-
préfecture

Difficulté repérée



L’accompagnement social dans les Bouches-du-Rhône en vue de l’accès à un logement ou du maintien dans les lieux 43

Mesures d’accompagnements administratives

Fé
vr

ie
r 

20
24

L’accompagnement dans le cadre 
de l’Intermédiation Locative (IML) 
Source : 

Objectifs
Le dispositif d’intermédiation locative vise à développer à partir du parc privé une offre locative nouvelle 
destinée à accueillir, de manière pérenne ou temporaire, des ménages en difficultés pour accéder à un 
logement autonome. 
Ce dispositif consiste ainsi à louer un logement à un organisme (association, bailleur social, …) qui le sous-
loue à son tour à un ménage en difficulté.

Public concerné 
(Extraits de la Circulaire du 5 mars 2009 – annexe 6)

Le dispositif d’intermédiation locative a vocation à répondre à des besoins en logements variés pour des 
publics en difficulté, et notamment les ménages suivants : 
Ménages sortant de CHRS, ou de centre de Stabilisation
L’objectif est de permettre l’accès au logement aux ménages hébergés qui y sont prêts ; ce qui aura pour 
effet d’assurer et de rétablir le flux dans les structures d’hébergement.
Ménages vivant en hébergement hôtelier
L’enjeu est de créer un service, si possible mutualisé y compris pour des ménages pris en charge par le 
Conseil départemental ou des ménages résidant en hôtel par leurs propres moyens.
Ménages vivant dans des logements indignes 
Les logements en intermédiation locative peuvent servir à assurer l’hébergement temporaire durant la 
durée des travaux des occupants d’un logement :
 - reconnu insalubre,
 - frappé de péril,
 - présentant un risque d’exposition au saturnisme,

La charge de cet hébergement pouvant être récupérée auprès du propriétaire selon les dispositions 
légales.
Ménages confrontés à une procédure d’expulsion locative

Avant résiliation du bail :
Le propriétaire confie un mandat de gestion du bien à un organisme chargé d’assurer toutes les relations 
avec l’occupant (recouvrement du loyer , respect des conditions d’occupation du logement et en tant que 
de besoin accompagnement social du ménage)
Le bail est déjà résilié :
Le propriétaire conclue un bail avec l’organisme qui sous loue au ménage menacé d’expulsion et le maintien 
dans le logement.
Dans ce cas il faut :
 - impérativement l’accord du propriétaire
 - prévoir l’accompagnement social du ménage pour l’aider à apurer ses dettes
 - envisager de demander au ménage occupant un loyer inférieur à celui payé par l’organisme au 

propriétaire
À l’issue de la résolution des difficultés, il peut être envisagé la signature d’un nouveau bail entre le 
propriétaire et le ménage occupant le logement.
Ménages reconnus prioritaires au titre du DALO
La mobilisation du parc privé par ce dispositif doit constituer un des moyens permettant au Préfet d’honorer 
dans les délais impartis l’obligation de relogement des ménages reconnus prioritaire par la Commission 
de Médiation.

Accompagnement 

individuel

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle
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Contenu de l’accompagnement
Les missions des associations intervenant dans le cadre du dispositif d’intermédiation locative sont multiples : 
 - Prospection des logements auprès des agences immobilières et des particuliers,
 - Gestion administrative et comptable, 
 - Suivi technique des logements,
 - Diagnostic social des ménages : évaluation du droit APL, de la situation sociale et financière de la 

famille, vérification des droits…
 - Suivi social des ménages : FSL accès, maintien et ASELL si nécessaire,
 - Mise en place d’une gestion locative adaptée,
 - Médiation entre le propriétaire et le sous-locataire.

Durée de l’accompagnement
La durée de l’accompagnement dans le cadre d’un dispositif d’intermédiation est variable.
Elle commence avant la signature d’un bail, et se poursuit généralement jusqu’au glissement de bail, avec 
une intensité variable suivant les besoins.
L’accompagnement se veut adapté et s’inscrit donc dans le temps :
 - Tout au long de la prise en charge, le travailleur social tisse les liens indispensables pour établir une 

relation de confiance avec le ménage accompagné. Il s’adapte à l’environnement de la famille et à ses 
capacités. L’accompagnement social est modulé en fonction des besoins des ménages.

 - Certains ménages pourront bénéficier d’une visite à domicile par mois, et d’autres, en fonction de leur 
niveau d’insertion ou des étapes de leurs parcours, d’une seule visite par trimestre. La visite à domicile 
est l’occasion de contrôler l’état du logement.

 - Dans tous les cas, il y a généralement un contact direct entre le travailleur social et le ménage au moins 
une fois par mois (bureau, entretien téléphonique, VAD). 

Liens avec les acteurs de proximité
Objectif : mener un travail partenarial entre le travailleur social et les partenaires présents sur la commune 
où se situe le logement « IML » afin de créer les conditions optimales pour le ménage accueilli.
Les différents acteurs à solliciter pour éventuellement développer des partenariats sont :
 - Les services sociaux de proximité

 . Mairie, CCAS
 . Services sociaux de secteur 

 - Les autres acteurs de proximité présents sur la commune pouvant intervenir tout au long du parcours 
du ménage : 
 . Associations de quartier
 . Poste, EDF, GDF, 
 . Trésor public, centre d’impôts
 . Acteurs liés au logement

 . FSL
 . CAF
 . Service logement de la commune...

 . Acteurs de l’emploi
 . Mission locale
 . Agence Pôle Emploi
 . Structures de formation, ...

 . Acteurs de la santé
 . CPAM
 . Hôpitaux
 . MDPH (Maisons Départementale des Personnes Handicapées), ...
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Contractualisation de l’accompagnement avec le ménage
La contractualisation de l’accompagnement dans le cadre de l’intermédiation locative vise à :
 - Permettre au ménage accueilli de s’approprier le « logement IML » afin de poursuivre son parcours 

résidentiel / de réinsertion,
 - Faire comprendre les relations qui existent entre l’association gestionnaire (titulaire du bail) et le 

ménage hébergé occupant à titre onéreux (sous-locataire),
 - Construire conjointement avec le ménage un « projet logement » afin de le préparer, dès son entrée, à 

la sortie du dispositif d’intermédiation locative.

Prestataire de l’accompagnement
GCS GALILE
HEBERGEMENT ALTERNATIF SOCIAL (HAS)
SOLIHA PROVENCE
ALPA
ELIA sud
Association vitrollaise pour l’animation et la gestion des équipements sociaux (AVES)

Cadre règlementaire
Loi d’orientation du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions 
Loi du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre les exclusions
Circulaire du 5 mars 2009 pour la relance relative à l’hébergement 
Circulaire du 3 mai 2013 du secteur « accueil, hébergement, insertion »
Loi ALUR du 24 mars 2014 
Circulaire du 20 février 2015 relative à la substitution de dispositifs alternatifs aux nuitées d’hôtel
Instruction du 6 février 2015 relative au plan d’action 2015 pour le logement des bénéficiaires du DALO
Circulaire du 22 juillet 2015 relative à la mise en œuvre du Plan « répondre au défi des migrations »
Loi Egalité et Citoyenneté du 27 janvier 2017 
Décret du 5 mai 2017 fixant les modalités d’application du dispositif d’incitation fiscale « Louer 
abordable », dit « Cosse ».

Contacts utiles 
GCS GALILE
3 Boulevard Camille Flammarion
13001 MARSEILLE
Tél. : 09 81 35 73 10
HÉBERGEMENT ALTERNATIF SOCIAL (HAS)
22 rue des petites Maries
13001 MARSEILLE
Tél. : 04 96 10 19 41
SOLIHA PROVENCE
L’Aqueduc
10, rue Marc Donadille
13013 MARSEILLE
Tél. : 04 91 11 63 10
ADAMAL
89 Boulevard Aristide Briand
13300 Salon-de-Provence
Tél. : 04 90 56 09 65 

ALPA
60 avenue Raymond Poincaré
13090 AIX-EN-PROVENCE
Tél. : 04 42 17 43 43
ELIA sud
1 rue Saint-Ferréol
13001 Marseille
Association vitrollaise pour l’animation et la 
gestion des équipements sociaux (AVES)
Les Pins
13127 Vitrolles
Tél. : 04 42 75 10 56
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La Mesure d’Accompagnement 
Social Personnalisée 1 (MASP 1)
Source : Conseil départemental des Bouches-du-Rhône

Accompagnement 

individuel

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle

Objectifs
La MASP est une mesure d’accompagnement social global dont le fondement est l’aide à la personne en 
difficulté d’autonomie sociale et dont la santé et/ou la sécurité sont menacées par les difficultés qu’elle 
éprouve à gérer ses ressources.
Cette mesure comporte une aide à la gestion des prestations sociales et un accompagnement personnalisé. 
La MASP est une mesure individualisée.
C’est une mesure qui comprend une intervention sociale graduée, selon les difficultés et les potentialités 
de la personne.
Il existe trois niveaux d’intervention :
 - La MASP 1 sans perception des prestations sociales est un accompagnement social global et une aide 

à la gestion du budget demandés par la personne et proposés par le conseil départemental sur la 
base d’une évaluation sociale préalable.
Le bénéficiaire continue à percevoir et gérer seul ses prestations.

 - La MASP 2 avec perception et gestion des prestations sociales : En plus de l’accompagnement social 
personnalisé, la MASP comporte la gestion de tout ou partie des prestations sociales du bénéficiaire soit 
à sa demande soit sur proposition du conseil départemental, en les affectant en priorité au paiement 
du loyer et des charges locatives. 

 - La MASP 3 : en cas de refus par l’intéressé du contrat d’accompagnement social personnalisé ou, 
de non-respect de ses clauses, le président du conseil départemental, et désormais, le préfet ou la 
CCAPEX, peuvent demander au juge du tribunal judiciaire le versement mensuel direct au bailleur d’une 
partie des prestations sociales en règlement des loyers et des charges locatives.
Si le juge d’instance prononce cette mesure, malgré cette configuration de « contrainte », l’adhésion de 
la personne est à rechercher afin qu’un accompagnement social puisse se mettre en place. L’objectif est 
de réunir les conditions nécessaires à une évolution favorable et de permettre, à terme, une demande 
de main levée de cette mesure au juge d’instance.

La Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé peut être préconisée quand il est souhaitable de 
rechercher l’atteinte des objectifs suivants :
 - Sécuriser les conditions élémentaires d’existence : accès et/ou maintien des ressources nécessaires 

aux conditions matérielles d’existence ; accès et/ou maintien dans un logement décent et durable ; 
rétablissement ou préservation des conditions nécessaires à l’alimentation, l’hygiène, la santé.

 - Rendre la personne autonome, dans la mesure de ses moyens, par son adaptation à ses conditions 
d’existence, et sa responsabilisation.

 - Favoriser son insertion sociale, par la mobilisation de ses compétences, notamment en matière de 
relations sociales, et par la mobilisation de tous les leviers d’insertion disponibles.

 - Prendre en compte ses problèmes de santé et favoriser son accès aux soins.
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Critères d’attribution - Public concerné 
Sont susceptibles de bénéficier d’une mesure d’accompagnement social personnalisé, les personnes 
répondant aux critères suivants :
 - avoir 18 ans révolus
 - bénéficiaires d’au moins une des prestations sociales listées ci-dessus, versée dans le Département des 

Bouches du Rhône
 - éprouvant des difficultés dans la gestion de leurs ressources, et dont la santé ou la sécurité peut être 

menacée du fait de celles-ci
 - susceptibles d’adhérer à la mesure, et de s’engager par Contrat

Concernant la situation financière de la personne ou du ménage, l’évaluation doit permettre un travail sur 
la gestion du budget selon deux critères :
 - le différentiel résultant de l’opération « prise en compte de toutes les ressources moins toutes les 

charges fixes » doit demeurer positif.
 - le taux d’effort relatif au paiement du loyer et des charges locatives doit être inférieur ou égal à 

50 %.Le taux d’effort se calcule en divisant le résiduel des dépenses de logement par le total des 
ressources, à l’exclusion de l’aide au logement.

Déroulement de la mesure – Contenu de l’accompagnement
Dans les jours qui suivent la notification de la mesure, le travailleur social chargé de l’accompagnement 
social fixe une date de rendez-vous avec le bénéficiaire.
Cette première rencontre a notamment pour but de mettre au point le plan d’intervention, qui devra 
répondre aux fondements généraux de la mesure précisés dans le contrat, aux objectifs contenus 
dans l’annexe technique, et décrire les objectifs opérationnels fixés avec la personne et les modalités 
d’intervention. Elle doit avoir lieu dans les 30 jours suivant la notification
La Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé est une mesure volontaire. L’adhésion de la personne 
doit être constante tout au long de la mesure.
Dans cette perspective, elle est informée de tout ce qui la concerne, notamment des écrits de toute nature 
produits à son sujet, ou dans son intérêt.
En cas de gestion directe de tout ou partie de ses prestations, elle est constamment associée à toutes les 
décisions prises, et au suivi de ses comptes.
Le travailleur social chargé de l’accompagnement social est habilité à mobiliser tous les dispositifs existants 
dans le département et notamment : remplir et instruire les demandes d’aides financières, accomplir les 
démarches d’inscription dans différents dispositifs, accompagner la personne dans ses démarches d’accès 
aux soins, accompagner la personne dans ses démarches d’accès au Droit, y compris auprès des Tribunaux.
Le travailleur social chargé de l’accompagnement social rencontre la personne à son domicile aussi souvent 
que nécessaire.

Durée et intensité de l’accompagnement
Volontaire, graduelle, et adaptée à la problématique de chaque bénéficiaire, la MASP est susceptible 
d’être aménagée en cours d’exercice, sous la condition que cet aménagement ne remette en question ni les 
objectifs fondamentaux de la mesure, ni les objectifs qui ont motivé la décision. 
Tout avenant au contrat proposé par le travailleur social chargé de l’accompagnement sera transmis au 
service accompagnement et protection des majeurs sur le support prévu à cet effet, qui le mettra à l’ordre 
du jour de la prochaine Commission.
Liste indicative des événements pouvant donner lieu à avenant :
 - Changement d’adresse (excepté sortie du département)
 - Changement de situation familiale
 - Changement de prestations sociales
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Compatibilité avec d’autres mesures d’accompagnement
La MASP est un outil supplémentaire dans la palette des outils dont dispose le conseil départemental. 
La MASP est incompatible avec :
 - une mesure d’accompagnement judiciaire (MAJ) ;
 - une mesure de Protection Juridique des Majeurs : Sauvegarde de Justice, Curatelle, Tutelle, Mandat de 

Protection Future en cours d’exercice ;
 - une Mesure Judiciaire d’Aide à la Gestion du Budget Familial (MJAGBF - ordonnée par le Juge des 

Enfants).
La MASP ne se cumule pas, ni se substitue à :
 - une Mesure d’Accompagnement en économie sociale et familiale (MAESF)
 - un Contrat jeune majeur
 - une Mesure d’Accompagnement social lié au logement (ASELL)
 - un accompagnement de type AEB réalisée par un autre service social

Modalités de demande de l’accompagnement
Le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône met en œuvre la MASP soit : 
 - directement par l’action des travailleurs sociaux du Conseil Départemental (accompagnement social 

global et aide à la gestion du budget), 
 - par délégation aux opérateurs qu’il a conventionnés (accompagnement social avec gestion des 

prestations ; ou accompagnement social avec versement direct au bailleur des prestations sociales à 
hauteur du montant du loyer et des charges, le cas échéant, accompagnement social avec aide à la 
gestion du budget).

Sur demande expresse de la personne, les services habilités à effectuer des évaluations sociales, en vue 
d’une demande de MASP, sont les suivants :
 - Maisons Départementales de la Solidarité 
 - Autres services sociaux du conseil départemental
 - Services sociaux institutionnels et associatifs du département 
 - Maison départementale des personnes handicapées.

Pièces à fournir
Le rapport d’évaluation, comprenant 2 parties :
 - Les renseignements administratifs

 . Les références de l’Organisme Instructeur, avec adresse, téléphone, nom et qualité de l’intervenant 
signataire du rapport

 . État civil du bénéficiaire, situation familiale
 . Adresse
 . Statut vis à vis du logement
 . Situation vis à vis de l’emploi
 . Coordonnées des organismes débiteurs des prestations sociales
 . Présentation du budget (Ressources et charges), en précisant les crédits en cours et les dettes.
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 - L’évaluation sociale
La mesure d’accompagnement social personnalisé est basée sur le volontariat, formalisé par un contrat.
Par conséquent, le travailleur social de l’organisme instructeur rédige en accord avec la personne, le 
rapport d’évaluation sociale, faisant obligatoirement ressortir les éléments suivants :

 . Origine de la demande (démarche spontanée de la personne, ou venue sur indication de (détail), ou 
sur proposition du travailleur social instructeur, autre (détail).

 . Analyse du budget faisant ressortir le calcul du différentiel « ressources moins charges » et le taux 
d’effort relatif au paiement du loyer et des charges 

 . Motif de la demande : les faits générateurs et les menaces que les difficultés de gestion font peser sur 
la santé ou la sécurité de la personne, en s’appuyant notamment sur les grilles d’analyse indicatives 
décrites dans le référentiel des MASP

 . Les freins et les obstacles à l’accès à l’autonomie
 . Les potentialités de la personne et les ressources externes (entourage familial et social) sur lesquelles 

il est possible de s’appuyer
 . Description des actions déjà menées (AEB, ASELL, autres), le motif d’interruption, les résultats obtenus, 

les raisons des échecs. 
 . Les aides attribuées ou en cours. 
 . Les objectifs et les modalités d’accompagnement proposés en vue de remédier aux facteurs 

menaçant la santé et la sécurité de la personne, de favoriser son insertion sociale et son évolution 
vers l’autonomie

Sous peine d’irrecevabilité
 - Copie de la Carte Nationale d’identité, passeport, ou titre de séjour 
 - Copie intégrale du bail (locataires)
 - Pour les propriétaires : justificatif de propriété, ou d’accession à la propriété (attestation notariale, ou 

copie de la taxe foncière)
 - Justificatifs des ressources du mois précédant la demande, pour toutes les personnes vivant au foyer
 - Justificatifs des charges du mois précédent

En fonction de la situation
 - Décompte de la dette locative, et des charges 
 - Justificatifs liés à une procédure d’expulsion locative en cours
 - Copie des dernières factures impayées et commandements éventuels
 - Plan d’apurement des dettes locatives
 - Dossier de surendettement à la Banque de France (attestation de dépôt, en cours)

La lettre d’intention d’adhésion (et, le cas échéant, d’autorisation de perception des prestations 
sociales) à une Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé
 - La lettre d’intention est jointe au rapport d’évaluation après signature du demandeur
 - Sous peine d’irrecevabilité, ou de retour de dossier au motif « incomplet », elle est obligatoirement 

jointe à tout rapport d’évaluation, y compris pour un renouvellement, ou un avenant, ou un changement 
de niveau de la mesure.

Cadre règlementaire
Loi n° 2007 - 308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, complétant le 
livre II du Code de l’Action Sociale et des Familles
Titre VII « Accompagnement de la personne en matière sociale et budgétaire », Chapitre unique : « 
Mesure d’accompagnement social personnalisé »,
Articles L.271-1 à L.271-8.
L’article L. 271-1 dispose que « Toute personne majeure qui perçoit des prestations sociales et dont la santé 
ou la sécurité est menacée par les difficultés qu’elle éprouve à gérer ses ressources peut bénéficier d’une 
mesure d’accompagnement social personnalisé qui comporte une aide à la gestion de ses prestations sociales 
et un accompagnement social individualisé »

« Cette mesure prend la forme d’un contrat conclu entre l’intéressé et le département et repose sur des 
engagements réciproques ».

« La mesure d’accompagnement social personnalisé peut également être ouverte à l’issue d’une mesure 
d’accompagnement judiciaire arrivée à échéance, au bénéfice d’une personne répondant aux conditions 
prévues par le premier alinéa ».
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Contacts utiles 
Conseil département 13
DGAS- DITAS - SAPM
21, Boulevard Mirabeau
6ème étage
CS 90682
13331 MARSEILLE CEDEX 03
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La Mesure d’Accompagnement 
Social Personnalisée 2 (MASP 2)
Source : Conseil départemental des Bouches-du-Rhône

Accompagnement 

individuel

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle

Objectifs
La MASP est une mesure d’accompagnement social global dont le fondement est l’aide à la personne en 
difficulté d’autonomie sociale et dont la santé et/ou la sécurité sont menacées par les difficultés qu’elle 
éprouve à gérer ses ressources.
Cette mesure comporte une aide à la gestion des prestations sociales et un accompagnement personnalisé. 
La MASP est une mesure individualisée.
C’est une mesure qui comprend une intervention sociale graduée, selon les difficultés et les potentialités 
de la personne.
Il existe trois niveaux d’intervention :
 - La MASP 1 sans perception des prestations sociales est un accompagnement social global et une aide 

à la gestion du budget demandés par la personne et proposés par le conseil départemental sur la 
base d’une évaluation sociale préalable.
Le bénéficiaire continue à percevoir et gérer seul ses prestations.

 - La MASP 2 avec perception et gestion des prestations sociales : en plus de l’accompagnement social 
personnalisé, la MASP comporte la gestion de tout ou partie des prestations sociales du bénéficiaire soit 
à sa demande soit sur proposition du conseil départemental, en les affectant en priorité au paiement 
du loyer et des charges locatives. 

 - La MASP 3 : en cas de refus par l’intéressé du contrat d’accompagnement social personnalisé ou, 
de non-respect de ses clauses, le président du conseil départemental, et désormais, le préfet ou la 
CCAPEX, peuvent demander au juge du tribunal judiciaire le versement mensuel direct au bailleur d’une 
partie des prestations sociales en règlement des loyers et des charges locatives.
Si le juge d’instance prononce cette mesure, malgré cette configuration de « contrainte », l’adhésion de 
la personne est à rechercher afin qu’un accompagnement social puisse se mettre en place. L’objectif est 
de réunir les conditions nécessaires à une évolution favorable et de permettre, à terme, une demande 
de main levée de cette mesure au juge d’instance.

La Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé peut être préconisée quand il est souhaitable de 
rechercher l’atteinte des objectifs suivants :
 - Sécuriser les conditions élémentaires d’existence : accès et/ou maintien des ressources nécessaires 

aux conditions matérielles d’existence ; accès et/ou maintien dans un logement décent et durable ; 
rétablissement ou préservation des conditions nécessaires à l’alimentation, l’hygiène, la santé.

 - Rendre la personne autonome, dans la mesure de ses moyens, par son adaptation à ses conditions 
d’existence, et sa responsabilisation.

 - Favoriser son insertion sociale, par la mobilisation de ses compétences, notamment en matière de 
relations sociales, et par la mobilisation de tous les leviers d’insertion disponibles.

 - Prendre en compte ses problèmes de santé et favoriser sons accès aux soins.

Critères d’attribution - Public concerné
Sont susceptibles de bénéficier d’une mesure d’accompagnement social personnalisé, les personnes 
répondant aux critères suivants :
 - Avoir 18 ans révolus
 - Bénéficiaires d’au moins une des prestations sociales listées ci-dessus, versée dans le département des 

Bouches-du-Rhône
 - Éprouvant des difficultés dans la gestion de leurs ressources, et dont la santé ou la sécurité peut être 

menacée du fait de celles-ci
 - Susceptibles d’adhérer à la mesure, et de s’engager par Contrat
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Concernant la situation financière de la personne ou du ménage, l’évaluation doit permettre un travail sur 
la gestion du budget selon deux critères :
 - Le différentiel résultant de l’opération « prise en compte de toutes les ressources moins toutes les 

charges fixes » doit demeurer positif.
 - Le taux d’effort relatif au paiement du loyer et des charges locatives doit être inférieur ou égal à 

50 %. Le taux d’effort se calcule en divisant le résiduel des dépenses de logement par le total des 
ressources, à l’exclusion de l’aide au logement.

Déroulement de la mesure - Contenu de l’accompagnement
Dans les jours qui suivent la notification de la mesure, le travailleur social chargé de l’accompagnement 
social fixe une date de rendez-vous avec le bénéficiaire.
Cette première rencontre a notamment pour but de mettre au point le Plan d’intervention, qui devra 
répondre aux fondements généraux de la mesure précisés dans le contrat, aux objectifs contenus 
dans l’annexe technique, et décrire les objectifs opérationnels fixés avec la personne et les modalités 
d’intervention. Elle doit avoir lieu dans les 30 jours suivant la notification
La Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé est une mesure volontaire. L’adhésion de la personne 
doit être constante tout au long de la mesure.
Dans cette perspective, elle est informée de tout ce qui la concerne, notamment des écrits de toute nature 
produits à son sujet, ou dans son intérêt.
En cas de gestion directe de tout ou partie de ses prestations, elle est constamment associée à toutes les 
décisions prises, et au suivi de ses comptes.
Le travailleur social chargé de l’accompagnement social est habilité à mobiliser tous les dispositifs existants 
dans le département et notamment : remplir et instruire les demandes d’aides financières, accomplir les 
démarches d’inscription dans différents dispositifs, accompagner la personne dans ses démarches d’accès 
aux soins, accompagner la personne dans ses démarches d’accès au Droit, y compris auprès des Tribunaux.
Le travailleur social chargé de l’accompagnement social rencontre la personne à son domicile aussi souvent 
que nécessaire.

Durée et intensité de l’accompagnement
Volontaire, graduelle, et adaptée à la problématique de chaque bénéficiaire, la MASP est susceptible 
d’être aménagée en cours d’exercice, sous la condition que cet aménagement ne remette en question ni les 
objectifs fondamentaux de la mesure, ni les objectifs qui ont motivé la décision. 
Tout avenant au contrat proposé par le travailleur social chargé de l’accompagnement sera transmis au 
service accompagnement et protection des majeurs sur le support prévu à cet effet, qui le mettra à l’ordre 
du jour de la prochaine Commission.
Liste indicative des événements pouvant donner lieu à avenant :
 - Changement d’adresse (excepté sortie du département)
 - Changement de situation familiale
 - Changement de prestations sociales

Compatibilité avec d’autres mesures d’accompagnement
La MASP est un outil supplémentaire dans la palette des outils dont dispose le conseil départemental. 
La MASP est incompatible avec :
 - Une mesure d’accompagnement judiciaire (MAJ) ;
 - Une mesure de Protection Juridique des Majeurs : Sauvegarde de Justice, Curatelle, Tutelle,  Mandat de 

Protection Future en cours d’exercice ;
 - Une Mesure Judiciaire d’Aide à la Gestion du Budget Familial (MJAGBF - ordonnée par le Juge des 

Enfants).
La MASP ne se cumule pas, ni se substitue à :
 - Une Mesure d’Accompagnement en économie sociale et familiale (MAESF)
 - Un Contrat jeune majeur
 - Une Mesure d’Accompagnement social lié au logement (ASELL)
 - Un accompagnement de type AEB réalisée par un autre service social.
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Modalités de demande de l’accompagnement
Modalités de demande de l’accompagnement 
Le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône met en œuvre la MASP soit : 
 - Directement par l’action des travailleurs sociaux du Conseil Départemental (accompagnement social 

global et aide à la gestion du budget), 
 - Par délégation aux opérateurs qu’il a conventionnés (accompagnement social avec gestion des 

prestations ; ou accompagnement social avec versement direct au bailleur des prestations sociales à 
hauteur du montant du loyer et des charges, le cas échéant, accompagnement social avec aide à la 
gestion du budget).

Sur demande expresse de la personne, les services habilités à effectuer des évaluations sociales, en vue 
d’une demande de MASP, sont les suivants :
 - Maisons Départementales de la Solidarité 
 - Autres services sociaux du conseil départemental
 - Services sociaux institutionnels et associatifs du département 
 - Maison départementale des personnes handicapées.

Pièces à fournir
Le rapport d’évaluation, comprenant 2 parties :

 - Les renseignements administratifs
 . Les références de l’Organisme Instructeur, avec adresse, téléphone, nom et qualité de l’intervenant 

signataire du rapport
 . État civil du bénéficiaire, situation familiale
 . Adresse
 . Statut vis à vis du logement
 . Situation vis à vis de l’emploi
 . Coordonnées des organismes débiteurs des prestations sociales
 . Présentation du budget (Ressources et charges), en précisant les crédits en cours et les dettes.

 - L’évaluation sociale
La mesure d’accompagnement social personnalisé est basée sur le volontariat, formalisé par un contrat.
Par conséquent, le travailleur social de l’organisme instructeur rédige en accord avec la personne, le 
rapport d’évaluation sociale, faisant obligatoirement ressortir les éléments suivants :
 . Origine de la demande (démarche spontanée de la personne, ou venue sur indication de (détail), ou 

sur proposition du travailleur social instructeur, autre (détail).
 . Analyse du budget faisant ressortir le calcul du différentiel « ressources moins charges » et le taux 

d’effort relatif au paiement du loyer et des charges 
 . Motif de la demande : les faits générateurs et les menaces que les difficultés de gestion font peser sur 

la santé ou la sécurité de la personne, en s’appuyant notamment sur les grilles d’analyse indicatives 
décrites dans le référentiel des MASP

 . Les freins et les obstacles à l’accès à l’autonomie
 . Les potentialités de la personne et les ressources externes (entourage familial et social) sur lesquelles 

il est possible de s’appuyer
 . Description des actions déjà menées (AEB, ASELL, autres), le motif d’interruption, les résultats obtenus, 

les raisons des échecs. 
 . Les aides attribuées ou en cours. 
 . Les objectifs et les modalités d’accompagnement proposés en vue de remédier aux facteurs 

menaçant la santé et la sécurité de la personne, de favoriser son insertion sociale et son évolution 
vers l’autonomie
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Sous peine d’irrecevabilité
 - C de la Carte Nationale d’identité, passeport, ou titre de séjour 
 - Copie intégrale du bail (locataires)
 - Pour les propriétaires : justificatif de propriété, ou d’accession à la propriété (attestation notariale, ou 

copie de la taxe foncière)
 - Justificatifs des ressources du mois précédant la demande, pour toutes les personnes vivant au foyer
 - Justificatifs des charges du mois précédent

En fonction de la situation
 - Décompte de la dette locative, et des charges 
 - Justificatifs liés à une procédure d’expulsion locative en cours
 - Copie des dernières factures impayées et commandements éventuels
 - Plan d’apurement des dettes locatives
 - Dossier de surendettement à la Banque de France (attestation de dépôt, en cours)

La lettre d’intention d’adhésion (et, le cas échéant, d’autorisation de perception des prestations 
sociales) à une Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé
 - La lettre d’intention est jointe au rapport d’évaluation après signature du demandeur
 - Sous peine d’irrecevabilité, ou de retour de dossier au motif « incomplet », elle est obligatoirement 

jointe à tout rapport d’évaluation, y compris pour un renouvellement, ou un avenant, ou un changement 
de niveau de la mesure.

Cadre règlementaire
Loi n° 2007 - 308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, complétant le 
livre II du Code de l’Action Sociale et des Familles
Titre VII « Accompagnement de la personne en matière sociale et budgétaire », Chapitre unique : « 
Mesure d’accompagnement social personnalisé »,
Articles L.271-1 à L.271-8.
L’article L. 271-1 dispose que « Toute personne majeure qui perçoit des prestations sociales et dont la santé 
ou la sécurité est menacée par les difficultés qu’elle éprouve à gérer ses ressources peut bénéficier d’une 
mesure d’accompagnement social personnalisé qui comporte une aide à la gestion de ses prestations sociales 
et un accompagnement social individualisé »

« Cette mesure prend la forme d’un contrat conclu entre l’intéressé et le département et repose sur des 
engagements réciproques ».

« La mesure d’accompagnement social personnalisé peut également être ouverte à l’issue d’une mesure 
d’accompagnement judiciaire arrivée à échéance, au bénéfice d’une personne répondant aux conditions 
prévues par le premier alinéa ».

Contacts utiles 
Conseil départemental
Direction des Territoires et de l’Action Sociale
Direction Adjointe de l’Action Sociale
Service Accompagnement et Protection des Majeurs – Bureau 11 B 64 
4, Quai d’Arenc – CS 70095
13304 Marseille Cedex 02
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Mesure d’Accompagnement en 
Économie Sociale et Familiale (MAESF)

Accompagnement 

individuel

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle

Objectifs
La MAESF a pour objectif d’apporter une aide aux personnes, ayant la charge d’un ou plusieurs enfants, 
confrontées à des difficultés de gestion du budget familial. Elle permet, en donnant des informations, des 
conseils pratiques et en apportant un appui dans la gestion du budget au quotidien, de définir les priorités 
budgétaires dans l’intérêt du ou des enfants
Cet accompagnement permet également d’évaluer les conditions matérielles de vie des enfants et de la 
famille (logement, alimentation, cadre de vie, hygiène, santé, scolarité, loisirs).

Public concerné
Tout parent d’au moins un enfant mineur et qui s’inquiète des effets de ses difficultés budgétaires sur les 
conditions de vie de son ou ses enfants. 

Contenu de l’accompagnement
Cette mesure personnalisée permet :
 - de repérer la nature des difficultés rencontrées par le ménage,
 - de soutenir le ménage dans la gestion et l’organisation du budget,
 - d’aider à ce que le ménage puisse gérer seul son budget à l’issue de la mesure.

Durée de l’accompagnement
La durée de la mesure est de 12 mois renouvelable une fois

Cadre réglementaire 
Article L-222-3 du code de l’action sociale et des familles
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Action sociale collective (ASC)
Source : Conseil départemental des Bouches-du-Rhône

Accompagnement 

collectif

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle

Objectifs
L’Action sociale collective concourt à garantir au public relevant du PDALHPD une insertion par l’habitat.
Elle s’inscrit dans des formes d’actions innovantes individuelles ou collectives au bénéfice de personnes ou 
de groupes de personnes.
Il s’agit de soutenir les opérateurs : bailleurs publics ou privés, associations, CCAS, dans la mise en place 
d’une gestion locative adaptée. Celle-ci vise à permettre l’accès et/ou, le maintien des ménages dans 
un logement adapté et décent. Cette intervention spécifique de durée limitée nécessite une adhésion des 
ménages concernés.
Elle se décline autour des thématiques suivantes :
 - Maintien

 . Prévention des expulsions locatives
 . Accès aux droits et au logement
 . Antennes de prévention des expulsions locatives (APEL)
 . Précarité énergétique
 . Ateliers recherche logement (ARL)

 - Accès
 . Développement de l’offre de logements
 . Logements provisoires

Public concerné 
Personnes et familles relevant du PDALHPD, locataires, sous-locataires, propriétaires occupants, personnes 
dépourvues de logement ou personnes à la recherche d’un logement.

Durée et intensité de l’accompagnement
Variable selon la nature du projet.
Une mesure ASC correspond au suivi d’un ménage pendant 12 mois.

Modalités de demande de l’accompagnement
Les ménages sont orientés vers l’opérateur conventionné par toute institution, acteur de droit, service social 
ou bailleur. 
Particularité pour les CCAS et bailleurs : les dossiers leur sont transmis par mail puis déposés à la date 
butoir au format papier pour étude par le service du Logement.
La décision est notifiée par courrier.

Cadre règlementaire
Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées.
Règlement départemental de l’Aide sociale.
Règlement intérieur du FSL.
Délibération n°162 de la Commission permanente du 22 juillet 2011 : modification des taux des mesures.
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Atelier Recherche Logement (ARL)
Source : Conseil départemental des Bouches-du-Rhône

Accompagnement 

collectif

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle

Objectifs
Les Atelier Recherche Logement (ARL) consistent à guider les personnes ayant une problématique logement 
de façon à ce qu’elles trouvent une solution adaptée à leurs revenus, à leur composition familiale et à leur 
contexte environnemental (scolarité, emploi, ...), en leur apportant des outils :
 - Connaissance de l’offre de logements et des mécanismes d’attribution, 
 - Connaissance du droit au logement (aides financières, recours DALO, normes d’habitabilité et de 

décence), 
 - Élaboration d’un projet et stratégie de recherche. 

L’objectif est de préparer les ménages collectivement à chercher, louer et habiter un logement locatif en 
apportant de l’information et en suscitant les échanges 
Il s’agit ainsi d’encourager la recherche individuelle et l’entraide pour que le ménage trouve une solution 
logement qui convienne du point de vue de ses capacités et des contraintes du marché immobilier.
Les Ateliers Recherche Logement (ARL) sont financés par le Conseil départemental.

Contenu de l’accompagnement
 - Reloger le ménage dans le parc privé ou public et de façon résiduelle d’une solution habitat : habitat 

transitoire (résidence sociale, CHRS) logement adapté et maintien raisonné dans le logement.
 - Construire un projet logement adapté et permettre d’accéder ainsi à un logement décent
 - Développer la mobilisation et l’autonomie des ménages en leur apportant la technicité et le réseau 

pour y parvenir

Durée de l’accompagnement
12 mois
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Les mesures 
d’accompagnement 
judiciaires
Lorsqu’un accompagnement administratif s’avère 
insuffisant au regard de la situation de la personne, 
ou à l’incapacité de celle-ci d’être autonome dans 
la gestion de ses affaires administratives et / ou 
financières, il peut être sollicité une mesure judiciaire 
qui s’impose au bénéficiaire.
Un tiers est alors désigné par jugement, pour 
accompagner, conseiller et réaliser des actes 
financiers et administratifs dans l’intérêt du 
bénéficiaire.
Peuvent ainsi être mobilisés les accompagnements 
suivants :
 - MASP 3
 - MAJ
 - MJAGBF
 - Sauvegarde de justice
 - Curatelle
 - Tutelle 
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La Mesure d’Accompagnement 
Social Personnalisée 3 (MASP 3) 
Conseil départemental des Bouches-du-Rhône

Mesure  

individuelle

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle

Précisions utiles : seule la MASP 3 est prononcée par jugement

Objectifs
La MASP est une mesure d’accompagnement social global dont le fondement est l’aide à la personne en 
difficulté d’autonomie sociale et dont la santé et/ou la sécurité sont menacées par les difficultés qu’elle 
éprouve à gérer ses ressources.
Cette mesure comporte une aide à la gestion des prestations sociales et un accompagnement personnalisé. 
La MASP est une mesure individualisée.
C’est une mesure qui comprend une intervention sociale graduée, selon les difficultés et les potentialités 
de la personne.
Il existe trois niveaux d’intervention :
 - La MASP 1 sans perception des prestations sociales est un accompagnement social global et une aide 

à la gestion du budget demandés par la personne et proposés par le conseil départemental sur la 
base d’une évaluation sociale préalable.
Le bénéficiaire continue à percevoir et gérer seul ses prestations.

 - La MASP 2 avec perception et gestion des prestations sociales : En plus de l’accompagnement social 
personnalisé, la MASP comporte la gestion de tout ou partie des prestations sociales du bénéficiaire soit 
à sa demande soit sur proposition du conseil départemental, en les affectant en priorité au paiement 
du loyer et des charges locatives. 

 - La MASP 3 : en cas de refus par l’intéressé du contrat d’accompagnement social personnalisé ou, 
de non-respect de ses clauses, le président du conseil départemental, et désormais, le préfet ou la 
CCAPEX, peuvent demander au juge du tribunal judiciaire le versement mensuel direct au bailleur d’une 
partie des prestations sociales en règlement des loyers et des charges locatives.
Si le juge d’instance prononce cette mesure, malgré cette configuration de « contrainte », l’adhésion de 
la personne est à rechercher afin qu’un accompagnement social puisse se mettre en place. L’objectif est 
de réunir les conditions nécessaires à une évolution favorable et de permettre, à terme, une demande 
de main levée de cette mesure au juge d’instance.

Compatibilité avec d’autres mesures d’accompagnement
La MASP est incompatible avec :
 - Une MASP de niveau 1 ou 2
 - Une mesure d’accompagnement judiciaire (MAJ) ;
 - Une mesure de Protection Juridique des Majeurs : Sauvegarde de Justice, Curatelle, Tutelle, Tutelle aux 

prestations sociales adulte ; Mandat de Protection Future en cours d’exercice ;
 - Une Mesure Judiciaire d’Aide à la Gestion du Budget Familial (MJAGBF - ordonnée par le Juge des Enfants).

Modalités de la demande 
Le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, le préfet ou la CCAPEX, présentent au juge du Tribunal 
judiciaire un rapport sollicitant l’ouverture d’une MASP 3
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Pièces à fournir
Le rapport d’évaluation, comprenant 2 parties :

 - Les renseignements administratifs
 . Les références de l’Organisme Instructeur, avec adresse, téléphone, nom et qualité de l’intervenant 

signataire du rapport
 . Etat civil du bénéficiaire, situation familiale
 . Adresse
 . Statut vis à vis du logement
 . Situation vis à vis de l’emploi
 . Coordonnées des organismes débiteurs des prestations sociales
 . Présentation du budget (Ressources et charges), en précisant les crédits en cours et les dettes.

 - L’évaluation sociale
La MASP 3 est basée sur la contrainte. Par conséquent, le travailleur social rédige un rapport 
d’évaluation sociale en mettant en exergue l’échec de la MASP de niveau 1 ou 2.

Sous peine d’irrecevabilité
 - Copie de la Carte Nationale d’identité, passeport, ou titre de séjour 
 - Copie intégrale du bail (locataires)
 - Pour les propriétaires : justificatif de propriété, ou d’accession à la propriété (attestation notariale, ou 

copie de la taxe foncière)
 - Justificatifs des ressources du mois précédant la demande, pour toutes les personnes vivant au foyer
 - Justificatifs des charges du mois précédent

En fonction de la situation
 - Décompte de la dette locative, et des charges 
 - Justificatifs liés à une procédure d’expulsion locative en cours
 - Copie des dernières factures impayées et commandements éventuels
 - Plan d’apurement des dettes locatives
 - Dossier de surendettement à la Banque de France (attestation de dépôt, en cours)

Cadre règlementaire
Loi n° 2007 - 308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, complétant le 
livre II du Code de l’Action Sociale et des Familles
Titre VII « Accompagnement de la personne en matière sociale et budgétaire », Chapitre unique : « Mesure 
d’accompagnement social personnalisé ».

Articles L.271-1 à L.271-8.
L’article L. 271-1 dispose que « Toute personne majeure qui perçoit des prestations sociales et dont la 
santé ou la sécurité est menacée par les difficultés qu’elle éprouve à gérer ses ressources peut bénéficier 
d’une mesure d’accompagnement social personnalisé qui comporte une aide à la gestion de ses prestations 
sociales et un accompagnement social individualisé »
L’article L. 271-5 dispose que en cas de refus par l’intéressé du contrat d’accompagnement social 
personnalisé ou de non-respect de ses clauses, le président du conseil départemental peut demander au 
juge d’instance que soit procédé au versement direct, chaque mois, au bailleur, des prestations sociales dont 
l’intéressé est bénéficiaire à hauteur du montant du loyer et des charges locatives dont il est redevable. 
Cette procédure ne peut être mise en oeuvre que si l’intéressé ne s’est pas acquitté de ses obligations 
locatives depuis au moins deux mois. 
Elle ne peut avoir pour effet de le priver des ressources nécessaires à sa subsistance et à celle des 
personnes dont il assume la charge effective et permanente. 
Le juge fixe la durée du prélèvement dans la limite de deux ans renouvelables sans que la durée totale 
de celui-ci puisse excéder quatre ans. 
Le président du conseil départemental peut à tout moment saisir le juge pour mettre fin à la mesure.

Contacts utiles 
Conseil département 13
DGAS- DITAS - SAPM
21, Boulevard Mirabeau
6ème étage 
CS 90682
13331 MARSEILLE CEDEX 03
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Mesure d’accompagnement 
judiciaire (MAJ)

Mesure  

individuelle

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle

Objectifs
La Maj est une mesure judiciaire par laquelle un mandataire judiciaire à la protection des majeurs perçoit 
et gère tout ou partie des prestations sociales d’une personne majeure, en vue de rétablir son autonomie 
dans la gestion de ses ressources.
Son ouverture par le juge des contentieux et de la protection est soumise à 4 conditions cumulatives : 
l’échec de la Masp, la présence d’un risque pour la santé ou la sécurité de l’intéressé, l’impossibilité de 
confier la gestion des prestations au conjoint et l’absence d’une mesure de protection juridique.

Public concerné 
Sont concernées par une MAJ les majeurs :
 - ayant fait l’objet d’une mesure d’accompagnement social personnalisé qui a échoué à rétablir leur 

autonomie dans la gestion de leurs ressources, et dont la santé et la sécurité sont de ce fait menacées,
 - qui, par ailleurs, ne font pas l’objet d’une mesure de curatelle ou tutelle,
 - et pour qui toute action moins contraignante (par exemple : application des règles relatives aux droits 

et devoirs du conjoint) s’avère insuffisante.

Modalités de la demande 
Le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône transmet au Procureur de la République un rapport 
sollicitant l’ouverture d’une MAJ.
La MAJ ne peut être prononcée qu’à la demande du Procureur de la République qui en assure la 
transmission au juge des contentieux de la protection 
Le juge des contentieux de la protection  doit entendre ou appeler la personne concernée.
Le juge choisit les prestations sociales concernées par la mesure. Il désigne un mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs parmi ceux inscrits sur une liste dressée et tenue à jour par le préfet.
Conséquences
La Maj n’entraîne aucune incapacité : la personne concernée peut procéder à tous les actes de la vie civile.
Le juge statue sur les difficultés éventuelles dans la mise en œuvre de la mesure.

Pièces à fournir
 - Les renseignements administratifs

 . Les références de l’Organisme Instructeur, avec adresse, téléphone, nom et qualité de l’intervenant 
signataire du rapport

 . Etat civil du bénéficiaire, situation familiale
 . Adresse
 . Statut vis à vis du logement
 . Situation vis à vis de l’emploi
 . Coordonnées des organismes débiteurs des prestations sociales
 . Présentation du budget (Ressources et charges), en précisant les crédits en cours et les dettes.

 - l’évaluation sociale : la MAJ est une mesure judiciaire. Par conséquent, le travailleur social rédige un 
rapport d’évaluation mettant en exergue l’échec de la MASP.

Mise en œuvre
Rôle du mandataire judiciaire
Le mandataire judiciaire à la protection des majeurs perçoit les prestations incluses dans la mesure 
d’accompagnement judiciaire sur un compte ouvert au nom de la personne. Ce compte est rattaché auprès 
d’un établissement habilité à recevoir des fonds du public. 
Le mandataire judiciaire doit les gérer dans l’intérêt de la personne, en tenant compte de son avis et de 
sa situation familiale. Il doit exercer une action éducative sur elle pour lui permettre à terme de gérer 
seule ses prestations.
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Durée de la mesure
Le juge fixe la durée de la mesure pour 2 ans au maximum.
Elle peut être renouvelée pour 2 ans par décision spécialement motivée du juge, à la demande de la 
personne protégée, du mandataire judiciaire à la protection des majeurs ou du procureur de la République.
La durée maximale possible est de 4 ans.
Le juge peut mettre fin ou modifier l’étendue de la mesure à tout moment, d’office ou à la demande 
de la personne protégée, du mandataire judiciaire à la protection des majeurs ou du procureur de la 
République, après avoir entendu ou appelé la personne.
La mesure prend fin automatiquement si une mesure de curatelle ou de tutelle est ouverte.

Cadre règlementaire
Code de l’action sociale et de la famille : articles L271-1 à L271-8 
Mesure d’accompagnement social personnalisé
L’article L 271-6 dispose que « lorsque les actions prévues au présent chapitre n’ont pas permis à leur 
bénéficiaire de surmonter ses difficultés à gérer les prestations sociales qui en ont fait l’objet et que sa 
santé ou sa sécurité en est compromise, le président du conseil départemental transmet au procureur de 
la République un rapport comportant une évaluation de la situation sociale et pécuniaire de la personne 
ainsi qu’un bilan des actions personnalisées menées auprès d’elle en application des articles L. 271-1 à L. 
271-5. Il joint à ce rapport, sous pli cacheté, les informations dont il dispose sur la situation médicale du 
bénéficiaire. » 
Si, au vu de ces éléments, le procureur de la République saisit le juge des contentieux de la protection  
aux fins du prononcé d’une sauvegarde de justice ou de l’ouverture d’une curatelle, d’une tutelle ou d’une 
mesure d’accompagnement judiciaire, il en informe le président du conseil départemental.
Code civil : articles 495 à 495-9 
Mesure d’accompagnement judiciaire

Code de procédure civile : articles 1262 à 1263 
Mesure d’accompagnement judiciaire
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Mesure Judiciaire d’Aide à la Gestion 
du Budget Familial (MJAGBF) 
Source : UDAF 13

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle

Objectifs
La mesure judiciaire a pour but :
 - D’aider les parents à mieux prendre en compte les besoins élémentaires de leur enfant, qui doivent être 

des priorités du budget familial,
 - De contribuer au développement des enfants, en améliorant la prise en charge des dépenses de 

scolarité, de santé et en leur offrant la possibilité de s’inscrire dans de nouvelles activités de loisirs, 
culturelles et sportives, 

 - De permettre, selon les situations et en cas de problème de logement, d’éviter un risque d’expulsion du 
logement et une médiation avec les organismes bailleurs, et une nouvelle inscription des familles dans 
un projet de maintien à long terme dans le logement. 

Cette mesure intervient au plus tôt pour éviter la dégradation de la situation matérielle et morale de la 
famille et aider au rétablissement de la situation financière. 
La conservation du logement est un objectif prioritaire pour assurer la sécurité matérielle des enfants.

Public concerné 
Parents, familles, en grandes difficultés financières et de gestion de leur budget et qui de ce fait ne sont 
pas en capacité d’assurer à leurs enfants des conditions de vie, d’éducation, de santé, de scolarité, et de 
loisirs stables et nécessaires à leur développement.
Lorsque les prestations familiales ou le revenu de solidarité active servi aux personnes isolées mentionnées 
à l’article L. 262-9 du code de l’action sociale et des familles ne sont pas employés pour les besoins liés 
au logement, à l’entretien, à la santé et à l’éducation des enfants et que l’accompagnement en économie 
sociale et familiale prévu à l’article L. 222-3 du code de l’action sociale et des familles n’apparaît pas 
suffisant, le juge des enfants peut ordonner qu’ils soient, en tout ou partie, versés à une personne physique 
ou morale qualifiée, dite « délégué aux prestations familiales ».

Contenu de l’accompagnement
L’accompagnement vise à : 
 - Connaître les fondements juridiques, déontologiques et éthiques de la mesure d’aide à la gestion du 

budget familial et inscrire son intervention dans l’ensemble des dispositifs administratifs et judiciaires 
de la Protection de l’Enfance.

 - Évaluer les conditions matérielles de vie des enfants et de la famille relatives au logement, à 
l’alimentation, à l’entretien du cadre de vie, à la santé, à la scolarité et aux loisirs des enfants.

 - Savoir mettre en œuvre une gestion des prestations familiales efficace et adaptée aux besoins des 
enfants, dans la cohérence de l’unité familiale.

 - Créer une relation éducative personnalisée visant à rétablir les conditions d’une gestion budgétaire 
autonome et à soutenir les parents dans leurs fonctions parentales, en prenant en compte tant leurs 
difficultés que leurs potentialités, ainsi que les spécificités de leur environnement (économique, social, 
culturel).

 - Savoir rendre compte de l’exercice effectif des mesures à l’autorité judiciaire et être force de 
propositions pour l’évolution de ces mesures.

 - Travailler en équipe, en partenariat et en réseau Savoir faire preuve de réactivité face à des situations 
de conflit ou d’urgence

Pour chaque situation, conformément aux directives du juge des enfants, des objectifs de travail sont 
déterminés conjointement avec les bénéficiaires de la mesure.

Accompagnement 

individuel
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La gestion des prestations peut s’opérer de différentes manières (complète, adaptée ou libre).Elle sera 
proposée et négociée individuellement.
Le délégué aux prestations familiales établit un budget global en fonction des ressources de la famille 
et détermine la répartition des prestations familiales (dépenses courantes, règlement des factures et 
remboursement des dettes). Il s’assure de l’ouverture et du maintien des droits et accompagne les familles 
dans leurs démarches administratives.
La mesure d’aide à la gestion du budget familial est une mesure d’assistance éducative d’aide à domicile. 
Les délégués aux prestations rencontrent prioritairement les familles à leur domicile. Ces visites permettent 
d’avoir une vision plus précise de la cellule familiale, de l’état du logement et des conditions de vie des 
enfants.
Il travaille en concertation avec les parents, les partenaires pour :
 - Etablir un diagnostic de la situation familiale
 - Réaliser un projet d’intervention sociale en vue d’un retour à l’autonomie de la famille.
 - Proposer à la famille aide et conseil dans la gestion globale de ses ressources
 - Coordonner des actions menées autour de la famille et à son profit

 Concernant ses relations avec le Juge des Enfants :
 - Le délégué rend compte annuellement de sa gestion budgétaire et de la situation socioéducative de 

la famille.
 - Il rapporte au magistrat les éléments nécessaires au suivi de la famille, à la prévention des risques et 

notamment par l’analyse des dysfonctionnements familiaux.
Prestations concernées

Les prestations familiales concernées par la mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget familial sont :
 - la prestation d’accueil du jeune enfant (Paje),
 - les allocations familiales,
 - le complément familial,
 - l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH),
 - l’allocation de soutien familial (ASF),
 - l’allocation journalière de présence parentale (AJPP),
 - l’allocation de rentrée scolaire (ARS),
 - les allocations logement,
 - le revenu de solidarité active (RSA) versé au parent isolé assumant la charge d’enfant.

Durée de l’accompagnement
La décision du juge fixe la durée de la mesure. Celle-ci ne peut excéder deux ans. Elle peut être renouvelée 
par décision motivée.

Modalités de demande de l’accompagnement
Pour demander cette mesure, le juge des enfants peut être saisi par :
 - L’un des représentants légaux du mineur ;
 - L’allocataire ou l’attributaire des prestations familiales auxquelles ouvre droit le mineur ;
 - Le procureur de la République ;
 - Le maire de la commune de résidence de l’allocataire ou de l’attributaire des prestations familiales 

auxquelles le mineur ouvre droit, ou le maire de la commune de résidence de ce mineur, conjointement 
avec l’organisme débiteur des prestations familiales, en application des dispositions de l’article 375-
9-2 du code civil.

Le juge des enfants peut se saisir d’office à titre exceptionnel.
Le président du conseil départemental peut signaler au procureur de la République toute situation pour 
laquelle l’accompagnement en économie sociale et familiale est insuffisant. Celui-ci s’assure qu’une telle 
situation entre dans le champ d’application de l’article 375-9-1 du code civil.
Le juge des enfants avise de l’ouverture de la procédure, s’ils ne sont pas auteurs de la saisine :
 - Les représentants légaux du mineur ;
 - L’allocataire ou l’attributaire des prestations familiales auxquelles ouvre droit le mineur ;
 - Le procureur de la République ;
 - L’organisme débiteur des prestations familiales ;
 - Le président du conseil départemental de la résidence de l’allocataire ou de l’attributaire des 

prestations familiales.
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Cet avis informe l’allocataire ou l’attributaire des prestations familiales de son droit de choisir un avocat 
ou de demander qu’il lui en soit désigné un d’office, conformément aux dispositions de l’article 1200-5. 
Il l’informe également de la possibilité de consulter le dossier, conformément aux dispositions de l’article 
1200-6.
Après avoir recueilli toutes informations utiles, le juge convoque, au moins huit jours avant la date de 
l’audience, l’allocataire ou l’attributaire des prestations familiales et en avise leur avocat désigné ou choisi 
lorsqu’il en a été informé.
L’allocataire ou l’attributaire est avisé à chaque convocation, dans les mêmes termes que dans l’avis 
d’ouverture de la procédure, de son droit d’être assisté par un avocat lors de l’audience et de consulter 
le dossier.
Le juge des enfants peut également convoquer à l’audience toute personne dont l’audition lui paraît utile.

Cadre réglementaire
Article 375-9-1 du code civil

Contacts utiles 
UDAF des Bouches-du-Rhône
143 Avenue des Chutes Lavie
13013 Marseille
Tél. : 04 91 10 06 00
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La sauvegarde de justice
Source : www.service-public.fr

Mesure  

individuelle

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle

Objectifs
La sauvegarde de justice est une mesure de protection juridique de courte durée qui permet à un majeur 
d’être représenté pour accomplir certains actes. Cette mesure peut éviter de prononcer une tutelle ou une 
curatelle, plus contraignantes. Le majeur conserve l’exercice de ses droits, sauf exception. Il existe 2 types 
de mesures de sauvegarde de justice, judiciaire ou médicale.

Public concerné 
La mesure de sauvegarde de justice concerne les personnes majeures souffrant :
 - d’une altération de leurs facultés mentales par une maladie ;
 - ou d’une infirmité ou un affaiblissement dû à l’âge ;
 - ou d’une altération de leurs facultés physiques et/ou psychiques empêchant l’expression de leur volonté.

À savoir : pour les personnes dont les facultés sont plus gravement atteintes, la sauvegarde de justice est 
une mesure immédiate en attendant la mise en place d’une tutelle ou d’une curatelle.

Modalités de demande de l’accompagnement
Modalités de demande de l’accompagnement
Il existe 2 types de mesure de sauvegarde de justice avec chacune leur procédure propre.
Sauvegarde par déclaration médicale

La sauvegarde médicale résulte d’une déclaration faite au procureur de la République :
 - soit par le médecin de la personne, accompagnée de l’avis conforme d’un psychiatre,
 - soit par le médecin de l’établissement de santé où se trouve la personne.

Sauvegarde de justice sur décision du juge des contentieux de la protection 

La mise sous sauvegarde de justice sur décision du juge des contentieux de la protection ne peut être 
demandée au juge que par certaines personnes.
La demande doit comporter les pièces suivantes :
 - Formulaire de demande cerfa 15891*01 rempli
 - Copie intégrale de l’acte de naissance de la personne à protéger, de moins de 3 mois
 - Copie (recto-verso) de la pièce d’identité de la personne à protéger
 - Copie (recto-verso) de la pièce d’identité du demandeur
 - Certificat médical circonstancié

Le juge entend le majeur à protéger, qui peut se faire accompagner d’un avocat, ou, sur accord du juge, 
d’une autre personne de son choix. L’audition n’est pas publique. En cas d’urgence, l’audition peut n’avoir 
lieu qu’après la décision de mise sous sauvegarde de justice.
Le juge peut décider, après avis du médecin ayant établi le certificat médical, de ne pas entendre la 
personne, si l’audition peut nuire à sa santé ou si la personne ne peut exprimer sa volonté.
Le juge peut ordonner des mesures d’information (par exemple : enquête sociale) ou demander à entendre 
les parents ou proches de la personne à protéger.
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Désignation d’un mandataire spécial

Le juge peut désigner un ou plusieurs mandataires spéciaux pour accomplir des actes précis, de 
représentation ou d’assistance, que la protection de la personne rend nécessaires. Il s’agit, par exemple, 
de l’utilisation d’un placement bancaire, de la vente d’une maison...
Le juge choisit le mandataire spécial en priorité parmi les proches. Si c’est impossible, il désigne un 
professionnel inscrit sur une liste départementale tenue par le préfet.
Le mandataire spécial est tenu de rendre compte de l’exécution de son mandat à la personne protégée 
et au juge. Il doit notamment rendre compte en fin de gestion.
Si un mandataire spécial est désigné pour accomplir certains actes, cette décision est susceptible de 
recours, dans les 15 jours à compter de la réception de la notification. Ce recours peut être formé par les 
mêmes personnes que celles autorisées à demander une mesure de sauvegarde. Une lettre recommandée 
avec accusé de réception doit être adressée au greffe du tribunal d’instance qui la transmettra à la cour 
d’appel.
Effets de la mesure

La personne sous sauvegarde de justice conserve le droit d’accomplir tous les actes de la vie civile, sauf 
ceux confiés au mandataire spécial, s’il a été nommé.
La personne sous sauvegarde de justice ne peut pas divorcer par consentement mutuel ou accepté.
La sauvegarde permet au mandataire spécial de contester (soit en les annulant, soit en les corrigeant) 
certains actes contraires aux intérêts du majeur, qu’il aurait passés pendant la sauvegarde de justice.
Demande de réexamen – Prolongement de la mesure

Avant la fin de la mesure de protection juridique, ces personnes peuvent adresser au juge des contentieux 
de la protection une demande de réexamen de la personne protégée (formulaire cerfa n°14919*01). 
Cette demande vise à prolonger la durée de la mesure.

Durée de l’accompagnement
La sauvegarde de justice ne peut pas dépasser 1 an, renouvelable une fois par le juge des contentieux de 
la protection. La durée totale ne peut donc pas dépasser 2 ans.
La sauvegarde de justice cesse :
 - Soit à l’expiration du délai pour laquelle elle a été prononcée,
 - Soit à la levée de la mesure par le juge des contentieux de la protection, après l’accomplissement des 

actes pour lesquels elle a été ordonnée,
 - Soit à la levée de la mesure par le juge des contentieux de la protection, lorsque le majeur reprend 

possession de ses facultés,
 - Soit par l’ouverture d’une mesure de curatelle ou de tutelle.

Cadre règlementaire
Code civil : articles 433 à 439 
Décision de placement en sauvegarde de justice

Code de procédure civile : articles 1248 à 1252-1 
Sauvegarde de justice
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Curatelle
Source : https://www.service-public.fr

Mesure  

individuelle

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle

Objectifs
La curatelle est une mesure judiciaire destinée à protéger un majeur qui, sans être hors d’état d’agir lui-
même (droit de vote, de résidence, acte d’administration, ...), a besoin d’être conseillé ou contrôlé dans 
certains actes de la vie civile.
Le curateur peut prendre les mesures de protection strictement nécessaires pour mettre fin au danger que, 
du fait de son comportement, le majeur ferait courir à lui-même. Il en informe immédiatement le juge.
Lorsque la curatelle est renforcée, le curateur perçoit les revenus de la personne protégée, règle les 
dépenses de celle-ci auprès des tiers et lui reverse l’excédent.

Public concerné 
Toute personne majeure dont les facultés mentales sont altérées par une maladie ou victime d’une infirmité 
ou d’un affaiblissement dû à l’âge ou ayant une altération des facultés corporelles qui empêchent 
l’expression de sa volonté ou ayant une altération des facultés mentales et/ou corporelles due à l’excès 
de consommation d’alcool ou de stupéfiants ou mettant en péril l’exécution des obligations familiales pour 
des raisons de santé.

Contenu de l’accompagnement
Il existe différents degrés de curatelle :
 - la curatelle simple : la personne peut gérer, administrer ses biens, percevoir ses revenus et en disposer 

librement. Elle est assistée du curateur pour tous les actes de la vie civile. Le magistrat privilégie en 
premier lieu le conjoint pour être le curateur. Si la communauté de vie a cessé ou qu’il n’est pas à même 
d’accomplir convenablement sa mission, le juge nommera un parent, un allié, un ami ou un tiers voire une 
personne morale (association tutélaire, fondation, préposé d’un établissement de soins,  ....),

 - la curatelle renforcée : le curateur perçoit les ressources de la personne et règle ses dépenses,
 - la curatelle aménagée : le juge énumère les actes que la personne peut faire seule ou non.

Durée et intensité de l’accompagnement
Le juge fixe la durée qui ne peut excéder 5 ans, renouvelable pour une durée plus longue n’excédant pas 
20 ans si l’altération des facultés du majeur protégé apparaît irrémédiable.

Modalités de demande de l’accompagnement
L’ouverture d’une curatelle ne peut être demandée au juge que par certaines personnes :
 - la personne à protéger elle-même,
 - l’entourage,
 - la personne qui exerce [déjà] la mesure de protection juridique,
 - le procureur de la République, soit de sa propre initiative, soit à la demande d’un tiers comme un 

médecin, un travailleur social ou un directeur d’établissement de santé.
Le juge entend le majeur et examine la requête. Il entend également la personne qui a fait la demande 
et leurs éventuels avocats.
Le juge nomme un ou plusieurs curateurs. La curatelle peut être divisée par le juge entre le curateur chargé 
de la protection de la personne et un curateur chargé de la gestion du patrimoine.
Le curateur est choisi en priorité parmi les proches de la personne à protéger. Si c’est impossible, la 
curatelle est confiée à un professionnel appelé « mandataire judiciaire à la protection des majeurs », 
inscrit sur une liste dressée par le préfet.
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Cadre réglementaire
Articles 425 à 432 et article 440 du Code civil et articles 1220 à 1221-2, 1222 à 1231, 1233 à 1247, 
1253 à 1254-1, 1255 à 1257 du Code de la procédure civile.
Articles R217-1 et article R224-2 du Code de la procédure pénale.
Décret n°2008-1484 du 22 décembre 2008 sur les actes de gestion du patrimoine des personnes placées 
en curatelle ou en tutelle.
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Tutelle
Source : https://www.service-public.fr

Mesure  

individuelle

Accompagnement
Modéré
Renforcé
Tous publics
Publics spécifiques
Entre 0 et 12 mois
Supérieur à 12 mois
Sans durée définie, autant que de besoin
Fréquemment mobilisé
Mobilisé de manière plus ponctuelle

Objectifs
Cette mesure s’applique lorsque toute autre mesure de protection moins contraignante est insuffisante.
Une personne protégée par une tutelle prend seule les décisions relatives à sa personne dans la mesure 
où son état le permet (lieu de résidence, relations personnelles, autorité parentale).
Le tuteur peut prendre les mesures de protection nécessaires pour mettre fin au danger que, du fait de son 
comportement, le majeur ferait courir à lui-même et en informe le juge.
Le tuteur peut effectuer seul les actes d’administration.
Le majeur en tutelle doit obtenir l’autorisation du juge et, le cas échéant, du conseil de famille, pour se 
marier ou signer une convention de PACS et concernant toute décision relative au logement principal de 
la personne protégée.

Public concerné 
Toute personne majeure ayant besoin d’être représentée de manière continue dans les actes de la vie 
civile, du fait de l’altération de ses facultés mentales ou lorsqu’elle est physiquement incapable d’exprimer 
sa volonté.

Contenu de l’accompagnement
Mesure de protection la plus forte : le majeur perd l’exercice de ses droits au profit d’un tuteur qui 
régularise seul, au nom et pour le compte de ce dernier, tous les actes le concernant (exceptés les actes 
de la vie courante).
Les actes de disposition, telle la vente d’un bien immobilier, font l’objet d’une demande préalable 
d’autorisation auprès du juge des contentieux de la protection. Le juge statue sur le maintien ou non du 
droit de vote de la personne. 

Durée de l’accompagnement
Le juge fixe la durée qui ne peut excéder 5 ans ou 10 ans si l’altération des facultés n’apparaît 
manifestement pas susceptible de connaître une amélioration.
Elle ne peut excéder 20 ans.

Modalités de demande de l’accompagnement
La demande de tutelle peut être réalisée par :
 - L’intéressé, son conjoint (à moins que la communauté de vie ait cessé entre eux), ses ascendants, 

descendants, frères ou sœurs, par le ministère public, 
 - Le juge des contentieux de la protection peut également se saisir d’office, notamment si des proches 

ou des membres de la famille lui signalent une personne déficiente susceptible d’être mise sous tutelle.
 - Une expertise médicale est nécessaire. La liste des experts est disponible auprès de chaque parquet.

Pièces à fournir
Le majeur protégé en fonction de ses ressources et à défaut l’Etat

Prestataire référent
L’accompagnement est assuré par des mandataires judiciaires titulaires du Certificat National de 
Compétences (CNC) et ayant prêté serment.
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Cadre règlementaire
Articles 425 à 432 et article 440 du Code civil et articles 1211 à 1221-2, 1222 à 1231, 1233 à 1247, 
1253 à 1254-1, 1255 à 1257 du Code de la procédure civile.
Articles R217-1 et article R224-2 du Code de la procédure pénale.
Décret n°2008-1484 du 22 décembre 2008 sur les actes de gestion du patrimoine des personnes placées 
en curatelle ou en tutelle.
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Les accompagnements 
spécifiques
D’autres accompagnements dits « spécifiques », 
soit dans leur forme, soit dans les publics visés, 
sont également mobilisables dans les Bouches-du-
Rhône. Les accompagnements mis en avant dans 
ce document ne représentent pas l’intégralité des 
accompagnements spécifiques mis en œuvre dans 
le département.
Peuvent notamment être mobilisés :
 - L’accompagnement réalisé par les équipes 

mobiles de maraude
 - L’accompagnement hors les murs
 - L’accompagnement « Un chez soi d’abord »
 - L’accompagnement réalisé par les équipes 

mobiles de prévention des expulsions
 - L’accompagnement spécifique dans le cadre de 

la lutte contre l’habitat indigne 
 - L’accompagnement aux droits liés à l’habitat 

(ADLH)
 - L’accompagnement en direction des publics 

jeunes
 - L’accompagnement en direction des personnes 

âgées
 - L’accompagnement dans le cadre de projets 

spécifiques (plan de sauvegarde, OPAH, 
MOUS...)
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L’accompagnement réalisé par les 
équipes mobiles de maraude

Le dispositif de mise à l’abri des personnes vulnérables est actif toute l’année et renforcé lors de la veille saisonnière 
et des vagues de grand froid.
Il repose sur :
 - Le dispositif « premier accueil » et l’hébergement d’urgence organisé par le SIAO qui s ‘appuie sur la plateforme 

téléphonique du 115 avec le concours du SAMU SOCIAL de la ville de Marseille pour le territoire de cette commune 
(veille sociale, transports…), des maraudes et équipes mobiles des différentes associations, des accueils de jour, des 
centres d’hébergement d’urgence, et des nuitées d’hôtel.

 - L’hébergement d’insertion comprend des prestations de stabilisation et d’insertion sociale, et professionnelle et 
prépare à l’accès au logement.

 - L’accompagnement social des personnes mises à l’abri ou hébergées.
Diverses équipes mobiles et maraudes interviennent sur le territoire des Bouches-du-Rhône. Certaines sont financées par 
la DDETS ou par l’ARS, d’autres sont purement bénévoles.
La mission des équipes mobiles professionnelles financées par la DDETS est : répondre aux signalements du 115 sur 
une situation de grande vulnérabilité, aller vers les publics les plus vulnérables (marauder), délivrer une aide matérielle 
d’urgence, acheminer les personnes vers une structure d’hébergement, faire un diagnostic santé (accès et continuité des 
droits et des soins), orienter. 
Les maraudes bénévoles maintiennent le lien social, proposent une collation et pour certaines des distributions de repas. 
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L’accompagnement Hors les Murs
Source : Guide de l’accompagnement hors les murs – Préfecture des Bouches-
du-Rhône - Février 2014

L’accompagnement hors les murs est un accompagnement individualisé, basé sur les besoins et les attentes évalués avec 
la personne. Lorsqu’il est réalisé par un CHRS, il concerne en priorité les personnes nécessitant un accompagnement 
conséquent compte tenu de leur faible degré d’autonomie.

Objectifs
L’accompagnement vise à doter la personne d’outils, de relais, de ressources, pour cheminer vers une 
insertion durable. Il vise non seulement à résoudre des difficultés mais, au-delà, à permettre au résident 
de se projeter vers l’avenir. Il ne se limite pas à l’accompagnement du projet logement, mais s’inscrit dans 
une approche plus large de l’insertion : accès aux droits, accès aux soins, insertion professionnelle, insertion 
sociale.

Public concerné 
L’accompagnement hors les murs est un accompagnement individualisé, basé sur les besoins et les attentes 
évalués avec la personne. Lorsqu’il est réalisé par un CHRS, il concerne en priorité les personnes nécessitant 
un accompagnement conséquent compte tenu de leur faible degré d’autonomie. 

Contenu de l’accompagnement
L’intervention sociale est « projective », tournée vers les objectifs de la personne. Elle laisse une plus 
grande autonomie aux personnes. Le travailleur social est présent mais moins interventionniste ; il mobilise 
l’accompagnement en fonction des besoins, et non selon un cahier des charges pré-établi par le dispositif.
Tout au long de l’accompagnement, le professionnel s’attache à mener une évaluation dynamique de la 
collaboration qu’il a engagée avec la personne. Cette évaluation, comme le diagnostic, est une démarche 
partagée.
L’accompagnement hors les murs touche tous les domaines de la vie de la personne, il n’est pas uniquement 
ciblé sur le logement, mais le travailleur social et la structure référents ne sont pas les seuls intervenants : 
ils font appel à des partenaires à même de couvrir les divers besoins de la personne accompagnée. 

Durée de l’accompagnement
L’échéance n’est pas fixée d’emblée, mais se précise avec la personne au fil des rencontres. L’évaluation de 
la prise d’autonomie doit être continue, et les acquis traduits et valorisés dans le dossier de la personne, 
afin d’objectiver avec elle les besoins et attentes qu’elle exprime. 
La fin de l’accompagnement doit être un acte formel, qui s’appuie sur cette évaluation continue consignée 
avec l’accord de la personne dans son dossier. Ce n’est pas un acte unilatéral posé par le référent, mais 
l’aboutissement d’une véritable démarche d’évaluation conjointe sur la base des objectifs inscrits dans le 
projet personnalisé. Ce n’est pas non plus le dispositif qui impose une fin de prise en charge, puisque le 
temps d’accompagnement en CHRS n’est pas contraint par le code de l’action sociale et des familles.

Compatibilité avec d’autres mesures d’accompagnement
L’accompagnement hors les murs est complémentaire des dispositifs existants : mesures ASELL, AVDL, 
accompagnement Pôle Emploi, RSA etc. Il ne doit pas être redondant avec ces mesures, sous peine de 
risquer le désengagement des partenaires. Les articulations doivent par conséquent être définies et 
prévues avec les partenaires. 
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Modalités de demande de l’aide
L’accompagnement hors les murs est prescrit suite à un diagnostic partagé élaboré entre le ménage et un 
travailleur social. 
Suite au premier accueil, une fiche de liaison est envoyée au SIAO et celui-ci valide, sur la base des éléments 
qui lui sont communiqués, une orientation vers le logement assortie ou non d’un accompagnement. Selon la 
situation, l’accompagnement prescrit peut relever de différents dispositifs, en fonction des problématiques 
des personnes concernées et de leur niveau de difficultés. 
L’accompagnement hors les murs débute après orientation du SIAO et acceptation de la mesure par 
la structure sollicitée et la personne concernée. Le principe est donc le même que pour l’entrée en 
hébergement, mais l’objectif est différent : il s’agit de ne pas recourir à l’hébergement mais d’utiliser le 
logement comme le principal support de l’accompagnement, en tablant sur le potentiel des personnes à 
mobiliser toutes leurs capacités afin de ne pas perdre ce logement.

Prestataire de l’accompagnement
L’accompagnement hors les murs peut être réalisé par un établissement ayant un statut de CHRS en 
direction de personnes avec un faible degré d’autonomie. Il propose des formes d’accompagnement 
diversifiées et souples. 
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L’accompagnement « Un chez-soi » 
d’abord »
Source : http://www.gazette-sante-social.fr/42802/marseille-un-toit-dabord-
pour-les-personnes-en-souffrance-psychique

Objectifs
Ce programme propose aux personnes en situation de grande précarité et présentant des troubles 
psychiques sévères une orientation vers un logement ordinaire en leur assurant un accompagnement 
soutenu par une équipe médico-sociale pluridisciplinaire.
Le principe de « Un chez-soi d’abord » tient dans l’orientation directe vers un logement stable, sans passer 
obligatoirement par un centre d’hébergement temporaire. Le logement, droit fondamental, sert alors de 
tremplin pour faciliter les soins et l’inclusion sociale.

Public concerné 
Personnes sans abri atteintes d’une ou de pathologies mentales sévères.

Contenu de l’accompagnement
L’équipe pluridisciplinaire compte des professionnels de tous les horizons : médecins psychiatres, infirmiers, 
médiateurs santé, éducateurs spécialisés, assistant social et psychologue, salariés par les trois partenaires 
(Soliha Provence, HAS et APHM).
Tous les matins, ils examinent ensemble les rencontres prévues dans la journée avec les personnes 
accompagnées. L’accompagnement peut porter sur les démarches médicales et administratives. Il peut 
également porter sur l’appropriation du quartier, sur l’accompagnement vers l’emploi ou sur les liens 
familiaux. 
En fonction de la « mission » et des compétences qu’elle nécessite, les professionnels composent des 
binômes. Dans cette démarche d’accompagnement intensif orientée vers le rétablissement des personnes, 
aucune n’a de référent attitré.

Cadre réglementaire
Décret n°2016-1940 du 28 décembre 2016 relatif aux dispositifs d’appartements de coordination 
thérapeutique « Un chez-soi d’abord » 

Contacts utiles 
Soliha Provence 
Habitat Alternatif Social (HAS)
Téléphone permanence : 06.12.50.27.93
Mail : 1chezsoi@has.asso.fr 
APHM



L’accompagnement social dans les Bouches-du-Rhône en vue de l’accès à un logement ou du maintien dans les lieux 77

Mesures d’accompagnements spécifiques

Fé
vr

ie
r 

20
24

L’accompagnement spécifique des équipes 
mobiles de prévention des expulsions

Financées par l’État dans le cadre du Plan de Lutte contre la Pauvreté, des équipes mobiles de prévention des expulsions 
(EMPEX) sont déployées dans les Bouches-du-Rhône en 2021. 

Ces équipes mobiles composées de travailleurs sociaux assurent une double mission auprès des ménages à différents 
stades de la procédure d’expulsion :
 - Aller à la rencontre des locataires en situation d’impayé, inconnus des services sociaux ou ne répondant pas aux 

sollicitations traditionnelles, afin d’éviter l’aggravation des situations notamment dans le contexte de la crise Covid, 
et l’apparition de nouveaux publics ;

 - Accompagner le traitement des situations d’impayés accumulés
L’implication des ménages concernés est en effet indispensable pour permettre de mobiliser tous les dispositifs existants 
en matière de maintien dans le logement (apurement de la dette, médiation avec le bailleur, etc.), ou de relogement 
(ouverture de demande de logement social, etc.).  
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L’accompagnement spécifique dans 
le cadre de la lutte contre l’habitat 
indigne

Objectifs
Les situations d’habitat indigne, et en particulier les évacuations d’immeubles dangereux, ont conduit l’Etat, 
la ville de Marseille, la Métropole et le Département à déployer des mesures pour accompagner les 
ménages dans la recherche de solutions de logements temporaires, le temps de la réalisation de travaux 
dans leurs logements d’origine, ou d’un relogement définitif lorsque le retour dans l’immeuble n’est pas 
envisageable. 

Public concerné 
Les personnes évacuées de leur logement frappé d’une interdiction d’habiter, quel que soit leur statut 
(locataire, propriétaire occupant, hébergé) dans la commune de Marseille.

Contenu de l’accompagnement
En premier lieu, un diagnostic social est réalisé. Celui-ci n’est pas systématique. Il est réalisé à partir du 
moment où un arrêté d’insalubrité est pris et que le propriétaire est défaillant dans le relogement (et / ou 
la réalisation des travaux)
Le diagnostic doit notamment permettre de savoir si le ménage est en situation régulière, si ses droits sont 
ouverts, s’il est suivi par un travailleur social, s’il a déjà fait une demande de logement social ou un recours 
DALO…
Au regard de ces éléments, l’accompagnement social est réalisé.
Celui-ci a pour finalité soit de trouver un logement social pour les ménages qui ne pourraient pas réintégrer 
leur logement, soit de les accompagner vers un hébergement temporaire, dans les situations où le ménage 
pourra réintégrer son logement une fois les travaux réalisés. 

Durée et intensité de l’accompagnement
Accompagnement très léger : environ trois heures.

Contact utile 
Christophe DAOULAS : christophe.daoulas@bouches-du-rhone.gouv.fr

La prévention et le traitement de l’habitat indigne et indécent sont des priorités d’action dans les Bouches-du-Rhône.
Créé en 2014, le Pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne (PDLHI), présidé par le préfet délégué pour 
l’égalité des chances et animé par la DDTM 13, permet de repérer, traiter et d’accompagner les situations de mal 
logement.
Depuis janvier 2022, un dispositif de signalement en ligne d’une situation de mal logement est disponible, via 
l’application « Histologe », permettant d’effectuer un signalement en quelques clics, de décrire les dysfonctionnements 
rencontrés dans le logement et joindre des photos, pour une prise en charge plus efficace et plus rapide. 
Service public gratuit, Histologe s’adresse à tous les habitants du département des Bouches-du-Rhône qui rencontrent 
des difficultés dans leurs logements.
Pour effectuer un signalement ou simplement trouver des informations sur le logement indigne : https://
habitatindigne13.histologe.fr/
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L’accompagnement aux droits liés à l’habitat (ADLH)
Source : L’accompagnement aux droits liés à l’habitat – Principes d’intervention et pratiques – Fondation Abbé Pierre, Octobre 2015

Objectifs
L’ADLH caractérise un mode d’accompagnement spécifique, réalisé par des structures associatives, qui ne 
s’intègre pas dans un cadre institutionnel prédéfini. 
L’ADLH repose sur une conception singulière de l’accompagnement qui vise à rendre les ménages acteurs 
des démarches qui les concernent et à leur restituer leur « capacité d’action ». 
L’accompagnement aux droits liés à l’habitat n’est pas un « accompagnement juridique » au sens strict, 
dans la mesure où le volet juridique ne représente que l’un des outils mis en œuvre dans le cadre de 
l’intervention auprès des ménages. 
L’ADLH ne peut être confondu avec l’accompagnement social proposé par les travailleurs sociaux de 
secteur ou dans le cadre de l’ASELL par exemple, dans la mesure ou il est axé sur les problématiques liées 
à l’habitat et s’inscrit dans le cadre de la mobilisation du droit, il comporte une dimension sociale.
L’ADLH s’appuie en effet sur une prise en compte globale de la situation des ménages accueillis.
Deux objectifs prioritaires :
 - Faciliter l’accès et l’installation dans le logement
 - Favoriser le maintien dans le logement

Les associations interviennent dans les champs suivants :
 - L’accompagnement dans la mise en œuvre du DALO
 - L’accompagnement des ménages menacés d’expulsion
 - La lutte contre l’habitat indécent ou indigne

Public concerné 
Premier accueil ouvert à tous
Si tous les ménages sont informés et orientés, tous ne font cependant pas l’objet d’un accompagnement : 
celui-ci s’adresse avant tout aux personnes les plus fragiles, la notion de fragilité incluant une dimension 
sociale, économique ou psychologique.

Contenu de l’accompagnement
Informer :
 - Donner aux personnes les éléments de compréhension de leur environnement, 
 - Leur permettre de se situer dans le système administratif et juridique et d’en comprendre les modalités 

de fonctionnement
Éclairer une stratégie :
 - Présenter aux personnes l’ensemble des alternatives qui s’offrent à elles compte tenu de leur situation
 - En expliciter les conséquences et leur permettre de procéder à un « choix éclairé »
 - Activer des droits
 - Accompagner les personnes dans le cadre des démarches administratives et juridiques, amiables ou 

contentieuses, leur permettant de faire valoir leurs droits et d’accéder à la justice. 

Durée de l’accompagnement
L’ADLH est un accompagnement s’adaptant aux besoins et aux situations individuelles de chaque ménage 
et dont la durée n’est donc pas préétablie ou formatée.
L’accompagnement proposé dans le cadre de l’ADLH est donc d’une durée variable en fonction des 
situations des ménages accueillis : il peut être ponctuel, ou durer au contraire plusieurs mois, voire plus 
d’une année.



L’accompagnement social dans les Bouches-du-Rhône en vue de l’accès à un logement ou du maintien dans les lieux80

Mesures d’accompagnements spécifiques
Fé

vr
ie

r 
20

24

Compatibilité avec d’autres mesures d’accompagnement
L’accompagnement proposé passe par une compréhension de l’ensemble des facteurs susceptibles 
d’alimenter le processus d’exclusion que vit un ménage, afin de l’aider à faire valoir ses droits. Cependant 
cette « approche globale » n’est pas synonyme « d’accompagnement global » : la dimension sociale de 
l’accompagnement s’inscrit en effet en complémentarité et en lien avec les autres acteurs associatifs et 
avec les travailleurs sociaux de secteur ou spécialisés.

Modalités de demande de l’accompagnement
L’accueil téléphonique et la prise de rendez-vous sont assurés par l’équipe de bénévoles de la Fondation 
Abbé Pierre.
Pour cela, une permanence téléphonique est mise à disposition par la FAP aux personnes ou professionnels 
qui souhaitent signaler une situation. Cette permanence est assurée deux matins par semaine (mardi et 
jeudi) au 04 91 50 65 47.
Les professionnels peuvent également utiliser une fiche alerte pour signaler une situation.
Des orientations peuvent être faites à l’échelon local par des partenaires de terrain directement à 
l’association, sans passer par la FAP. Ce mode d’orientation reste marginal mais correspond à certaine 
situations d’urgence et à une demande partenariale. 

Prestataire de l’accompagnement
5 associations sont mandatées par la Fondation Abbé Pierre pour réaliser l’ADLH : 
 - AELH
 - ASMAJ
 - Le Cana
 - AMPIL

Tout au long de l’ADLH, des partenaires peuvent être mobilisés en fonction des problématiques rencontrées. 
Les associations travaillent ainsi en étroite collaboration avec leurs partenaires, qu’ils soient associatifs, 
institutionnels, ou professionnels du droit (avocats en première ligne), tant pour confirmer leur diagnostic 
que pour réorienter les ménages sur les problématiques pour lesquelles ils ne sont pas compétents.
Schéma ADLH
Réalisation de l’accompagnement à l’accès aux droits liés à l’habitat

Organismes / Associations réalisant l’ADLH

Mobilisation interne 
d’autres services ou 
compétences (associations 
généralistes)

Partenariats externes
CAF
MSA
Travailleurs sociaux
Bailleurs 
Avocats
Associations
SIAO
...

Acteurs périphériques
Commissaires de justice
SCHS
Maison de la Justice et du 
Droit
Traducteurs
Ecrivains publics
Organismes de Tutelle
Conciliateurs / Médiateurs
...

Contacts utiles 
Fondation Abbé Pierre : 
Permanence téléphonique le mardi et jeudi matin au 04 91 50 65 47
Mail : provence.alpes.cote.dazur@fondation-abbe-pierre.fr
CAF
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L’accompagnement des jeunes

Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes (CLLAJ)

Objectifs
Information du public jeune et mise en place d’outils et de solutions adaptés aux demandes en matière de 
logement par le biais d’un accueil physique, de permanences et de rendez-vous

Public concerné 
Jeunes de 18 à 30 ans, quelle que soient leur situation familiale et professionnelle

Type de logement
Parc privé et public 

Contenu de l’accompagnement
Pendant la période de recherche de logement et / ou pendant la période de location : 
 - Ouverture des droits (FSL accès ou maintien, Fonds d’aide aux jeunes, demande de logement social)
 - Solution transitoire à un logement autonome (bail glissant, sous-location, bail accompagné, résidence 

sociale ou foyer de jeunes travailleurs, ...)
 - Accompagnement social lié au logement
 - Recherche de logements auprès des propriétaires privés

Cadre règlementaire
Les CLLAJ sont des associations Loi 1901, dotées d’une personnalité autonome.
La mise en place et le fonctionnement des CLLAJ sont régis par la circulaire interministérielle n°383 du 29 
juin 1990. 

Contacts utiles 
ADAMAL – FJT- Service CLLAJ
89 Boulevard Aristide Briand
13 300 Salon-de-Provence
Tél. : 04 90 56 09 65
http://fjt-salon.fr/ 
CLLAJ Ouest Provence
Bâtiment C7, Allée des Echoppes
13 806 Istres
Tél. : 04 42 55 13 77
Association Appart – Un bail pour tous
Quai Poterne, Quartier de l’Ile
13 500 Martigues
Tél. : 04 42 49 05 19
http://paca.uncllaj.org/bouche-du-rhone/cllaj-
martigues.php 

AAJT – BHAJ
3 rue Palestro
13 003 Marseille
Tél. : 04 91 07 80 00
http://www.aajt.asso.fr/one/content/nos-actions 
ESF Services
6 rue André Isaia
13 013 Marseille
Tél. : 04 91 21 00 80 
esf.services.cllaj@gmail.com
esf.service-secretariat@orange.fr 
CLLAJ – Pays d’Aubagne et de l’Etoile
80 avenue des sœurs Gastines – La Boussole
13 400 Aubagne
Tél. : 04 42 62 80 14

Le réseau d’information et d’accès aux droits : une complémentarité avec le réseau d’accompagnement
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L’accompagnement des personnes âgées

Les Pôles Info Seniors
Objectifs
Les Pôles Info Seniors sont des lieux de proximité destinés aux personnes de plus de 60 ans, à leur 
entourage et aux professionnels. Ils informent sur les différents aspects de la vie quotidienne (maintien à 
domicile, accès aux droits, accueil en structure, loisirs, ...).
Ils disposent d’une documentation mise à disposition et organise des conférences, groupes de paroles 
et réunions d’information notamment sur la prévention. En tant que lieu ressource et d’expertise, les 
professionnels du service peuvent être amenés à réaliser une évaluation des besoins des personnes âgées 
en vue de les orienter vers le professionnel adéquat. 
Grâce à des actions aussi bien collectives qu’individuelles, le Pôle infos seniors mobilise et fait vivre le 
réseau de son territoire :
 - en mettant en place des actions (conférences, tables rondes, etc.) autour des thématiques ou 

problématiques repérées sur le territoire,
 - en diffusant l’information à l’ensemble des partenaires sur les actions menées par chacun d’entre eux,
 - en organisant régulièrement des comités techniques avec les professionnels ayant pour objectifs à la 

fois d’échanger sur des thématiques émergentes sur le territoire et de travailler en concertation sur des 
situations individuelles

Contacts utiles 
Pôles infos seniors de Marseille

Marseille Centre
1e - 2e - 3e - 5e - 6e - 7e arrondissements
64, rue longue des capucins
13001 Marseille
Tél. : 04 91 90 56 22
clic.marseillecentre@entraide.asso.fr 

Marseille 4e e 12e

4e et 12e arrondissements, Allauch, Plan-de-Cuques
176, av de Montolivet
Pavillon Garlaban
13012 Marseille
Tél. : 04 91 34 96 73
clic.estgeronto@laposte.net 

Marseille Nord
13e -14e -15e -16e arrondissements, Les Pennes-
Mirabeau, Septèmes-les-Vallons
3, Bd Basile Barrelier
13014 Marseille
Tél. : 04 91 60 37 16
contact@gerontonord.com 

Marseille Sud Est
8e - 9e - 10e - 11e arrondissements
11 rue Borde – Bât E
13008 Marseille
Tél. : 04 86 94 40 30 
poleinfosseniors.sudest@ccas-marseille.fr 

Pôle infos seniors hors Marseille

Pôle Infos Seniors Pays d’Aix
Le Ligourès, 16 place Romée de Villeneuve
13090 Aix-en-Provence
Tél. : 04 42 99 23 80
poleinfosseniors@ccas-aixenprovence.org

Pôle Info Seniors Garlaban -Calanques
Aubagne - Auriol - Belcodène - Cadolive - Carnoux-
en-Provence - Cassis - Ceyreste - Cuges-les-Pins - 
Gémenos - La Ciotat - La Destrousse - La Penne-
sur-Huveaune - Roquefort la Bédoule - Roquevaire 
- Saint-Savournin

Maison des seniors
Rue Bouronne Espace
Romain Rolland
13600 La Ciotat
Tél. : 04 42 83 35 90
infoseniors13.laciotat@orange.fr

Espace Bel’Age
8, avenue Joseph fallen
13400 Aubagne
Tél. : 04 42 18 19 05
infoseniors13.aubagne@gmail.com

Pôle Infos seniors Pays de Martigues
Martigues - Port-de-Bouc 
Espace santé autonomie
40, boulevard Louise Michel
13500 Martigues
Tél. : 04 42 41 18 47
poleinfosseniors@cias.paysdemartigues.fr 
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Les Maisons du Bel Âge
Objectifs
Les Maisons du Bel Age ont pour objectif d’accompagner au mieux les personnes de 60 ans ou plus, ainsi 
que leurs proches ou aidants afin d’anticiper et répondre à leurs besoins du quotidien comme l’accès aux 
soins, les loisirs et toutes les grandes questions liées au vieillissement.

Missions 
Les maisons du bel âge remplissent trois missions
 - Informer, orienter, accompagner

 . Informer les personnes de 60 ans ou plus et leurs proches ou aidants sur l’ensemble des actions, 
dispositifs, événements et structures susceptibles d’être mobilisés. 

 . Accompagner les personnes du Bel Âge dans leurs démarches administratives et les orienter dans 
leurs recherches (aide au montage de dossiers type Allocation Personnalisée d’Autonomie ou de 
prestations individuelles ou spécifiques, mise à disposition des documents, aide pour remplir les 
formulaires etc). 

 . Améliorer la vie quotidienne des personnes du Bel Âge en les aidant à trouver des solutions à leurs 
problématiques et créer du lien social. Pour atteindre cet objectif, un logiciel dédié aux Maisons du 
Bel Âge permet aux services du Département de suivre les demandes individuelles pour identifier 
les préoccupations des seniors et y répondre au mieux.

 - Assurer une veille sanitaire
 . Repérer les personnes fragilisées et/ou isolées et leur proposer aide et soutien. 
 . Appels réguliers et d’urgence (grand froid, épidémies, canicule…).

 - Proposer des animations, lutter contre l’isolement et prévenir la dépendance
 . o Organisation de sorties hebdomadaires visant à la découverte du patrimoine culturel et des 

domaines départementaux. 
Promotion d’ateliers animation et conférences débats ciblés sur 4 thématiques : 
 - Fracture numérique : cours élémentaires d’informatique, accompagnement à l’utilisation des mails et 

outils téléphoniques. 
 - Mémoire : ateliers mémoire, devoirs de mémoire et court-métrage, aide aux devoirs pour les plus 

jeunes, compétitions de Bridge/contrée… 
 - Équilibre : prévention des chutes, rando-santé, programme “bouger Âgé”, yoga… 
 - Nutrition : ateliers de réflexion sur les bonnes et mauvaises pratiques alimentaires... 

Pôle Infos Seniors Pays Salonais
Salon-de-Provence, Alleins, Aureille, Aurons, Berre l’Etang, 
Charleval, Cornillon-Confoux, Eyguières, Grans, La 
Barben, La Fare les Oliviers, Lamanon, Lambesc, Lançon-
Provence, Mallemort, Miramas, Pélissanne, Rognac, Saint 
Chamas, Salon-de-Provence, Sénas et Vernègues 
39 rue Saint François
Tél. : 04 90 44 13 17
contact.infosseniors@alliage13.com 

Pôle infos seniors Pays d’Arles
Pôle Service Public
11, rue Parmentier
13200 Arles 
Tél. : 04 90 49 47 84
poleinfosseniors@ville-arles.fr 

Pôle infos seniors Durance Alpilles
Barbentane, Boulbon, Cabannes, Châteaurenard, 
Eygalières, Eyragues, Graveson, Maillane, Mas-Blanc 
les-Alpilles, St-Pierre-de-Mézoargues, Mollégès, Noves, 
Orgon, Plan d’Orgon, Rognonas, St-Andiol, St-Etienne-
du-Grès, St-Rémy, Tarascon, Verquières 
Espace Reva
2, allée Josime Martin
13160 Châteaurenard
Tél. : 04 65 84 54 66
poleinfosseniors@groupement-psc.fr 
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Maisons du Bel âge à Marseille

Maison du Bel Âge du Panier
16, rue Caisserie
13002 Marseille
Tél. : 04 13 31 60 64

Maison du Bel Âge La Major
17b Avenue Robert Schuman 
13002 Marseille
Tél. : 04 13 31 69 47

Maison du Bel Âge 
Longchamp
50, boulevard Longchamp 
13001 Marseille
Tél. : 04 13 31 69 90

Maison du Bel Âge Belle de 
Mai
31 ter boulevard Bouès
13003 Marseille
Tél. : 04 13 31 80 32

Maison du Bel Âge 5 Avenues
15, rue Marx Dormoy
13004 Marseille
Tél. : 04 13 31 68 11

Maison du Bel Âge Aicard
9 Boulevard Jean Aicard
13005 Marseille
Tél. : 04 13 31 62 26

Maison du Bel Âge du Camas
5, rue Simone Sedan
13005 Marseille
Tél. : 04 13 31 59 56

Maison du Bel Âge Castellane
40, rue Jean Fiolle
13006 Marseille
Tél. : 04 13 31 68 31

Maison du Bel Âge Notre 
Dame du Mont
1 Place Notre Dame Du Mont
13006 Marseille
Tél. : 04 13 31 69 73

Maison du Bel Âge Cantini
2 avenue de Delphes
13006 Marseille
Tél. : 04 13 31 83 75

Maison du Bel Âge de Vauban
Place Valère Bernard
13006 Marseille
Tél. : 04 13 31 68 16

Maison du Bel Âge de 
Bompard
50 Boulevard Bompard 
13007 Marseille
Tél. : 04 13 31 67 84

Maison du Bel Âge Rouet
118, rue du rouet
13008 Marseille
Tél. : 04 13 31 60 94

Maison du Bel Âge de Saint-
Giniez
42, boulevard Michelet
13008 Marseille
Tél. : 04 13 31 69 95

Maison du Bel Âge la 
Rouvière
83, Boulevard du Redon
13009 Marseille
Tél. : 04 13 31 67 44

Maison du Bel Âge Capelette
Rue Marguerite Desnuelle Cap 
futura
13010 Marseille
Tél. : 04 13 31 59 74

Maison du Bel Âge Pont-de-
Vivaux
31 Boulevard de Pont de 
Vivaux
13010 Marseille
Tél. : 04 13 31 68 60

Maison du Bel Âge Saint-Loup
114, boulevard de saint-loup
13010 Marseille

Maison du Bel Âge Les 3 Lucs
1-3, route Enco de botte
13012 Marseille

Maison du Bel Âge de Saint-
Julien
2 avenue Fernandel
13012 Marseille
Tél. : 04 13 31 83 82

Maisons du Bel Âge hors 
Marseille

Maison du Bel Âge 
d’Aubagne-en-Provence
8 avenue Joseph Fallen
13400 Aubagne
Tél. : 04 13 31 69 61

Maison du Bel Âge Auriol
23 rue de la paroisse
13390 Auriol
Tél. : 04 13 31 69 79

Maison du Bel Berre-l’Étang
32 avenue Joliot Curie
13130 Berre-l’Étang
Tél. : 04 13 31 85 10

Maison du Bel Âge de 
Carnoux-en-Provence
8, avenue du Mail
13470 Carnoux-en-Provence
Tél. : 04 13 31 60 15

Maison du Bel Âge Cassis
5 Avenue de la Viguerie
13260 Cassis
Tél. : 04 13 31 69 76

Maison du Bel Âge de 
Ceyreste
Place Albert blanc
13600 Ceyreste

Maison du Bel Âge Cuges-les-
Pins
Place Stanislas Fabre
13780 Cuges-les-Pins
Tél. : 04 13 31 84 95

Maison du Bel Âge Cabannes
3 Grand Rue
13440 Cabannes
Tél. : 04 13 31 62 83

Maison du Bel Âge Eygalières
186 Avenue du Général de 
Gaulle
13810 Eygalières
Tél. : 04 13 31 85 13

Maison du Bel Âge 
d’Eyguières
Place de l’ancien Hôtel de ville
13430 Eyguières
Tél. : 04 13 31 84 91

Maison du Bel Âge de 
Graveson
Place des peintres
13690 Graveson

Maison du Bel Âge Istres
11 Place Patricia Tranchand
13800 Istres
Tél. : 04 13 31 69 65

Contacts utiles 



L’accompagnement social dans les Bouches-du-Rhône en vue de l’accès à un logement ou du maintien dans les lieux 85

Mesures d’accompagnements spécifiques

Fé
vr

ie
r 

20
24

Maison du Bel Âge La Ciotat
166, Boulevard Jean Jaurès
13600 La Ciotat
Tél. : 04 13 31 69 56

Maison du Bel Âge Lamanon
Allée des Ecoles
13113 Lamanon
Tél. : 04 13 31 85 00

Maison du Bel Âge - La Roque 
d’Anthéron
Place Henri de Groux
13640 La Roque d’Anthéron

Maison du Bel Âge Maillane
63 Cours Jeanne d’Arc
13910 Maillane
Tél. : 04 13 31 67 87

Maison du Bel Âge de Peypin
1 bis Avenue du pont
13124 Peypin
Tél. : 04 13 31 61 29

Maison du Bel Âge Plan-de-
Cuques
13, Avenue Frédéric Chevillon
13380 Plan-de-Cuques
Tél. : 04 13 31 67 90

Maison du Bel Âge Roquefort la 
Bédoule
3, Avenue Michelangeli
13830 Roquefort-la-Bédoule
Tél. : 04 13 31 67 93

Maison du Bel Âge Sénas
15B. avenue André Aune
13560 Sénas
Tél. : 04 13 31 69 86

Maison du Bel Âge de Trets
Place du 14 Juillet
13530 Trets
Tél. : 04 13 31 54 96



L’accompagnement social dans les Bouches-du-Rhône en vue de l’accès à un logement ou du maintien dans les lieux86

Mesures d’accompagnements spécifiques
Fé

vr
ie

r 
20

24

L’accompagnement dans le cadre de projets 
spécifiques (plan de sauvegarde, OPAH, MOUS...)
En cours de complétude

Dans le cadre de projets spécifiques, de type Plan de Sauvegarde, OPAH, MOUS, ..., des actions d’accompagnement 
peuvent être mises en œuvre. 
Dans le cadre d’OPAH, l’accompagnement peut par exemple concerner une copropriété et ses copropriétaires, et 
porter sur le fonctionnement et les aspects juridiques. 
Ainsi, des actions pédagogiques d’information et de formation à destination des copropriétaires et du conseil syndical 
des copropriétaires peuvent être mises en place et concerner :
 - Le fonctionnement de la copropriété
 - Les droits et les devoirs
 - Les travaux
 - La préparation des assemblées générales
 - ....

La mise en place d’OPAH peut également permettre de repérer des ménages en difficulté, en amont de la réalisation 
des travaux, par le biais :
 - Du suivi des impayés,
 - Des actions de communication,
 - Du syndic de copropriété et du syndicat des copropriétaires.

Au-delà des impayés, le repérage pourra également concerner des situations de sur-occupation ou encore des conflits 
locataire / propriétaire. 
Suite à ce repérage, un accompagnement individualisé peut être mis en place dans certaines opérations, en lien avec 
des travailleurs sociaux. 
Dans le cadre de MOUS, un accompagnement peut également être mobilisé pour la gestion de situation exceptionnelles 
nécessitant l’accompagnement d’urgence de ménages en vue de leur relogement (catastrophes, expulsions suite à des 
décisions de justice, ...).
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Glossaire
AAH Allocation Adulte Handicapé

ACD Accord Collectif Départemental

ADIL Agence Départementale d’Information sur le 
Logement

ADLH Accompagnement aux droits liés à l’habitat

AEB Aide Éducative Budgétaire

ALF Allocation de Logement Familiale

ALS Allocation de Logement Social

ALT Aide au Logement Temporaire

ALUR Accès au Logement et un Urbanisme Rénové 
(loi)

APA Allocation Personnalisée d’Autonomie

APL Aide Personnalisée au Logement

ASC Actions Sociales Collectives

ASELL Accompagnement Socio-Educatif Lié au 
Logement

AVDL Accompagnement Vers et Dans le Logement

CAF Caisse d’Allocations Familiales

CCAS Centre Communal d’Action Sociale

CIAS Centre Intercommunal d’Action Sociale

CASF Code de l’Action Sociale et des Familles

CCAS Centre Communal d’Action Sociale

CCH Code de la Construction et de l’Habitation

CDAD Conseil Départemental de l’Accès aux Droits

CESF Conseiller en Économie Sociale et Familiale

CHRS Centre d’Hébergement et de Réinsertion 
Sociale

CNAF Caisse Nationale d’Allocations Familiales

DALO Droit au Logement Opposable (loi)

FJT Foyer Jeunes Travailleurs

FNAVDL Fonds National d’Accompagnement Vers 
et Dans le Logement

FSL Fonds de Solidarité Logement

GLA Gestion Locative Adaptée

HLM Habitat à Loyer Modéré

IML Intermédiation Locative

MAJ Mesure d’Accompagnement Judiciaire

MASP Mesure d’Accompagnement Social 
Personnalisé

MDPH Maison Départementale des Personnes 
Handicapées

MSA Mutualité Sociale Agricole

PCH Prestation de Compensation du Handicap

PDALHPD Plan Départemental d’Action pour 
le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées

RSA Revenu de Solidarité Active

SIAO Service Intégré d’Accueil et d’Orientation

UDAF Union Départementale des Associations 
Familiales

VAD Visite À Domicile
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Annexe 1 : Liste des Maisons Départementales de la 
Solidarité (MDS) des Bouches-du-Rhône
Ouvertes au public, du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, à l’exception du mardi après-midi

Maisons Départementales de la Solidarité de Marseille

Maisons Départementales de la Solidarité hors Marseille

1er arr. : MDS Colbert
39 Rue Francis de Pressensé 
13 001 Marseille
Tél. : 04 13 31 59 17
2ème arr. : MDS de territoire Littoral
Immeuble Le Schuman
18/20 Av Robert Schuman
13 002 Marseille
04 13 31 76 75
3ème arr. : MDS de territoire de 
Belle de Mai   
24 Rue Jobin
13 003 Marseille
Tél. : 04 13 31 65 10
4ème/12ème arr. : MDS Les 
Chartreux
21 Rue Pierre Roche
13 004 Marseille
 04 13 31 67 13
5ème/6ème/7ème arr. : MDS St 
Sébastien  
66 A bis, Rue St Sébastien
13 006 Marseille
Tél. : 04 13 31 72 72

8ème arr. : MDS de proximité de 
Bonneveine
35 Bd Baptistin Cayol
13 008 Marseille
Tél. : 04 13 31 77 60
10ème arr. / MDS de Pont de Vivaux
250 Boulevard Mirelle Lauze
13010 Marseille
Tél. : 04 13 31 53 13
11ème arr. : MDS St Marcel
10 Route de la Valentine
13011 Marseille
Tél. : 04 13 31 75 01
13ème arr.  Est : MDS Le Nautile
La Croix-Rouge, Les Olives,  
La Marie, La rose, Vieux Cyprès, St 
Théodore, Val Plan, Bégudes,  
Le Clos, Frais Vallon, Petit séminaire, 
Jonquilles, La garde, Sauvagine, 
Allauch + Plan de Cuques
Immeuble Le Nautile
29 Avenue de frais Vallon
13 013 Marseille
Tél. : 04 13 31 57 77

13ème arr.  Ouest : MDS Vallon de 
Malpassé 
Château Gombert, Malpassé,  
Les Médecins, Les Mourets, Palama, 
St Jérôme, St just/Mître
15 Rue Raymonde Martin
13 013 Marseille
Tél. : 04 13 31 06 50
14ème arr. : MDS Les Flamants
4 Avenue Alexandre Ansaldi
13 014 Marseille 
Tél. : 04 13 31 62 30
15ème arr. Est : MDS La Viste  
Les Aygalades, Les Borels, La 
Delorme, St Antoine, La Savine,  
La Viste Les Crottes, St Louis, 
Verduron
43 Avenue de La Viste 
13 015 Marseille
04 13 31 64 03
15ème arr. Ouest/16ème : MDS  
L’Estaque
La Bricarde, La Cabucelle, La 
Calade  Notre Dame Limite,
Imm. Le Carré
2 Allée Saccoman
13 016 Marseille
Tél. : 04 13 31 55 85

MDS d’Aix-en-Provence
Aix, Charleval, Eguilles, Jouques, Lambesc, Les Milles, 
Luynes, Meyrargues, Meyreuil, Peyrolles-en-Pvce, 
Puyricard, Puy Ste Réparade, Rognes, La Roque 
d’Anthéron, Saint cannat, St Estève Janson, Saint-
Marc-Jaumegarde, St Paul-lez-durance, Le Tholonet, 
Vauvenargues, Venelles
38 Avenue de l’Europe
13 090 Aix-en-Pvce
Tél. : 04 13 31 84 10
MDS d’Arles
Arles et ses hameaux (Salins, Raphèle, Mas Thibert, 
Moulès, Sambuc), Les Baux de Provence, Fontvieille, 
Maillane, Maussane, Mouriès, Paradou, Les Stes Maries 
de la Mer, St Martin de Crau, Tarascon
Espace des Solidarités du Pays d’Arles (ESPA)
4, rue de la Paix
13 200 Arles
Tél. : 04 13 31 78 63

MDS Durance-Alpilles
Châteaurenard, Cabannes, Graveson, Saint-Andiol, 
Rognonas, Noves, Verquières
3 Cours Carnot
Imm. Des halles
13 160 Chateaurenard
Tél. : 04 13 31 75 86
MDS Durance-Alpilles
Aureille, Mouriès, Saint-Rémy-de-Provence, Eyragues, 
Orgon, Plan d’Orgon, Mas-Blanc-des-Alpilles, Eygalières, 
Maillane, Mollègès, Saint-Etienne-du-Grès
14A, Bd Gambetta
13 210 St Rémy de Pvce
Tél. : 04 13 31 03 50
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MDS Durance-Alpilles
Tarascon, Barbentane, Boulbon, Saint-Pierre-de-
Mézoargues
Boulevard Gustave Desplaces
13 150 Tarascon
Tél. : 04 13 31 95 91
MDS d’Aubagne
Aubagne, Auriol, la Bouilladisse, Cadolive, Cuges-les-
Pins, La Destrousse, Gémenos, Gréasque, La Penne-sur-
Huveaune, Peypin, Roquevaire, Saint Savournin
5 rue Joseph Lafond
13 400 Aubagne
Tél. : 04 13 31 06 00
MDS De Proximité de La Ciotat
La Ciotat, Carnoux, Cassis, Ceyreste, Roquefort la Bédoule
270 Avenue Frédéric Mistral
13 600 La Ciotat
Tél. : 04 13 31 81 20
MDS de Gardanne
Gardanne, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, Cabriès, Calas, 
Châteauneuf-le-Rouge, Fuveau, Biver, Mimet, Les Pennes-
Mirabeau, Peynier, Puyloubier, Rousset, Saint-Antonin-sur 
-Bayon, Septèmes-les-Vallons, Simiane-Collongue, Trets
173 Bd Pont de Péton
13 120 Gardanne
Tél. : 04 13 31 77 00
MDS d’Istres 
Istres, Fos-sur-Mer
2 Chemin de la Combe aux Fées, bat B
13 808 Istres Cedex
Tél. : 04 13 31 92 05
MDS de Proximité de Miramas
4, Boulevard Docteur Jacques Minet
13140 Miramas
Tél. : 04 13 31 76 00
MDS de Proximité de Port-St-Louis-du-Rhône
1 esplanade de la Paix
13 230 Port St-Louis-du-Rhône
Tél. : 04 13 31 54 69
MDS de Marignane
Marignane, Carry-le-Rouet, Châteauneuf-les-Martigues, 
Ensuès-la-Redonne, Gignac-la-Nerthe, Le Rove, Saint-
Victoret, Sausset-les-Pins
Avenue du Stade
13 700 Marignane
Tél. : 04 13 31 78 00

MDS de Martigues 
Martigues, Saint-Mitre-les-Remparts
5 Rue Charles Marville
13 500 Martigues
Tél. : 04 13 31 80 51
MDS de Proximité de Port-de-Bouc
5 Rue de la République
13 110 Port de Bouc
Tél. : 04 13 31 80 00
MDS de Salon-de-Provence
Salon-de-Provence, Alleins, Aurons, La Barben, Cornillon 
Confoux, Coudoux, Eyguières, La Fare les Oliviers, Grans, 
Lamanon, Lançon de Provence, Mallemort, Pélissanne, 
Saint-Chamas, Sénas, Velaux, Ventabren, Vernègues
92 Bd Frédéric Mistral
Immeuble Marc Sangnier
13 300 Salon de Provence
Tél. : 04 13 31 66 76
MDS de Vitrolles
Vitrolles, Berre l’Etang, Rognac
Quartier des Plantiers
2 avenue Paul Valéry
13 127 Vitrolles
Tél. : 04 13 31 58 29
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Annexe 2 : Liste des CCAS et CIAS
Coordonnées des CCAS (liste non exhasutive)     

Commune Adresse 1 Adresse 2 CP Cedex Tél. standard
Aix-en-Provence Place Romée de 

Villeneuve
BP 563 13092 Cedex 2 04 42 17 99 99

Allauch 355 Avenue du Général 
de Gaulle

13190 04 91 10 44 30

Alleins Cours Victor Hugo Place Marcel 
Castelas

13980 04 90 59 37 05

Arles 11 rue Parmentier 13200 04 90 18 46 80
Aubagne Allée Antide Boyer 13400 04 42 18 19 54
Auriol Hôtel de Ville 13390 04 42 04 43 65
Aurons Rue de la Mairie 13121 04 90 55 63 02 
Barbentane Hôtel de Ville 13570 04 90 90 85 84
Belcodene Hôtel de Ville 13720 04 42 70 66 66
Berre-l’Étang Hôtel de Ville 13130 04 42 74 93 94
Bouc-Bel-Air Place de l’Hôtel de Ville 13320 04 42 22 93 08
Boulbon Place Victor Barberin 13150 04 90 43 95 47
Cabannes Hôtel de Ville 13440 04 90 90 40 49
Cabries Place du 24 Avril 1915 13480 04 86 67 73 22
Carnoux-en-Provence Hôtel de Ville 13470 04 42 73 49 18
Carry-le-Rouet Montée des Pescadous 13620 04 42 13 25 59
Cassis 10 Rue Adolphe Thiers 13260 04 42 18 36 87
Ceyreste Hôtel de Ville 13600 04 42 83 77 19
Charleval Hôtel de Ville 13350 04 42 28 41 18
Châteauneuf-les-
Martigues

21 Place Bellot 13220 04 42 76 89 80

Châteauneuf le rouge Hôtel de Ville 04 92 603 603
Châteaurenard 3 Rue Berthelot 13160 04 90 94 06 87 
Cornillon-Confoux Hôtel de Ville Place Carsignol 13250  04 90 50 45 91
Coudoux Hôtel de Ville 13111 04 42 52 80 33
Cuges-les-Pins Hôtel de Ville Place Stanislas Fabre 13780  04 42 73 39 42
Eguilles 1 rue Emile Reynaud 13510 04 42 92 33 58
Eyguieres Rue du Couvent 13430 04 90 59 88 00
Ensues-la-Redonne 15 Avenue du Général de 

Monsabert
13820 04 42 44 88 92 

Fontveille 8, rue Marcel Honorat 13990 04 90 54 79 14
Fos-sur-Mer Maison de Fos Carrefour des Vallins 13270 04 42 47 71 00
Fuveau 26 Bd Emile Loubet 13710  04 42 65 65 03 
Gardanne Square Deleuil 13120 04 42 65 79 10
Gemenos Place du Général de 

Gaulle
13420 04 42 32 89 01

Gignac-la-Nerthe Place de la Mairie 13180 04 42 77 00 28
Grans Bd Victor Jauffret 13450 04 90 55 99 75
Graveson Hôtel de Ville Cours National 13690  04 90 95 88 68
Greasque Hôtel de Ville 2 Bd Marius Ollive 13850 04 42 69 86 43
Istres Bd Aristide Briand 13800 04 42 55 51 00
Jouques Hôtel de Ville 3 Bd de la République 13490 04 42 63 79 50 
La Barben 1 place de Forbin 13330 04.90.55.18.89
La Bouilladisse 9, avenue de la Libération 1er étage 13720 04 42 62 40 35
La Ciotat Rond Point des 

Messageries Maritimes 
BP 161 13708 04 42 08 88 39

La Fare-les-Oliviers 20 Cours Charles 
Galland

13580 04 86 64 82 82
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La Penne-sur-Huveaune 14 Bd de la Gare 13821 04 91 88 44 00
La Roque d’Antheron 2 Avenue de l’Europe Unie 13640 04 42 95 70 70
Lamanon 34, Grand’rue 13113 04 90 59 56 07
Lambesc 6 Bd de la République 13410 04 42 17 00 53
Lancon-Provence Place du Champ de Mars 13680 04 90 42 98 38
Le Puy-Sainte-Réparade Atelier 24 24 Bd des Ecoles 13610 04 42 61 89 72 
Le Tholonet Espace G. Duby Palette 13100 04 42 66 93 62
Les Pennes-Mirabeau BP 4 13751 04 91 67 17 35
Mallemort Hôtel de Ville Cours Victor Hugo 13370 04 90 59 11 05
Marignane 4 Rue de Verdun 13700 04 42 31 11 31
Marseille Immeuble Quai Ouest 50 Rue de Ruffi - 

CS 90349
13331 Cedex 03 04 86 94 45 01

Pays de Martigues Hôtel de l’Agglomération Av. Louis Sammut
BP 90104

13693 Cedex 04 42 44 36 16

Meyrargues Rue d’Albertas 13650 04 42 57 50 09
Mimet Place de l’Hôtel de Ville 13105 04.42.51.56.16
Miramas Place Jean Jaurès 13140 04 90 17 31 32
Noves Hôtel de Ville 13550 04 90 24 43 08
Orgon Hôtel de Ville 13660 04 90 73 00 01 
Pelissanne Parc Roux de Brignoles 13330 04 90 55 76 08
Peyrolles-en-Provence 9, Place Hôtel de Ville 13860 04 42 57 89 71 
Plan-de-Cuques Allée Plein Sud Bâtiment A 13380 04 91 10 42 00
Plan-d’Orgon Place Lucien Martin 13750 04 90 73 26 00
Port-de-Bouc 39 rue Gambetta BP 201 13525 04 42 40 65 15
Port-Saint-Louis-du-Rhône Résidence du Port Rue Antoine Larue 13230 04 42 86 90 28
Puyloubier Hôtel de Ville 13114 04 42 66 34 45
Rognac Rue St Eloi 13340 04 42 87 75 70
Rognes Cours Saint-Etienne 13840 04 86 68 60 60
Roquevaire Hôtel de Ville 13360  04 42 32 91 29 
Rousset Hôtel de Ville 13790 04 42 65 08 16
Saint-Cannat Hôtel de Ville 13760 04 42 50 82 26
Saint-Chamas Hôtel de Ville 13250 04 90 44 52 33
Saint-Martin-de-Crau Rue de la Laure BP 50 001 13558 Cedex 04 90 47 00 17
Saint-Rémy-de-Provence 14 A Bd Gambetta 13210 04 90 92 49 08
Saint-Victoret Esplanade Albert Mairot 13730 04 42 15 32 65
Salon-de-Provence 65 Avenue Michelet 13300 04 90 17 01 93
Sausset-les-Pins Place des Droits de 

l’Homme
13960 04 42 44 79 00

Senas Hôtel de Ville 13560 04 90 57 79 54
Septemes-les-Vallons Hôtel de Ville 13240 04 91 96 31 21
Tarascon Avenue Pierre Sémard 13150 04 90 91 51 27 
Trets 2 Avenue Mirabeau 13530 04 42 61 23 80
Velaux 997 Avenue Jean Moulin 13880 04 42 87 73 77
Venelles Impasse de la Campanella 13770 04 42 54 98 00
Ventabren Espace Matheron 13122 04 42 28 85 66
Vitrolles Avenue Vital Rouard Place du Parc

BP 80001
13741 Cedex 04 42 77 63 77
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Annexe 3 : Textes législatifs et réglementaires relatifs au FSL

 - L’article 1 de la loi n° 90.449 du 31 mai 1990 modifiée relative à la mise en œuvre du Droit au logement.
 - Loi n° 98-657 du 29/07/1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions.
 - Décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 concernant la résidence principale.
 - Décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002, relatif aux “caractéristiques du logement décent”.
 - Loi “Besson” n° 90-449 du 31 mai 1990, “visant à la mise en œuvre du Droit au logement” (JO du 2 juin 1990).
 - Décret n° 99-897 du 22 octobre 1999 relatif aux Plans départementaux d’action pour le logement des personnes 

défavorisées et aux Fonds de solidarité pour le logement (JO du 23 octobre 1999).
 - Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 Solidarité et renouvellement urbain (SRU) (JO du 14 décembre 2000).
 - Lettre-circulaire du 7 juin 2001 relatives aux PDALPD et aux FSL.
 - Loi n° 2004-89-09 du 13 août /2004 relative aux libertés et responsabilités locales (transfert des FSL aux 

Départements.)
 - Circulaire n° 2004-58 UHC/IUH de 1 du 4 novembre 2004 relative aux nouvelles dispositions concernant les Fonds 

de solidarité.
 - Loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale.
 - Décret n° 2005-212 du 2 mars 2005 relatif aux Fonds de solidarité pour le logement (JO du 4 mars 2005).
 - Loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le Droit au logement opposable et portant diverses mesures en faveur 

de la cohésion sociale (JO du 6 mars 2007).
 - Décret n° 2007-1688 du 29 novembre 2007 relatif aux Plans départementaux d’action pour le logement des 

personnes défavorisées.
 - Loi n° 2009-323 du 25 mars /2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre les exclusions.
 - Loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové.
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Annexe 4 : Cadre de référence des interventions du 
travailleur social - Dispostif ASELL
Le cadre de référence des interventions du travailleur social se veut un support à destination des professionnels 
qui mettent en œuvre l’Accompagnement socio-éducatif lié au logement - ASELL.
L’évaluation sociale et la déclinaison des objectifs qui en découlent, se doivent néanmoins d’être individualisées 
et adaptées à la singularité de chaque situation.
Par ailleurs, cet accompagnement s’inscrit dans une prise en charge globale du ménage, dans laquelle le lien 
avec le prescripteur reste incontournable et régulier.

Thèmes

Objectifs (liste non exhaustive)

Accès Maintien

Projet logement

Réaliser un diagnostic social de la situation du ménage prenant en compte les aspects administratifs, 
juridiques et économiques.
 - Inscrire la demande de logement dans un projet 

réalisable en adéquation avec l’offre disponible 
et la situation du ménage.

 - évaluer les besoins du ménage : zone 
géographique souhaitée, taille du logement, 
montant du loyer et des charges, etc.

 - Inscrire le maintien dans le logement dans un 
projet réaliste notamment au regard du taux 
d’effort.

 - Évaluer les difficultés rencontrées dans le 
logement occupé.

 - Établir un programme d’action pour le maintien 
dans le logement afin de :
 . Résorber la dette
 . Éviter la procédure d’expulsion
 . Intervenir sur la situation de non décence.

 - Si la situation le nécessite,  évaluer les possibilités 
d’un relogement.

Objectifs 
logement

 - Engager un travail de médiation avec le bailleur et l’informer de la mise en place de la mesure.
 - S’assurer du paiement du loyer et des charges.
 - Veiller à ce que le ménage contracte une assurance habitation.
 - Aider à la constitution du dossier APL ou AL.
 - Aider à la constitution des dossiers de logement 

social (1ère demande, renouvellement, mutation) 
et obtention d’un numéro unique départemental.

 - Inscrire  le  ménage  dans  les  différents 
dispositifs d’accès au logement : Mairie, 
Département (fiche PDALHPD), Action Logement.

 - Si la situation le permet, aider à la constitution 
du dossier DALO ou DAHO.

Résorber la dette
 - Travailler sur la résorption de la dette.
 - Veiller à la réouverture des droits AL/APL.
 - Aider à la constitution d’un dossier FSL (Maintien, 

énergie et eau).
 - Négocier,  aider  à la mise en œuvre et veiller 

au respect d’un plan d’apurement de la dette 
locative.

 - Aider le ménage dans sa recherche  de logement 
dans le parc privé.

 - Si la situation le nécessite, aider à la constitution 
des dossiers de demande d’hébergement 
d’urgence, SIAO, ou de logements accompagnés.

 - Accompagner  lors des  visites de  logements, de 
l’état des lieux et de la signature du bail.

 - Informer sur les droits et devoirs des locataires.
 - Aider à la constitution d’un dossier FSL (Accès, 

énergie et eau).
 - Aider à l’ouverture des compteurs EDF/GDF.

Éviter la procédure d’expulsion
 - En fonction de l’avancée de la procédure 

d’expulsion, informer et faire le lien régulièrement 
avec les services préfectoraux.

 - Accompagner le ménage dans le cadre de 
l’Assignation au Tribunal.

Si la situation  le nécessite, se référer aux objectifs 
de l’accès.
Intervenir sur la situation de non décence
 - Établir une fiche CAF, diagnostic de non- 

décence.
 - Se mettre en relation avec les services d’hygiène 

communaux.
 - Mettre en place une aide juridique.
 - Mobiliser des dispositifs d’aide à l’éradication 

de l’habitat indigne.
Si la situation  le nécessite, se référer aux objectifs 
de l’accès.
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Accès aux droits

 - Favoriser l’accès aux dispositifs de droit commun.
 - Faciliter l’accès aux dispositifs de soins.
 - Soutenir la procédure de renouvellement de titre de séjour (le cas échéant).
 - Favoriser l’accès aux Tarifs de premières nécessités (TPN).

Gestion du 
budget

 - Mettre en place une AEB (Action éducative budgétaire).
 - Travailler à la résorption des dettes et mobiliser les dispositifs de droit commun et/ou associatifs pour 

permettre leur apurement.
 - Mensualiser les charges et mettre en place des paiements automatiques.
 - Prendre contact auprès des créanciers afin de négocier des échéanciers adaptés.
 - Établir un dossier de surendettement.
 - Aider à la constitution d’une épargne.
 - Informer et sensibiliser sur l’utilisation des équipements et sur la consommation et la maîtrise des 

énergies et des fluides.

Inclusion dans 
l’habitat et dans 
l’environnement

 - Favoriser l’appropriation de l’environnement (orientation vers les associations de locataires, lien avec 
le voisinage, accès aux équipements et services).

 - Travailler autour de l’appropriation et l’entretien du logement et des parties communes.
 - Évaluer les travaux de remise en état et négocier avec le bailleur les modalités de leur réalisation.
 - Mobiliser des dispositifs de droit commun et/ou associatifs pour aider à la remise en état du logement.

Fin de mesure  - Préparer et mettre en œuvre les relais en fin d’accompagnement  ASELL en lien avec le prescripteur.



L’accompagnement social dans les Bouches-du-Rhône en vue de l’accès à un logement ou du maintien dans les lieux96

Annexes
Fé

vr
ie

r 
20

24

Annexe 5 : Liste des CCAPEX locales

Annexes 
 

 
 

 
 

             
 

   
 

  
 

Arrondissement 
administratif d’Istres 

 

  

Sous-Préfecture d’Istres Réquisition Sans objet Sans objet 

Commune d’Aubagne CCAS d’Aubagne 
Mme PAS 

 04.42.18.18.20 
@ peggy.pas@aubagne.fr 

Dès le 1er impayé Accepte l’ensemble 
des informations et 
signalements 

@ ccapexaubagne@aubagne.fr 

Commune de La Ciotat CCAS de La Ciotat 
Mme DELOGU 

 04.42.08.87.73 
@ sdelogu@mairie-laciotat.fr 

Dès le 1er impayé Accepte l’ensemble 
des informations et 
signalements 

@ social.ccas@mairie- 
laciotat.fr 

Commune de 
Martigues** 

CCAS de Martigues 
Mme COLIN 

 04.42.44.31.66 
@ corinne.colin@ville- 
martigues.fr 

Dès le commandement 
de payer (CP) 

Accepte uniquement les 
infos des huissiers (CdP 
parc privé) 

@ ccapex@martigues.fr 

Commune de Port-de- 
Bouc ** 

CCAS de Port-de-Bouc 
Mme TROTOT 

 04.42.40.73.30 
@juliette.trotot@port
debouc.fr 

Dès 2 mois d’impayés Accepte uniquement les 
infos des huissiers (CdP 
parc privé) 

@ ccapex@portdebouc.fr 

Commune de 
Miramas** 

CCAS de Miramas 
Mme HADJ CACHON 

 07.63.75.54.38 
@ c.cachon@mairie-miramas.fr 

Dès le 1er impayé Accepte l’ensemble 
des informations et 
signalements 

@ ccapex@mairie-miramas.fr 

Commune de Septèmes- 
les-Vallons 

CCAS de Septèmes-les-Vallons Dès le 1er impayé 
Mme BALLIGAND 
 04.91.96.31.21 

@ lucieballigand@ville-septemes.fr 

Accepte l’ensemble 
des informations et 
signalements 

@ ccapex@ville-septemes.fr 

Commune d’Aix-en- 
Provence + 32 autres 
communes alentour*** 

CCAS d’Aix-en-Pce (portage 
collaboratif avec l’ALPA et 
SASS La Chaumière) 
Temporairement inactive 

 04.42.17.99.29  
@ @ccas- 
aixenprovence.org 

Dès le 1er impayé Accepte l’ensemble 
des informations et 
signalements (Aix 
uniquement) 

@ ccapex@ccas-aixenprovence. 
org 

Commune d’Istres** CCAS d’Istres 
Mme BENKHANOUCHE 

 04.90.44.50.42 
@ tbenkhanouche@istres.fr 

Dès le 1er impayé Accepte l’ensemble 
des informations et 
signalements 

@ ccapex@istres.fr 

Commune des Pennes- 
Mirabeau 

CCAS des Pennes-Mirabeau 
Mme PIRONTI 

 04.91.67.17.37 
@ caroline.pironti@vlpm.com 

Dès le 1er impayé Accepte uniquement les 
infos des huissiers 
(CdP parc privé) 

@ caroline.pironti@vlpm.com 

Commune de Fos-sur- 
Mer** 

CCAS de Fos-sur-Mer 
Mme BENEDETTO 

 04.42.47.71.06 
@ ccapex@mairie-fos-sur-mer.fr 

Dès le 1er impayé Accepte l’ensemble 
des informations et 
signalements 

@ ccapex@mairie-fos-sur- 
mer.fr 

Commune de Salon-de- 
Provence 

CCAS de Salon-de-Provence 
Mme LERAS 

 04.90.17.01.93 
@ s.leras@salon-de-provence.org 

Dès 2 mois d’impayés Accepte l’ensemble 
des informations et 
signalements 

@ ccapex@salon-de-provence. 
org 
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Commune de Vitrolles** CCAS de Vitrolles  
Mme VILORIA Jocelyne 
Mme THERASSE Secrétaire 
Service social-RSA-CCAPEX 

 04.42.77.63.77 
@ ccas@ville-vitrolles13.fr 

Dès 2 mois d’impayés Accepte l’ensemble 
des informations et 
signalements 

@ ccapex@ville-vitrolles13.fr 

Commune de St Rémy- 
de-Provence 

CCAS de St Rémy 
Mme LE ROUX 

 04.90.92.49.08 
@ katell.leroux@ccas- 
saintremydeprovence.fr 

Dès le 1er impayé Accepte l’ensemble 
des informations et 
signalements 

@ katell.leroux@ccas- 
saintremydeprovence.fr 

Marseille ADIL Tous stades de la Accepte uniquement les @ prevention-expulsion. 
(commission, assimilée M. PAPAZIAN procédure et tous parcs infos des huissiers (CdP marseille@adil13.org 
à une CCAPEX, mise @ pierre.papazian@adil13.org  parc privé)  

en place dans le cadre Numéro de téléphone du    

du dispositif PEL dispositif :  04.88.60.21.05    

marseillais)     

 

* C’est-à-dire reconnues compétentes, au titre de la CCAPEX, pour examiner les situations relevant de leurs territoires. 
 

** Ces 6 communes disposent de 2 commissions (préfectorale et communale) travaillant à des stades différents. 
 

*** Aix-en-Provence, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, Cabriès, Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Eguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, Jouques, 
Lambesc, La Roque-d’Anthéron, Le Puy-Sainte- Réparade, Le Tholonet, Meyrargues, Meyreuil, Mimet, Peynier, Peyrolles-en-Provence, 
Puyloubier, Rognes, Rousset, Saint-Antonin-sur-Bayon, Saint-Cannat, Saint-Estève-Janson, Saint- Marc-Jaumegarde, Saint-Paul-lès-Durance, 
Simiane-Collongue, Trets, Vauvenargues, Venelles, Ventabren 

 
N.B. : 61 communes (sur les 119 que compte le département des Bouches-du-Rhône) sont couvertes par au-moins une commission locale. 
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